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.' , SOMM~IRE 

. \ 

sel~n la th~br!~ économiqu~t une des politiques à co 

sidérer' pour éliminer des m~lajustements sur le marché du 

travail est la manipu.lation des salaires relatifs. Sette 

th~se examin~ l'effet d~une ~gulisation géographique d'échel

les de salaires au Québec sur l'ullocation des enseignants 

seion le niveau de sc~l~ri~~ 

Le 17 février 1967, une loi québécoise instaurait une 
<> 

seule échelle de salairep pour les enseignants du sect~ur' 
~ ~ .... ... 

public au (~uéhec, La scolari té des enseigm\pts étarlt pr.ise 

cornmB indice de la qualité de l'enseignement, l'auteur se pose 

principalement la question suivante. l·instauration ti'une 

seule éCh8lle de salaires a-t-elle dé.termin'é, 1:' évolution d'e , . 
la structure géographique du niveau'de sGolà;ité des ensei

. gnants par la mobilité de ceux-ci? 

Ayant exposé le conte~te institutionnel de 'l'enseignement 

public au ~uébec, l'auteur, après une analyse statistiq~e, en 
• 

arrive à la conclusion que l'évolution de la scolarité des 
• p 

enseignants est plutôt liée à des facteurs pl~s spécifiques 

. aux régions. A la suite d'une analyse théorique, il en vient 

à conclure en outre qu'une égalisation d'échelles de salaires 

peut difficilement réussir à uniformisér g~~graphiquement le 

ni~eau de scolarité des enseignants. Il sug~ère qu'à cette 

fin des politiques plus spécifiques seraient davantage appro

prié~s et propose certaines de ce,s poli tiques. 
. . 
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SUMMARY .--

, 

According to economic theory, one ofl the instruments 

for resolving labor market imbalan.c.es is !to adjust rélatjve 
1 

wages. This thesis examines th~, effect pf a geographie . , 

equa1ization of salary seales in Quehec on the allocution 

of teachers classif{ed by educational attai~ment. 

On Febr~ary 17, 1967 a 9ùebee law instituted a single 

salary scale for aIl pUblic school teachers in Quebec. 

Taking educational attainment of teachers a's a meaSUl'e of 
.' " 

the quality of education, the author poses thé following 

questions did the adoption of a uniform salarv scalé affect , 

~he evolution of the geographica1 ,distributi~n of teq,c~ers 

by educational attalnment hy affecting thei~ mohility? 

'l'he author first presents, the insti tutfoTlal context 
" 

of public education in Quehec. After statistical ana1ysis 

he cornes to the conclusion that the evolution of teachers' 
.".. eduçatlonal attainment i6 afÎe~ted r~~her by factors par-

> 
-0 " 

ticular te the regions. .A theore~iQal analysis leads him 

to conclud~ furt~ermore that the standardizution of salary 

seales is not likely to succeed in equalizing the educ~tional 

atta~nme~~ of teachers by geegraphic region. He suggest~ 

instead that more specifie pelieies ure needed for this 
-purpose and he advocates the adoptifn of certain of these 

polleies. ,', 
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Ure polj tique d' é.'ali :-ation terri toriale ciec: taux de 
o ~ 

salaires, est utj li Sf: e ùe plus BD rl~ fréquemmen t nar 1 es 

corrs crublics et para-publjcs. :3eulement ~ titre d' illu~.-, 

.. 

tration, citons les caG des eMploy~s de la fon~tion puhlique 

et' para-publique au Québec et au Canada. Une tendanrE' en ce 

sens se dévelop're dans certaj r1Pf' industries pri vée~, celle de 

1 . , i i a COll struc tl on au ~uebec, par exemple. 1 l nous l,~lra t donc 
\ 

iri'téressant et important d'analyser les effets COSS} hIes de 

ce type de politiqu~ de m~me que les r~sultats obtenus de 

façbn ~ d~gager les question~ qu'il est utile de se poser 
Il 

lorsqu'on DRnse ~ instaurer une telle Dolitique. 

Le cas oarticulier sur lequel nous nous consentrerons 

est celui de l'évalisation territorial~ des taux de salaires, 

c'est-ii-dire ;L'instauration li' une seule échelle de salaires, 

po~r tous les enseignants du secteur public au Quéhec. Cette 

égalisatibn est une cons~quence ~e C0 qu'on appelle communé

ment le bill 25 et offic.1elJement la "Loi assurant le droit 

de l'enfant ~ l'éduca~ion et instituant un nouveau rév,ime de 

convention collective dans le secteur scolaire", Joi sanc
.. 

tionné~ l Québec le 17 févri~r 1967. L'instauration d'une 

seule ~elle de salaires tendait ~ faire disparaître des 

d~sparités de trois typesc ~~ographique, selon la niveau 

d'enseignement, selon l~ sexe des enseignants. 

ii ,. 
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"LH rersrectivp. dans laquelle se si tue le bill 25 est 

celle de la rifo1'me de J'éducation, amorcte au Qu6bec en 195 0 

et qui s'est D01ll':.uivie au cours de la dérenn_~e 1960-70. 

L'ob,iectiJ prirlcif)dl (le rette réforrre était ct assurer sur 

tout. le terri t.o?r'.! ue la- rrüvlnC'e de's servires d' enseir-nement 

~derr es et oe' ..ill:4uli ti-!L91f- . ~>~r; i iIT ['li qu;..Ji t, entre autres, 

l' oblj ,'ratior: aux Car,n issioT\s ~_>;olairpsl de disoen3er l' ensei-

gnement de nivHau secondaire, la rfpiona1isation srolaire, le 
~ 

nUSSa{y,0 d'un Ryf'tèrr;e <1.: subver,tions art)itruin~s à un systèmf~ 

de suhventior,s statutai res d'où un r,lus Rrand contrôle de 

" Québec sur les revenus et d~~enses des ~om~issions ~colaires. 

La rén:unération des enseivnants constituant une forte propor-

tion - (le l' 01'01'8 de 70,,' - des dé'renses des Sommissions 

Scolairps, le MjniGt~rp de l'~ducatior a voulu la contrôler; 

d'autant [11\lS que, selon le f{,inistère, los diverses riisrurités 

d'~chelles de salai~es qui existaient constituaient un fouillis 

monUlJen tul, ri sq uai ~nt de '5' ae c entuer selon la reree nti(ln 

qu'on ~vait de la strutérie des syndicats d'enseignants qui 
4' 

dvaient acquiF le droit de gr~ve e~ 1965, allaient ~ontre la 

phjlosophie de la normalisation - normalisation de.la qualité 

des servir'es a' ensei!?nement et de la rémunération des {:nsei- • 

gnants. 

lLa Comrrission Scolaire était et demeure l'unité adminis
trative de base de l'organisation de l'enseignement de 
niveaux pr~-élémentaire; élémentaire et sec~d~ire. 
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Il 

" " . '"' 
Nom.:; tIOU:; ('cmeentr~r()r.2 E'ur l' éJ if' in<3tibn ~~pozr~lnhique , 

. . 
l II ~\.rl:~:3U 

. 
de f'coLll'i t~ u{~e enspii nant~; P:,t 

> 

se nose :,ar,'e qq~ le hi11 25Jl nêr;(j f" 11 ni a rJ:l:: rO['lr't3 t.,(~l f~t\' 
) 

conçu à ('ett(~ fin,'se situ;üt, f'nFT1,:l OP ]':3 vu, dnnp le ('on. '" 
texte \1' lln pr'0rl"larîr:e ,:",:c\nt5r:ll q'll ViS,li t n f)t~Jnd-~ruj rer" [tPO-

soumettrons une hynoth~se alternative nour ~xnlj~uer l'~vo~ 

lution de 1;l strurture p:pop:rarhiqu<; (lU niv'~au ue scolari tp 

locales en ce qui. l'el',arce la dis(lonitilitp clAS reSf'our"es. 

Ceci nous aJ11ènera à ~ner quels tyoes Ile roli t,iques et 
'., 

dans quelles ~irconstance8,pourraient entrainer une ~galisa-
~ , 

tion. réographique du ni veau de fwolari té des enseif~nants. 

Si l'instauration d'une ~elle unique devait avoir 'un 
/ ~. 
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~ffet sur la structure g~ograohique de niv~au de scolarit~ 

aes enseignants. c~la supoosait de la mobi]Lt~ de la nart 

des enseignants. l, éthodolof'iquement, lp ras que nous étuGie

~ong se nrésente tr~s bien, ~ premi~re vuu tout au moins, et 

pour trois raisons: 

1. la décision d' instaurer une ,seule ~chelle de sala,ires 

p été ad se de faç on inattendue de la oart fes ense-i

fnantsl 

2 • . les évén~ment~ qui ont atouti à ~ette décision se 
o 

sont tous déroulés au cours de la M~me année acad~-

Mique, 1966-671 " 

J. les grounes que nous étudieror.s de faç an partiruli

~re: se~teur public catholique, serondaire-hommes 
/ 

et secondaire-femmes. se trouvaip~t en si tuatior. de 

derr<111de excédentaire - situatior oropice à la mor,i:" , 
• 

lit~ . 

. )n o~tre, aucun autre é~énernent i~nortant rouvan~ influer 

sur la'scola~ité des enseignants géographiquement n'est survenu, 

à notre connaissance, pendant la période que nous étudierons .. 

Par ailleurs, nous avons eu à notre dis~osition, grftce ~ 

\ la collàboration de la Corporatior, çies, r..nseignants du Québec. 
(~ ~ 

toutes les échelles de salaires/en vigueur avant l'application 

du bill 25. De même, nous avons eu à notre disposition. grâce 
\ ,-" 

à la ~ollaboration du ~inist~re de la Fonction ~ublique,' des 

v 
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dr:mr,ées très précises sur la sc:olari té et l'expérience des 

er.seignants du secteur public. 
" . ~ , 

Finalement, nous avons nous-me~e mene de nom~reuses 

ent;ev~es auprè~ de conseillers du gouvernewent à l'cinoque 

où le bill 25 a été adopté, responsahles de dir€ctions gén~-
10 

raIes et de services aux Minist~res de la Fonction Publique 
o 

et de l'Education, dirigeants de syndicats d'enseignants, 

dirigeants de r;orrm:issions Scolaires, principaux d'écoles et 

ense ignar:ts. 
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Le ('{Japi tre l é tae,li t le Ç' adrt: hi storl q Up et j r,st i tu.., 

tionnel dans 1~qu81 se sitU8 le ~ill 25; il eYPO~p la teneu~ 
0& 

du hill 25 lui-œ~Me; il dé~rit.la rerc~ntiorr qu'on avait 

lO /Y T\." •• t~ ,1 l'" t" d 'd· ." ,,; en b? au jl;lr'lS ure Iole Ecuca ,lnn es lsnarltf'2 geoz'ra-

-.:;hiques (les échelles de salaires s'aDDliquant aux enS(~iD:nanG~ 
du :>ecteur public; il .ar~al:{se la si tuatinn de; ln~3rr'h6 dans 

laquelle 'se trouvaient les enseiGnarlts à ('ettp ~ tlOqUF! nour 

finalenent po~~r Jo. questioL qU) sous-tend notrE-! réflexjon, 

... . 
a saVOlrs 

• 
L'instauration d'une échelle unique a-t-elle 

dÉ tE~rminé l' évo lut ion de la strur:ture e;éog,rarhique 

du niveau de s('olarité des enseignaLts? 

. , 
Le C'hanitE~ II étahlit la strur:ture géorr;lphiquë des 

~chelles de salaires s'apnliquant aux e~s~i~nants du se~teur 

public antérieurement au hill 25; il €tablit également ia 

structure géograçhique du niveau oc scolaritÉ des ens8igna~ts 

ant~rieure~ent au bill 25. 

Le chapitre III expose l'évolution de la strurture 
, , 

géograp~ique des ~chelles de salaires.apr~~.le bill 25 de 

mê~e que l'évolution de la structure géog~aphique du niveau 

de scolarité des enseignants apr~s le bill 25. 

,Le c~apitre IV établit d'abord q~'il n'y.u·pas en général 

~ relation systématique importante entre l'évolution de la 

vii 
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d C~ ~ E' ("' h p 1 lr .. S II e !l a 1 a J r e~: (~t l' r v Cl l ':'l. t, l cr 
-:-,{. 

ir:ltiqw: ;;ntr~ l'évoluticfn deË rlf:UX strU!'tu.r88; 

o 

des taux Il\-} ~alaires reut avoic dn 8ifnt d'ébalis:J~i~n Féo-

'Jrar,l1Ïque 0U ni~eau de s('olarit~ ries 0TIS8irnnnts/conditiQf\'s 

ont peu de ehanre de se rl'mr'oflltrer dans la rralj t? 

de srolarlté d~s pnseip;nar;.ts é.lnrè~ le bill Zyh savoir:"les-. , ' 
lXlrtic~larl té s locale 8 -en ce. qu.i re{~arde ~a ct i S Doni hi ij té .. 
des ressources: il su~g~re des politiques qu~ pourraient ~tre 

" 
apr1iqué:es afin d'uni forrüser rréo~'ral'hique~ent 1~ ni veau 

rr.oX;n <1e scolarHi de" Ar.seil'nants. la quaJ.\y' dps s"lrvices 

d'enseignePlent. \ 
. 

Les ann~~es II et III fo~t une analyse de~ facteurs 
o , 

asso,:iés aux st~u('tur~s g~9&,raphiques des échelles d, salaires 

et de la scolari té d'es 8mseignants ànt~:rieurement au hill 25. 

Elles ne font pas pqrt~e du coras orincipal de la thèse et 
1 

ti tre\ de documents complémentaires Dour ( 

le lec ,eu!' in~éressé à effectuer- certaines c~HT.Daraisons avec 

." f!' ' des ét je st" ~)..l <'If\",..eme type réalisées par d'autres' auteurs. 

, 
viii 

\ (] 

'. 

.. 

• 



• 

II~ 
":'XJJ11'rl'Jr '-"on,T"e L('\):- l';ivCl;,~' f,lit.. (:r,nirl~11l(,r1"r ~ pt 

<? 

é 0, ra [\lliq 1)" ct Il 
~ 

T, L veau de 

,1 a)' ;.li ~ (' tl; < a 1 t ru 

• • 't l 
Or'll' lna .~. 

Il 

jx 

1 t una1 :v sp 

D 

C' .. 

-----~-.,...,. - ....-

[, 

, 
; 

/ 

" 0,1.'-

o 



• 

zt 2 

\ 
\ 

IV 
o 

-
Une assistance finanri~~~ pour cette ~tude a ~t~ gracieu

Sf""ent fourni~ raI' la LJirection générale de la Kémunération' 
( 

du N:lni;~ lère de la F'onciion :~1ihl.ique du/Quéhec. 1.' auteur se 
. 'f ! 
li , ' ( 

rel'oT:TtJi tune dRtte ronsid~r<Ibl'e rcmveps les pers,onnes et 
- ..... a 

. . b ' w:; " Ortranl Sll'1'3 n du î.1onde de l' 8nS!~ ignernent, tro r nom reux pour le s 
.1 

not'l'T\r~ r tous, qui lui on t fourni des ressource s. desy!"hforma-
, 

tions, des avis utiles h la r~alisation rte cette étude; il lui 
, 

parait ~eo~ndant impossihle de ne nas ment~onnef ici les noms 

'de M. ?ernard An~ers du ~inist~re de la Fon~ti()n Publique, 
, . 
N,r~e ,,(() Il:1n1le C ôté et M, Mie he l Any.t du r, inistère de l'Educa-

tian ,- MN1 Marc -André Lepav, ,rean-Marie l\aby et Guy DuC" hesn~ 
" ~ 

de J a (:orDoration des 1.inseip-nants du Quebec. Le professeur 

~~ idne~/ ~nrr-erman de f.\Alqi versi té McGill n. été ct' une aide 
, I)/~~ 

irremr,laçable du~..t~t. toutes les étapes de la r~alisation du 
" 1 

',p ',1 

travall. Ses cq.tsei/ls et encouragernenœ .("'l'lt rermis ~ l'auteur 

dè parvenir à terme.;· Les professeurs Lee Gbdyrstrom et Jack-' 

;eldon, égalerr.ent de lrUniversité McGill ont a~ssi été d',une 

~r~s grande .aids, le premjer particuli.rement en ce qui 
~ 

" . , 
l', 

regarde l'utilisation des outils économétriques. le secon~ ~ 

particulièrement en ce qui regarde l'orientation génBrale du '. ~ 

texte. La majeure partie du travail a été réalisée pendarlt' 

un congé de perfectionnement 'octroy~ h l'auteur par l'Univ~r-~ , 
sité du Qu~bec à Montréal. 

'd 

t" .. :;,.. 

x $ 
~ , 

'\1) V>" " 

1(. 

'J:' 

\,--1 r;: 

~ 

" 



e. " \_J 0 

Nos remerciements vont enfin à ~: . André Therrien 

A [Jour SOL travail ef'fir;ace et r.1inu ti eux comme as,si, stant de 
. 

* "recherche et .. a ~T1e ,f.lariellû Dionne qUl a consciencieusement 
" Il . 

dactylo('"raphié le texte. Toutes les erreurs, omissions et . 
0 

l'étude sûr :J fa.i ble ss·c s qui se trouverai·ont dans sont bien 

• • 'de la seule respon.sabUj té de l'auteur. • 
~ . 

--(\ 

• ... 

• • .. 
• 

-, , 
• J • 

Il 

iii '",-~ - • J ) • . . . . 
" 

;:I> 

• 
.. • • 

• • "" 

• 
• 

) 
.. 

• ~ 

lit 

• , 
0 • 

.. i 
~ 

el 

'" • 
• 

.. • ~ xi 
• • .' .. 

• 
~_r • • 

e· ... ·r 
•• • • f " • • 

• • . . .. • . . 



/ 
. , 

TABLE DES ff.ATIERES 

\ 

Page \ 

\ 
PREFACE~ • ii \ . • . . . . • J • · · · · · · · • 
LIST~ DES TABLEAUX · • • · · · · · · • · , XV 

INTRODUCTION . • . • · · , • · · · · · · 1 

CHAPITRE 

l rÉ PROBLEME · · · • · · · · · · · • 4 

1 Le contexte · · · · • .. · \ • 4 
" 

II Les insti tutlons J • 9 · · · · · • · · 
III Le bill 25 · · · · • · · · • 24-

IV Le marché d~s enseignants · • • · )2 

V Le problème · · · · • · · • 51 

II Les structures géographiques des 
échelles de salaires et de la scola-
rité des enseignants antérieurement 

54 au bill 25 • • · · • · • · · · · · · 
1 La stpu~ture géographique des 

échelles de salaires antérieu-
rement au bill 25' méthodologie · 54 

., 
II La structure géOfraPhiqUe des \ 

é 'helles de -sala res antérieu- . 1 

re ent au bill 25 · · · • • • • · 67 
, 

La tructure géogrâphique de III 
la ~ olarité des enseignants 
anté eurement au bill 25 . . · • 82 

xii .. 

..,' 
" e 

"'. 

~ 

7 G 
.. 



CHAPITHE 

III 

IV 

v 

, i 

Les structures géo~raphiques des 
échelles de salaires et de la 
scolarité d~s enseignants après 
le bill 25 . . . . . . . . " . . • • t • , 

l L'instauration d'une seule ~ 
éChelle de salaires pour les 
enseignants du secteur public : 
au Québec . . . . . . . . . . 

II L'évolution de la structure 
géographique de la scolarit&, 
des enseignants après le 
bill'25 ....•... ". 

Le bill 25 et l'évolution de la 
structure géographique de la 
scolarité des enseignants 

l 

II 

Analyse de régressions . . . 
Une politique d'é&alisation 
géographique des echelles 
de salaires peut-elle être 
efficace? ...... . 

Approche pbur une politique d'éga
lisation géograpÀique du niveau 
de scolarité des enseignants ... 

l 

II 

Facteurs associés à l'évolu-
Ation de la structure géogra

phique du niveau de scolarité 
des enseignants après le 
bill 25 • • • • • • . • . , . 
Approche pour une politique 
d'égalisation géographique 
du niveau de scolarité des 

. , 

enseignants •. • .. .,.. 

xiii 

/ 

, 
-l' 

94 

118 

13.3 

133 

157 

173 

173 

185 



\ 

" 

, ' 

.. 

1 

CQNCLUSION . 

ANNeXE l 

ANNBXE II 

.. 
. . . . . . . . . . . . . , . . . 

Commissions scolaires régionales 
càtholiques regroupées par région 
adrnini~trative (scolaire) .... 

Les f~cteurs associés à la ~truc
ture géographique des échelles de 
salaires antérieurement au 

.tbi11 25 ... '. , ..• · · . • .. 

AC\Nl:!IX~ III 

Af\NEXE IV 

BIBLIOGRAPHIE 

Les facteurs aSSOCles à, la struc
ture géographique du niveau de 
scolarité des enseignants anté
rieurement au bill 25 . , . . . 

Entrevues . . . . . . . . . , . 

,,' .. . . . . , . . . . . . . . 

199 

202 

206 

226 

237 

241 



/ 

.e LISTE D.ti:S TA RJ4;AU '4 
1 

/ Page 
, . 

,,~ 

Tableau . ' 
" ... ,.,O''t ~ .. 

l Enseigna~ts laies, par secteur d'ensei- 35 
gnement, niveau d'enseignement et sexe,' 
province de Québec, 1965-66 à 1970-71 

2 Variations en pourcentage du nombre 36 
d'enseignants la1cs, par secteur d'ensei-
gnement, niveau d'enseignement et sexe, 
province de Québec, 1965-66 à 1970-71 

., ~ 
3 DiplôlJlés 

, 
Normales de la 39 des Ecoles 

provhwe de Québec, 1964-65 ~ 1968-69 

4 
: .. '1 / , - .-" 

: Ré~t!tion en pourcentage suivant le 40 
t niv~au d'enseignement des d~tenteurs de 

brEMTe ta JI A. JI et "B", prJYince de Québec,. 
1965-66 

5 Offre estimée de nouveaux détenteurs 41 
de brevet d'enseignement aux niveaux 
élémentaire et secondaire du secteur 
,~Ublic t province de Québec. 1964-65 

1968-69 

6 Nombre estimé de départs d'ensergnants 43 
du secteur public par niveau d' ensei-
gnement et sexe, 
1965-66 à 1970-71 

province de Québec, 

7 Nombre estimé de retours d'enseignants 44 
du secteur public par niveau d'ensei-
gnement, et sexe, 
1965-66 h 1970-71 

province de Québec, 

. 

" " xv 

[,1 

fi • 

7 7 • 



4 

Tableau 

8 

9 

10 

Il 

/ 

-, 12 

1 13 

14 

e-
• 

~omposantes de l'offre estimée et offre 
estimée d'enseignants au secte~r public 
paz:' ni veau ct' enseignement et sexe des. 
enseignants, province de Québec, . 
1966-67 li 1969-70 ~j-' ",' r 

Demande, offre estimée, demande excé~ 
dentaire en chiffres absolus et en 
pourcentage d'enseignants du secteur 
public par niveau d'enseignement et 
sexe des enseignants, province de Québec, 
1966-67 ~ 1969-70 > 

Indices de niveau· d'échelles de salaires 
- pour les enseignants laics du secteur 
~ public catholique, par CSR et régioQ 

administrative (scolaire), province de 
Québec, 196,5-66 

Ecarts inter-régionaux en pourcentage 
entre indi~es de niveau d'échelles de 
salaires, secondaire-hommes, province 
de Québec, 1965-66 

Ecarts inter-régionaux en pôurcentage 
entre indices de niveau d'échelles de 
salaires, secondaire-femmes, province 
de Québec, 1965-66 

Ecarts inter-régionaux en pourcentage 
entre indice~ de niveau d'échelles de 
salaires, élernentaire-femmes, province 
de Québ~c, .1965-66 

Ecarts max/min intra-régionaux en pour
centage entre indices de niveau d'échelles 
de salaires, province de Québec. 1965-66 

.' 
xvi 

46 
" 

47 

64 

'1' , 

75 

76 

77 

78 



Tableau 

15 

16 

17 
" i 
1 

18 

19 

20 

21 
" 

• 

/ 

\. 
~carts en pourcentage selon le niveau 
d'enseignement et/ou le sexe dés ensei
gnants par CSH et région administra
tive, province de'Québec, 1965-66 

Nivea~x moyens de scolarité par CSR 
et région administrative"secondaire$' 
hommes et secondaire-femmes, province 
de Québec, 1965-66 

Ecarts inter-régionaux en pourcentage 
des niveaux moyens de scolarité, 
secondaire-hommes, province de Québec, 
1965-66 0 

Ecarts inter-régionaux en pourcentage 
des niveaux reoyens de scolarité, 
secondaire-femmes, province de Québec, 
1965-66 

Ecarts.ma~min intra-régionaux en 
• ,pourcentage des ni veaux moyens de 

scolarité, secondaire-hommes et 
secondaire-femmes, ~rov'nce de Québec, 
1965-66 .. 

8·0 

85 

91 

92 

·93 

Indices de niveau d'échelles de salaires 104 
pour les enseignants lalcs du secteur 
public catholique, par CSR et région 
administrative (scolaire), secondaire
hommes, 1966-67 et 1967-68, groupes l et 2 

1 

\ 

Indices de niveau d'échelles de salai- 107 
res pour les enseignants laies du 
sect~ur public catholique. par CSR et 
région administrative (scolaire), 
secondaire-femmes, 1966-67 et 1967-68, 
groupes 1 et 2 

xvii 

\,\ 
1 

',~ ."1'"" 
f "-t t:r~,t 

;." 



= e 

) 

Tableau 

22 Ecarts max/min intra-régionaux en 
pourcentage entre indices de niveau 
d'échelles de salaires, lQ66-67, 
1967-68, groupes 1 et 2, seconduire- . 
hommes et secondaire-femmes 

114 

2) Niveaux moyens de s..c,olari té par CSH 12) 
et région administrative (scolaire), 
en~eignants du secteur public, 
secondaire-hommes et secondaire-femmes, 

24 

25 

26 

27 

.-:. la1c s et religieux, 1966-'67 et 1969-70 
~ 

Niveaux moyens de scolarité par reglon 
administrative (scolaire), enseignants 
du secteur public catholique, secpn
daire-hommes et secondaire-femmes, ' 
lu1cs et religieux, 1966-67 et 1969-70, 
revisés - , 

'125 

Ecarts max/mi~tntra-régionaux en 129 
pourcentage entre niveaùx moyens de 
scolarité, secondaire-hommes et 
secondaire-femmes, 196h-h7 et 1969-70 

Variations dans le niveau relatif de 1)1 
la scolarité des enseignants ( Sc) 
et variations dans le niveau relatif 
des indices d'échelles de salaires ( 1), 
par CSR. secondaire~hommes et secondaire-
femmes ' 

Résultats de régressions portant sur 147 
les changements de niveaux relatifs 
de scolarité entre 1966-67 et 1969-70, 
pour toutes les CSR de la province~de 
Québec (P), les CSR de la ~~gion admi
nistrative de Montréal (M), .. toutes les 
CSR de la province sans les CSR dr la 
région administrative de'Mo~tréaf>iP-M), 
secondaire-hommes. . 

xviii 

• 



(' 

> 

e 
Tableau 

28 

/. 
1 \. 

29 

1 ) 

JO 

Jl 

'. 

J2 

~ JJ 

\ 
• 

• ~~ 

~' 

al. 

\ 

1 

Résultats de régressions portant sur 
les changements de niveaux relatifs 
de sc6larité entre 1966-67 et 1969-70, 
pour toutE:lS les CSR de la proviflce' '~e 
Québec (P), les CSR de la région admi
nistrative de Montréal (M), toutes les 
CSR de la province sans les C~R de la 
région administrative de Montréal (P-M), 
secondaire-femmes. 

Nombre de tolérances emlses et taux de 
tolérance, proportion des tolérances 
par secteur - général, professionnel et 
enfance inadaptée - par CSR et région 
ddministrative, hommes et femmes, 
année scolaire 1972-73 

., Tau-x de tolérance dans certaines CSR 

R~sultats de régressions portant sur 
les échelles de salaires, secondaire
hommes et secondaire-femmes 

Résultats de régressions portant sur 
les échelles de salaires, élémentaite
femmes 

Résultats de régressions portant sur 
la scol~rité. secondaire-hommes et 
secondaire-femmes 

.. 

xix 

148 

164 

169 

217 
., 

219 

233 



• 

'INTRODUCTION 

La "Loi assurant le droit de l'enfant 1 l'~duciation et 

in~tituant un nouveau régime de convention cGlleotive dans le 

t ' l' ,,1 , l' b' Il 25 " Sec eur seo alre - communement appe ee 1 - a ete sanc-

tionnée à Québec le 17 février 1967. Cette loi, en outre 

d'ordonner lè retour au travail d'environ JO,OOO enseignants 

en gr~ve, instaurait en un court laps de temps une seule ~chelle 

de salaires pour tous les enseignants du secteur publicr elle 

éliminait ainsi deS-disparités, ~arfois considérablest de 
, 

trois typesl géographique, selon le niveau d'enseignement, 

selon le sexe des enseignants. par)ailleurs, G'est pendant la 
( 

décennie 1960-70 qu'est survenue au Québec ce qui a été appelé 

" la "réforme de l'éducation", dont' l'objectif principal était 

d'assurer sur tout le territoire de la prov'ince des services 

d'enseignement modernes et de gualit~ égale. C'est en t6nAi

d~ant ce fait majeur que nous en sommes venu à nous concentrer 

sur l'aspect géographique des effets possibles de l'instauration 

d'une seule' échelle de salaires pour les enseignants du secteur 

public. Plus particuli~rement nous nous sommes demandé prin-
~ 

cipalement si l'instauration d'une seule échelle de' salaires 

avait déterminé géographiquement l'évolution du niveau moyen 

de scolarité des ensei~nant8, celui-ci' étant considéré comme 
Jo 

lSRQ 1966-67, c. 6). 

1 
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indice de la qualité des services d'enseignement. Autrement 
• 

dit, en égâlisant géographiquement les échelles de salaires, 

]~ bill 25 a-t-il servi l égaliser géographiqueme~t le niveau , 

moyén 1de scolari té "des enseignants, la qual~ té des se'!'vices " 

d'enseignement? A-t-il permis d'atteindre o.U "d~~ approcher 
.; , 

d'un des objectifs fondamentaux de la réforme de l'éducation? 

Notre thèse est que l'égalisation géographique des 

échelles d~.salaires s'appliquant aux enseignants du secteur 

public n'a pas eu de 0 façon générale comme effet, d'égaliser 

ni m~me de tendre à égaliser géographiquement la qualité des 

seryices d'énseignement telle que représe~tée par le' niveau 

moyen de scolarité qes enseignants. Notre th~se est également 

que si on vise encore et yraiment A offrir des services d'en-
tl 

seignement de qualité égaIe géographiquement. il faut songer 
~ , 

à d'autres politiques pou~ corriger les écarts qui étaient ~ 
~ , 

et demeurent relativem~nt i~portants, pOlitiqU~S que nous 
: ( ., 
s~ggérons d'ailleurs.' () 

C'est dans cette p~rspective que dans le ,ext~ qui suit 
1 

nous avons mesuré les disparités géographiques d'échelles de 

salaires et de niveau moyen de scolarité des enseignants 

antérieurem~Jr au bill 251 que nous avons mesuré les change-
r 

m~ts survenus géographiquement dans les échelles de-salaires . 
o 

et lesvni~eaux mo~éns de scolarité des enseignants pour /' 

constater ftt eXPliq~er le fait qu'il n'~ ~ pas en général . 

J' 
o '. 

t 
1 
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de relation entre ces changementsf que nous avons finalpment 

suggéré des p~liti~ues a~iirna~ives d'égalieation Réogruohique 
. \ 

du niveau moyen de scolarité des enselp;nants, de Ja qualité 

des servdd' en6eigJ)ement~ /// 
. 

t.lais auparavant il t'allai t poser de~ f~ç-on dét~J.iilée et # 

approfondie le problè.me qui r1ou$~1>réoccu pe. C' est ~ , ob.i et 
J /~ 

\ ~ 

du chapi tre 1. 
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CHAl'ITRE l 

1 

Le °conte~te 
, 

Le contexte général dans lequel se situe l~ bill 25 est 

. celui de la,réforme de l'~ducation qui a eu lieu au Québec 

pendant la ~écennie 196o-~970. 

Pour saisir l'a~pleur de cette réf~me. il faut se 

rappeler quelle était l'organisation de l'éducation a~ moment 

où elle a débuté: 

"Au moment ~ù va démarrer pour de bon la réforme sc~laire, 

les structures administratives et pédagogiques ~u Québec étaient 

les sui van1eSl 

avant/1 960, la responea91lité de l'Instruction publique, 

aux niveaux ~lémentaire et secondaire, relévait au dépar-

tement de l'Instruction publique et des comités catholique 

et protestant, le secrétaire de la Province serv~it d'in~ 
1 

~ 

termédiaire entre le département et l'Assemblée législative. 

D'autre part, plusieurs minist~res pr~vinciaux étaient . 
responsables de réseaux plus ou moins importants d'écoles 

professionnelles, réseaux indépendants du département de 

" l'Instruction publique ou du secrétariat ae la Provinc~. 
,., co "" .. 

Tel ,était en par~~culie~ le cas des" instituts de tech~~ 

'ldgle et des écoles de métiers relevant du Ministère de 

la jeunesseJ 
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l.es budgets •. o' •• ,affectés ,A l' èd~~a {ion êc.happaient A pau ,. . , 

pr~s'totalement au contrale d~ l'Assemblée législativeJ 

au niveau local, le Québec comptait'I,714 commissions 
, l " e· • 

5colaires catholiques ou protestantes oeuvrant indépen-' 

dam~ent les unes des autres et présentant une g~anâe . . 
variété dans les ressources financi~res disponibles, les 

1. , l' d i'~ ~ l normes de Qepenses, e tra~tement, es ense gnants et a 

qualité,dès services offerts. 

, ' . 
••. . • L' organisation pédagogique, avant i960', peut se 

résumer comme suit. l'enseignement élémentaire était. 

dispensé 1 1) par des écoles publiques tr~s nombreuses 
1 . \ 

(plus de 7,000 en 1960-61), desservant souvent. des terri-O 

toires restr~ints dans les régions rurales et 2) par des 
1" 

écoles privées ou pensionnats préparant parfois aux études 
,< 

classiques et fréquentés surtout par une client~le privi-
-, 

légiée. L' ense"ignement secondaire desservait surtout 1e's 

régions mé~ropolitaines, les centres urbains et les gro~' 

villages. on re1~ve~ A ce niveau 2,108 écoles publiques 

, et J6J écoles privépsl ~joutons-y 400 autres institutions 

dispensant égalemenk une formation de niveau secondaLr~ • 
.' tels l1's coll~ges classique"s, séminaires, jùvénats. écoles 

normales, écoles de métiers et instituts familiaux ....• 

1 Les protestants possédaient 153 écoles de niveau secon-

~'l 

.. ' 
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daire groupant 32,000 élèves. L'enseignement profes

sionnel était dispensé dans une dizaine d'instituts dé 

technologi,e . au profi t de J, 000 élève s. L'enseignement 

, l'Jormul. surtout de type privé, était offert dans . 

.~. 
• 114 écoles normales à environ 7,000 étudiants-maltres; 

• 
~es collèges c~assiques proprement ~ts étaient au 

~ 

nombre de 181, institutions privées subventionnées pan 
. 

l'Etat et groupant environ 12,000 élèves. Enfin, l'en-
• 

seignement supél'ieur étai t dispensé par six universités, 

trois de langue française et trois de langue anglaise 

pour 36,000 étudiants (de 12,000 à 15,000 étudiants 

étaient alors inscrits au ni~eau collégial)."l 

Au total donc, on avait "un syst~me complexe, voire anarchi-
"t 

que, où une dizaine d'autorités différentes se rec~paient 
- c 

ou s'opposaient dans une organisation scolaire comportant des 
. . 

écoles publiques et des institutions privées (collèges classi-

" qùes, universités, institutY6ns dive~ses semi-professionnelles 

ou commerciales) et. dans le secteur public, un système scolaire 
"' 

pour les catholiques de langue française, un autre pour lés 

catholiques de langue anglaise, un autre pour les anglo

protestants." 2 1 
".r 

lLouis-rhi\ippe Audet, H~st-ôire de l'enseignement au Québec 
(Montréals HaIt, Rin~rt et winston ùtée, 1971), pp. 400-401, 
passim. / ...J 

2'b'd 1 J. ., .p. 411. 
/ 

/ 
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D~B la session pa~lementaire~ mort 

Duplessis, survenue le 7 septembre 19~X lois 

de Maurice L. 

modifiant 

l'organisation de "l'enseignement au Québec étaient adoptée8'~ 

l'Assemblée législative du Québec. La véritable r:é;fcr'me _~// ... 
l'Educati.on devait cependant débuter vraimer;.t- -â,;ec ],.~;ession 

\ '.' /' 
au pouvoir\du parti libéral, le 22 juin 1960, ans le cadre 

plus général de ce qui a été appelé par a suite la "révolution 

tranquille". // 

Un des premiers gestes d~ouveau gouvernement a été de 

confier au ministre de la jeunesse la responsabilité exclusive 

de l'instruction publique et l'administration des budgets 

provinc~aux consacrés ~ cette fin. Cependant. ~e Département 

de l'Instruction Publique demeurait d~inct du Minist~re de 

la Jeunesse. ( 

Lors de la session législative' de 1960-61, le gouvernement 
1 • 

fit' adopter onze loïs relatives ~ l'éducation, ensemble qu'on 

a qualifié de "grande charte de l'éducatioTl". La premi~re de 

celles-ci (SRQ 1960-61 c. 25) fut la "Loi instituant une 

~ommission royale ct. , enqut., sur l'enseignement" (Commission 

Parent). Pendant les séssions de 1961-62 et'1962-63, on 
. 

adoptait respectivement quatre et deux nouvelles lois. Ces 

pi~ces de législation couvraient les aspects ~es plus divers 
" . 

A de l'éducation, allant de la ~ratuité de l'enseignement et 
;( 

la fréquentation scolaire obligatoire (SRQ 1960-61 c. 29) 

\ • 
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jusqu'à la formation du personnel enseignant (SHQ 1961-62, 

c. 15) en- ~assant par les taxes scolaires (SkQ 1962-6J. c. 2). 

Le contexte en était donc un de changement rapide et en profon

deur du système d'éducation, l'objectif étant l'accessibilité 

pour tous à des services d'éducation de qualité égale,l 

~n avril 196J, la Commission Parent remettait le tome l 

de son ~apport. La proposition p~incipale en était de créer 

un ~inist~re de l'Education. Après de longs et houleux d~bats, 

la loi créant ce ministère était sanctionnée le 19 mars 1964 

(SRQ 196)-64, c. 233). .. .,. 
Un aspect de la réfor~e qui nous intéresse particulièrement 

est celui de la régionalisation scolaire. "Un amendement à la 
<' r 

L,oi de l'Instruction F ublique ado pté en 1959-60 avai t rendu 

possible l'établissement de 'corporations d'écoles secondaires'. 

Cette loi, toutefois, ,se contentai t de permettre la régionali

sation, laissant à l'initiative locale le soin d'en d~finir les 

modalités et surtout n', Obligeant pas les c~rr,iS~ions scolaires 

à dispenser l'enseignement secondaire. Après avoir obligé, par 
1 

une loi de 1961. toutes les' commissions scolaires à dispenser 

cet enseignement, le gouvetnement établit une procédure plus 

IL'objectif général de la réforme de l'éducation a été exprimé 
de façon particüli~rement claire par rt. Jacques Parizeau, 
consultant auprès du Conseil des ~~inistres du Québec de 1961 
à 1965 et conseiller économique et finanoier du Conseil des 
~1i-ht.stres du Quéoec de 1965 à octobre 1967s "Sur le plan 
B~e~aire, on voulait ~tahlir une ~galit' approximative de 
quantité et de qualité d'un service sur l'ensemble d'un terri
toire." (Jacques Pari~eau, "Le débat municipal est engagé", 
Québec-Presse, 14 jan. 1973. p. 7.) 

( 

/ 
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détaillée pour la formation de 'commissions scolair~s région-

ales' ."1 

En 1964, or. instaure de fait un réseau de cinquante-cinq 

commissions scolaires régional~s catholiques (opération 55) 

et de neuf commissions scolaires régionales protestantes. 

A la fin de 1964, 54 commissions scolaires régionales catHt
.1' 

liques étaient constituées. La derni~re.,~elle de Tilly, devait 
/ 

l'être le 20 janvier 1965. Le 9 juill~t 1965. les ,9 commissions 

scolaires régionales protestantes étaient constituées. 

II 

.-
Les institutions 

Au début de~la période qui nous intéresse de plus pr~s, 

les années 64-69, les institutions du monde de l'éducation au 

Québec, comme on l'a déjà vu partielle~ent. sont Ip-s suivantes: 
, 

l' ense ignement public aux ni veaux élémentaire et secd"ndaire est 

dispensé par des Commissions. Scolaires (CS). Une Commission ou 

Corporation Scolaire est le çorps d~ commissaires ~ qui est 

confié l'administration de la chose scolaire dans une munici-

palité. Les commissairero, au nombre de cinq, sont élus par les 

seuls propriétaires âgés de 18 ans et plus résidant dans une 

municipalité scolaire depuis au moins six mois. La CS est 

l'employeur légal des enseignants. 2 

... 
lLouis-Philippe Audet, op. cit .• pp. 40)-404. 

2L01 de l'Instruction Publigue. SRQ 1964, c. 2)5, troisième 
partie • 

.......... ---------------
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Le territoire de la municipalité scolaire ne co1ncide 

pas toujours avec celui de la municipalité au sens strict. 

Dans les milieux ruraux en particulier, il n'est pas rare de 

, voir le territoire d'une municipalité partagé en plusieurs 

municipalités scolaires. En 1966-67, on comptait encore \ 

1515 cs:l 

Les CS se divisent d'une première façon du point de vue 

religieux en CS catholiques et CS protestantes. Elles dis-

pensent l'enseignement en français ou en anglais ou les~eux 

suivant les circonstances, 

D'un autre c5té, les CS se distinguent en locales et 

régionales, les commissions scolaires régionales (CSH) dis-

pensant l'enseignement au niveau secondaire et les commissions 

scolaires locales (CSL) au niveau élémentaire, 

On compte donc quatre types d'uni tés adminfstrati v~s 1 

1. Les CS locales catholiques 

2. Les CS régionales catholiques 

3. Les CS locales protestantes 

4. Les CS régionales protestantes 

Le nombre de ces unités en 1966-67 est respectivement 

de 1291, 55, 160 et 9. 2 De toute évidence, dans le territoire 

lEmploi et rémunération dans les secteups et para-

2'b'd l l. ., p. "16. 

" 
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qui tombe sous la juridict10n d'une régionale, on compte 

plusieurs locales. On peut parler de morcellement des CSL, 

un bon nombre n'étant de tai;~e qu'à engager uri ou deux pro

fesseurs, certaines ne dispen~nt m~me aucun enseignement. 1 

Les CS sont en outre regroupées en dix régions adminis

tratives scolaires, régions dont le~ limites géographiques 

sont tr~s pr~s de celles du Minist~re de l'Industrie et du 

r.ommerce. 2 

Les CS sont regroupées en deux associations. la "Fédé-

,ration des Commissions Scolaires Catholiques du Québec" ~yant 

son si~ge social ~ Sainte-Foy près de Québec, du caté catho-
.

liqUê, et la "Quebec A~ociation of Protestant School Bbards" 

ayant son siège social ~ Montréal, du c~té protestant. 

En ce qui regarde les professeurs employés par ces CS, 

ils sont formés en associations affiliées aux trois centrales 

suivantes 1 

1. La "Corporation des Enseignants du Québec" (CEQ) qui 

jusqu'au 12 août 1967 était appelée "Corporation des Institu

teurs et Institutrices Catholiques du Québec" (CIC), ayant son 

lA seul titre d'exemple, citons les CS de Shannon et de 
Saint-Gabriel-de-Valcartier, près de Québec, en 1965-66. 
Ajoutons que le morcellement dont nous parlons dans le 
texte s'est terminé le 1er juillet 1972, date où entraient 
enovigueur les effets de -la "Loi concernant le regroupement 
et la ge~ion des commissions scolaires" (bill 27) sanc
tionnée le ,10 juillet 1971. Cette loi a eu pour effet de 
ramener à cent quatre-vingt-neuf (189) le nombre de CSL. 

20n trouvera ~ l'appendice l la liste des CSR catholiques 
regroupées en r~gions administratives scolaires. 

\ 

/ 
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si~ge social; Sainte-Foy, regroupe 10us les enseignants 
• 1 

/employés par les CS catholiques dispensant de l'enseigrement 
'-' 

en français et environ la moitié des enseignants employés par 

les CS catholiques dispensant de l'enseignement en anglais. 

En 1965, toutes les associ'ations affiliées à la CEQ sont formées 

en syndicats suivant le Code du Travail de la Province de Québec, 

ont déjà négocié ou.sont en v~ie de négocier une convention 

collective en bonne et due forme. I~ nombre de membres affiliés 

à la CEQ en 19h5-bh est de 4~,687.l Les enseignan~s religieux 

sont exclus de la CEQ. 

2. La "Provincial Association of Catholic Teachers" (PACT), 

qui a son stAGe social à Montréal, refroupe environ la ~oitié 

des enseignants employés par les CS catholiques dispensant de 

l'enseignement en anglais. Les associations affiliées à la 

PACT ne détiennent aUClme accréditation en vertu du Code du 

Travail et n'ont donc jamais signé de convention collective. 

Il s'agit en fait d'associations à orientation professionnelle. 

Le nombre total de professeurs employés par des CS patholiql,.tBe 

dispensant de l'enseignement en anglais est en 1965~6 de 

l'ordre de 5,)00 répartis à peu prAs également entre la CEQ 

et la PACT. 2 

lRap~ort du Directeur Général, l8iAme CongrAs de la CEQ, 
27 ,Juin - 1er ,juillet 1968, Annexe A •. 

2ces informations nous ont été fournies par M. Philip Shore, 
secrétaire général de la PACT, lors d'une conversation 
téléphonique le 19 juillet 1972. 
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J. La "Provincial AssociJ:ltion of Protestant Teachers" 

(PAPT)., qui a son s i~ee soc ial à Po inte-C la ire près de Montréal, 

regroupe tous ~eS enseigna~ts employés par des CS protestantes 

dispens~nt de l'enseignement en anglais et/ou en français. 

Le~ associations affiliées à la PAPT ne détiennent (en 1965) , 
-

~ aucune accréditation en vertu do Code du Travail et n' ont 

jamais Ri~né de convention collective. Comme pour la fACT, 

il s'agit d'associations à orientation sürtout profes8~onnelle. 

la PAPT est une association plus que centenaire q1li en 1965-66 
/" 

- l compte 6,268 membres. 

Ceci étant, où étaient déterminées les échelles de 

salaires, qu'est-ce qui permettait aux diverses CS d'offrir 
. 

à leurs employés avant le bill 25. des échelles de salaires 

différentes? Pour le comprendre, il faut maintenant analyser 

les soutces de rflvenus des CS et le contrôle qui s'exerçait 

sur leurs dépenses. 

Les revenus des CS proviennent traditionnellement de deux 

sourceSt l'impôt foncier local et les subventions du gouverne

ment provincial. Avant 1961, le Minist~re de la Jeunesse 

n'intervenait pas dans l'établissement du niveau de l'imp5t 

foncier local sauf dans quelques cas particuliers. Par ailleurs, 

avant 1960-61 les subventions du gouvernement provincial aux CS 

étaient discr~tionnaires, ne dépendaient pas de r~gles connues 

lCes informations nous ont été fournies par M. Kenneth 
Etheridge, assistant du président de la PAPT, lors d'une 
entrev~e le 17 juillet 1972. 



J , , 
1 

14 

officiellement. C'était donc l'époque d~ la plus grande 

latitude laissée aux CS, c'était sans doute aussi, l'~poq~e 

de la plus grande disparité dans les revenus des CS. 

Du cêté dépense, danc rémunération des enseignants, 

avant 1963 le gouvernem,ent provincial n' in~ervenai t aucunement. 
, 

C'est en effet le 13 s~ptembre 1963 seulement qu'on note une 

premi~re intervention de Québec sous la forme d'une lettre 
\ 

circulaire du sous-ministre de la, jeunesse visant ~ la norma

lisation des dépens~s pour l'année scolaire 1963-64. 1 
II. 

Les marchés lQcaux ont donc eu toute latitude pour opérer, 

jusqu'en 1960 pour'les revenuS des CS et jusqu'en 1963 pour 

,leurs dépenses. ç 
Les interventions de Qué~ec,qui sont survenue$ par la 

1 suite ont établi des cadres aUx activités des CS mais ne leur 
--.. 

ont pas enlevé toute initiative relativement aux salaires des .. 
enseignants, du moins jusquten 1966-67. 

Les étapes d'intervention du gouvernement provincial ont 

été les suivantess 

En 1960-61, le Minist~re de la Jeunesse établissait un 

syst~me de subventions statutaires - on verse un certain 

montant par él~ve par exemple - et "la contribution de la 

1 , , 
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commission scolaire au moyen de la taxe fonci~re est déter

minée comme étant la différence entre les subventions statu

taires et les dépenses prévues par la commission scolaire."l " 
o 

Cependant, mA~e avec des subventipns statutaires, certaines CS 
'v 

ne pouvaient pas équilibrer leur budget sans imposer un taux 

de taxe tr~s lourd en comparaison avec le reste de la province. 
!J , 

elles ont donc imposé un taux de taxe insuffisant pour équi-

librer leur budget et ont encourru des déficits importants. 

Dt où Québec a adopté une poli tique de '~s'~bvention8 spéc iales 

appelé~s subventions de déficit ou subventions d'équilibre 

budgétaire. Pour les CS qui ne peuvent équilibrer leur budeet 

avec leurs revenus normaux et les subventions statutaires, 
" -

la contribution du gou~ernement se définit alors comme la 
o 

différence entre les dépenses normales et les revenus normaux. 

Le problème est alors celui de déterminer quel est le niveau 

de revenu "normal" et l.e niveau de dépense "normal". 

Du côté revenu, en 1960-61, l'effort foncier réel des 

contribuables variait dans une proportion de 1 ~ 10 de la CS 

la moins taxée à la CS la plus taxée. En établissant des 

indices de richesse fonci~re relative par ville et par comté 

rural, .on a forcé graduellement les cs à imposer un taux 

normalisé de taxat~on par rapport à cet indice. Une fois les 

valeurs foncières réelles connues, on a pu constater qu'A la 

lSylvesier F. White, "Normalisation des revenus et des d'penses 
des commissions scolaires", allocution reprodul~e dans. 
La Revue Scolaire, Québec, mars 1965, p. 230. 

~ ~ - . 
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fin de 1966-67, le taux de taxàtion effectif dans les diffé

rentes CS était de $1.44) ± 25% par $100. de valeur rée+le. 
1 , 

Du côté dépense, outre la lettre circulaire du 13 sep-

tembre 1963 dont nous avons fait mention plus haut et qui ne 

traitait pas spécifiquement de la rémunér~tion des enseignants, 

'trois autres lettres nous' intéressent pour le"moment. D'abord 

celle du sJu -ministre de.l'Sducation, du 29 juin 1964, rela~ 
r - ' /" 

tive ~ la paration et·-à l'approbation des budgets 1964.165. 1 

1 Dans cette lettre~ sous-ministre se borne ~ demander 
..... \ .... ~ t."~ 

aux "CS leurs prévisions budgètaires pour l'année 1964-65. Il 

demande "d'inscrire au poste 'traitem,nts du personnel a6adé

mique', les dépenses correspondant ~ l'application soit de 

l'échelle én vigueur en 196)-64, soit d' une'" no~~elle entente 
, . 

qui entrera en vigueur le premier juillet 1964 et dont les ter-

mes sont déjl connus. H2 Dans le cas o~ une n~uvelle convention 

collective n'était pas encore signée, il demande tout simplement 

d'indiquer "les prévisions correspondant aux deux hypoth~ses 
\:; 

sui:vantes. l 

- l'hypoth~se o~ la convention serait conclue sur la 

base des propositions de la commission Scolaire. 

l'hypoth~se où la convention Berait conclue sur la 

base des proposi.tions du syndicat des instituteurs." 3 

. ,~ 

lLettre circulaire de'M. Arthur Tremblay, sous-ministre de 
l'Education, le 29 juin 1964, reproduite dans Hebdo-~ducation, 
(Québect Minist~re de l'~ducation, Service de l'Information, 
no 1-09-64), pp. 41-44. 

2ibid., p. 43. 

3ibid. 

" 
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,N~lle part aiLleurs dansl~~· lettre ne fait-on mention de direc

, tives q~ant aux s~laires à accorder. La prochàine lettre cir

culaire émanant du Minist~re et ayant trait à la normalisation 

des dépenses des CS est datée du 23 novembre 1964. 1 Il est donc 
"

permis de croire que les conventions collectives couvrant la \ . 
période allant du premier juillet 1964 au trente juiri 1966 ont 

, " Il 

été signées s~ns que les CS n'aient reçu du Minist~re quelque 

dire~tive que ce soi~. Four ces conventions collectives, les , 
~ 

salaires ont donc été entièrement déterminés localement. Or les 

conventipns collectives signées po~r cette période représentent 

la gr~nde majorité des conve~tions collectiyes en :igueur pendant 

les année~ scolaires 1964-65 et 19~5-66. Au niveau élémentaire 
o 

en effet, sur 489 convéntions collectives que nous avons recensées. , 
)46 soit 70.7% couvraient l~ péribde 1964-661 au niveau secondaire, 

17 des 55 conventions du secteur catholique soit 30.9% couvraient 
(} 

la m&rne période. Dans ce dernie~ cas, il s'agissait des ~re-

mi~res conventions à être signées. C'est d"' ailleurs le renou-
1 

vellement de toutes ces conventions collectives qui a entralné 
1 

ce qu'on a appelé."la crise scolair~" et, qui a ab.outi à l'instau-
- " 

ration d1une seu~e échelle d~ salaires sur tout le'territoire 

de la province. 

'~e~ deux autres 'lettres circulaires contiennent cependant 

lLettre ci~culaire de M. Arthur Tremblay, sous-ministre de 
l'Education, le '2) novembre' 1961f; reproduite dans La Gestion 
des Affaires Scolaireè, op. cit., 'pp. 78-84. 
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des directives plus précises qui ont pu influencer les échelles 
; 

'" de salaires des conventions collectives et~des ententes valables 

pour les périodes suivantess 1965-66, 1965-67. 1965-68. 
- . 

. ~ ~ Voyons d'abord celle du 23 novembre 1964. 'On introduit 
, 

da'hs cette le~tre une distin~tion entre dépenses "admissibles" 

(pour fins de subventions d'équilibre budgétaire) et dépenses 
; 0 

"inadmissibles" . En ce qui rega~de Ja rémunération des ensei

gnants, on établit des normes du type suivant 1 

"Les taux d'accroissement du Balair~ moyen consi-.f} 

dérés c9mme admissibles pour 1964-65 ont ~té établis 

~ la lumi~re du principe que ces tau~ doivent ~tre 

d'autant plus élevés que le salaire moyen. d'une commis

sion scolaire donnée est plus bas."l 

J 

Les ~aux ~n question sont de 2.8% pour une CS o~ le saiaire 

moyen était de $8,000 ou plus en 196)-64 et s'échelonnent jusqu',~ 

19.9% là où le salaire moyen était de $2,000 en 1963-64. Ces 

normes peuvent cependant être dépas~es si l'excédènt peut être 
.J 

expliqué par e~emple par "une amélioration de la qualification 

moyenne du personnel enseignant entre 1963-64 et 1964-65"2 

ou encore "une augrnentâ~ion due'h l'établissement de la parité ,. 

de salaire entre les religieux et les la1ques ou entre le~ insti-

libid., p. 79. 

2ibid., p. 80. 



1.. ' 

, 

1 .. 
19 

tuteurs et les institutrices".l 

Quant ~ l'esprit qui anime ces normes, la -lettre ajoutel 

"Ces r?!gles ne visent aucunement ~ limiter le champ 

d'action des commissions scolaires, et toute commission 

scolaire demeure libre à'effectuer une dépense qui lui 

procurerait des serviceS d'u~e qualité supérièure ~ la 

"normale", pourvu qu'elle assume elle·même tous les frais 

supplémentaires ainsi encourus ~ même les revenus addi

tionnels que ses contribuables peuvent lui fournir. soit 

parce qu'~ls consentent ~ s'imposer un taux supérieur au 

taux normalisé. soit parce que la richesse fonci~re du 

lie~ fournit au taux normalisé des revenus suffisants.,,2 

" 
l'b'd l. l. • ~ ù 

Dans la plupart de~ CS catholiques, la rémunération des 
enseignants religieux était plu~ faible que celle des 
enseignants laies. Cependant, les enseignants relig~eux 
étaient souvent logés aux frais de la CS. Il est diffi
cile de citer des chiffres préciS ~ ce sujet puisque les 
religieux ne faisaient pas partie des unités d'accrédita
tion et que leurs conditions de travail n'étaient donc pas 
stip~}ées dans' les conventions collectives. On affirme 
cepe1rdant que la rémunération des religieux variai't 
~entre 60% et 90% 'de celle des laics. Par ailleurs, du 
cOté protestant on ne trouvait évidemment pas d'enseignants 
reli~ieux. En outre, il y avait chez eux stricte parité 
de remunération entre enseignants de sexes masculin et 
fêminin et ce depuis une vingtaine d'années. La situation 
était tr~s différente on le verra chez les catholiques. 

2ibid .• pl81. 

, 

" 

, 
• 

• 
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\ Une autre lettre a pu avoir un effet sur les conventions 

collect~ves ~ignées pour les périodes 1965-66, 1965-67 et 1965-68, 

c'est celle du JO avril 1965. 1 Dans cette lettre, la norme pour 

. déterminer le salaire moyen admissible es~ différente de celle 

qu'on avait 'fixée dans la lettre précédente. On consid~re 

mainttnant comme admissible~d'atteindre sur u~ période de 

cinq ans un salaire moyen dJcoulant d'une échelle de salaire 

implicite basée sur le salaire d'un ingénieur qui en serait 

~ sa premi~re année d'expérience. "\ . 

L~esprit qui anime cette norme est exprimé cocime suit: 

"Une fois établi le traitement JTlcfyen admissible pour 

les professeurs d'une commission scolaire donnée et la 

masse des traitements autorisée, compte tenu du nombr~ 
, ~ 

admissible-de professeurs. la commission scolaire pourra 

manipuler ~ sa guise les éléments qui ont permis d'établir 

cette moyenne. Elle 'pourra ain.si répartir comme elle 

ll'entendra la masse des salaires autorisée, en accordant 

l'importance qui lui conviendra, selon les circonstances 

qui prévalent chez elle, ~ l'un ou l'autre des éléments 

suivants. scolarité, expérience, parité 1a1cs - religieux, 

pari té hommes - femmes. etc .," 2 

ILettre circulaire de M. Arthur Tremblay, ~ous-ministre de 
l'Education, le JO avril 1965. reproduit dans Hebd6~Education, 
no 1-49-65. pp. 3-? 

2ibid., p. 5. 

1 

~ 



• 

? 

21 

Si donc on veut caractériserl l'influence possible sur le5-

conventions cOl~ectiv.s ou ente~.s bons finé des directives 

contenues dans 'ces deux derni~res lettres, on peut affirmer 

que c'en est une tendant ~ l'égalisation des salaires moyens 

entre les CS, favorisant en outre l l'intérieur d'une même CS 

la parité entre la1cs et feligieux d'une part puis entre hommes-

et femmes d'autre part. 

Il faudra tenir compte de ces faits quand nous traiterons 

des conventions collectives entrées en vigueur le 1er juillet 

i 
Il faudra cependant aussi ne pas oublier l~ marge d'auto-

nomie considérable que continuaient d'avoir les CS tant au point 

de vue organisation de la masse salariale ~ i'intérieur des 
~ 

,normes que du point de vue dépassement des normes. 

Relativement ~ la détermination de la rémunération des 

enseignants, les influences locales continuaient nous parait-il 

d'être prépondérantes. Par ailleurs, il est bien entendu que 

les CS et les assQciations d'enseignants étaient assistées, 

dans leurs négociations, de conseillers techniques mis à leur 

disposition par leur fédération et centrale respectives. 

Pour sa part, la CEQ avai~ comme stratégie de réussir des 

percées ~ d1fférents points de vue, notamment les salaires, 

dans diversés commissions scolaires bien choisies, pour ensuite , 
tenter de les généraliser. Cette stratégie a certes so~vent 

\ 
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réussi puisque dans plusieurs CS, principalement en ce qui 
• 

regarde les femmes au niveau élémentaire, le niveau de salaire 

aurait doublé sur une période de six ~ sept ans. l En outre, 

cette stratégie aurait eu pour effet d'amenuiser divers types 

de disparités entre échelles de salaires; c'est du moins la 

conclusion h laquelle en vient une étude menée pour le compte 

de la CEQI 

"Au cours de la période 1960-61 • 1965-66, les dis-

parités dans les échelles de salaires entre la région de 

Mon~éal d'une part et les régions d'Abitibi, Saguenay -.. 
Lac-St-Jean, Cate-Nord, Bas-St-Laurent - Gaspésie, marquent\ 

une tendance' générale h s'amenuiser tant chez les hommes 

que chez les femmes, tant au niveau élémentaire que secon

daire et chez la plupart des, catégories d'enseignants. 

Les exceptions sont la e~te-Nord chez les hommes~et le 

Saguenay - Lac-St-Jean chez les femmes au niveau secon

daire. 

• "Au cours d~ cette même période, et dans chacune des 

cinq région~ consid~rées, les disparité~ dans l~s échelles 

de salaires entre hommes et femmes marquent une tendance 

nette h f' amenuiser chez toùtes le's catégories d'ensei-

lees informations nous ont été fournies par M. Raymond Laliberté 
lors d'une entrevue tenue le 2 avril 1973. M. Laliberté était, 
lors de la passation du bill 25, président de la eEQ. 

\ , 

• 

~, . 
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gnants; aux deux niveaux d'enseignement. La tendance 

n'est nominale que dans le cas des enseignants de ni veau 

élémentaire dans le Bas-St-Laurent - Gas péaie. III 

Fréc isons pour terminer cette section quel était le mode 

de gestion et de financement des CSH. 1~-dessus, la loi est 

simple et claire: 

"Un bureau~des dél~gués est constitué de trois commissaires 

ou syndics de chacune des commissions scolair~s (locales) 

membre~ de la ~ommission régionale."2 En outres "Les affaires 

de la commission régionale sont administrées par les commis

saires élus par le bureau des délégués et choisis parmi 

ceux-ci.") Four ce qui est du finanÇ!ement, "La commission 

réqionale établit les sommes que doivent lui payer, pour chaque 

année scolaire, les commissions scolaires (locales) qui en font 

partie, aux fins de défrayer le cont de ses dépenses, déduction 

faite des subventions accordées à ces fins. Ces dépenses nettes 

sont réparties entre chaque commisE ion scolaire en prcportion 

de la vàleur total~ des biens imposables par chacune d'elle."4 

1 

IGilles Barras, Dispari t'és de taux de salaires inter-régionales 
et intra-réfionales (Sainte-Foys CIC. texte polycopié, 15 dé
cembre l~6 , p. 4. 

2Loi de lIInstructi')~ publique, S~Q 1964 c. 235. article 476. 

37"b"d" 
4- 'd 1. 1. ., 

artic l,; 480. 

arti('le 488. 

" 
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L!i' bill 25 , 

La section qui préc~de permet d'expliquer l'existence 

avant( 1967 de nombreuses échelles de salaires pour les ensei

gnants du secteur public au Québec. Voyons maintenant ce qui 

a entra1né l'imposition d'une échelle unique le 17 février 1967 

et les modalités de cette imposition. 

On a analysé plus haut les directives du Minist~re de 

l'Education aux r.s jusq~'au JO avril 1965. On a vu que les 

directives du 30 avril 1965 déterminaient la masse salariale 

adm,issi ble pt>ur fins de subventions gouvernementales mais que. 

les CS demeuraient libres d'al~ouer cette masse ~ léur guise 

parmi les enseignants ~ leur emploi. L'année suivante, soit 

le 1er avril 1966, la lettre circulaire énonçant les normes 

d'approbation des budgets de 1966-1967 est basée somme toute 

sur le même principe. Dans ce~te lettre, on soumet une échelle 

de salaires dite de référence qui doit servir au calcul de la 

masse salariale admissib~e; quant ~ l'utilisation de celle-ci, , 

la lettre affirme, "La commiss,ion scolaire peut répartir comme 

elle l'entend, entre les membres de son personnel académique, 

la masse admissible des salaires. Toutefois, le ministère 

recommande fortement de procéder à cette r~partition en prenant 

comme guides les échelles de référence."l \ 

lLettre circulaire de MM. Arthur Tremblay, sous-ministre de 
l'Education, et S.F. White, Directeur Général du Financement 
au OCinist~re de l'Education, le 1er avril 1966, reproduite 
dans Hebdo-Educ~tion, no 2-45-66, p. 10. 

24 
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La lettre incite en outre les CS à "accélérer le rythme du 

rattrapage au bénéfice des catégories d'enseignants dont les 

salaires sont encore inférieurs à ceux de l'échelle de réfé-, 

rence".l Ce rattr~page pourra se faire sur trois ans, On note 

donc encore une 'fois la volonté du Minist~re d'uniformiser les 

échelles de salaires qui s'appliquent aux enseignants. 

C'est sur la foi de ces normes que se sont engagées les 

néeociations visant ~ renouveler les conventions collectives et 

ententes qui avaient couvert les bériodes 1964-66 et 1965-66, 
( 

On sait que pour les syndicats affiliés à la CEQ il s'agissait 

de 70~ des conventions s'appliquant au niveau élémentaire et 

de 30% des conventionR s'appliquant au niveau secondaire parmi 

~ lesquelles se trouvait la convention s'appli~uant aux enseignants 

• • 

... de la Commission des Ecoles Catholiques de I\iontréal (CECl\q. 

Au total, environ JO,OOO enseignants étaient'en négociation. 
" 

Ces négociations allaient entrey dans une impasse. [;elon. 

la vision du gouvernement, "les standards ou normes de ql1ali té 

servant à définir l'admissibilité des dépenses sont vite devenus 
! \ 

dans les faits et dans certains esprits des minima ou des points 

de départ à partir desquels les associations d'enseignements (sic), 

qui négociaient alors à l'échelon local, commençaient à discuter. 

Ces négociations locales, certaines grèves et des arbitraees 

historiques ont amené un accroissement rapide de ces dépenses 

inadmissibles, souvent en fonction de la richesse du milieu. 

libido 
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"De plus, les dis pari tés dans les salfiiires entre hommes 

et femmes, laies et religieux, de milieu rural ou urbain, et 

d'une commission scolaire l l'autre devenaient intenables, 

s'intensifiaient"souvent et allaient de toute façon A l'encon

tre de la philosophie de la normalisation ... " 
'-, 

"Devant de telles constations, le ministre de l'Education, P 

au nom du gouver,nément, émi t la lettre circulaire du 14 oc tobre 

1966. Les objé~tifs de cette directive relative l l'approbation 

de's offres des commissions scolaires étaient clairs: mettre un 

frein ~ une concurrence coûteuse et inutile, accélérer le rattra-

page de milliers d'instituteurs, alléger le fardeau fiscal du 

contribuable local surtaxé en rétablissant un certain équilibre 

des forces en présence."l 

La teneur de la lettre circulaire du 14 octobre était la 

suivante 1 jusqu; alors, le ~inist~re avait pris comme politique 

d'assumer "la moitié des dépenses ina'dmissibles qui excèdent 

les montants correspondant A une hausse de 10 pour cent du taux 

normalisé de l'impôt foncier et qui résultent de nouvelles con

ventions collectives.,,2 Dès lors, cette politique de~ait continuer 

de s'appliquer mais aux conditions suivantesJ "1- les offres de 

lExamen de la situation relative aux négociations entre le 
gouvernement et ~es commissions scolaires, d'une part, et 
les ensei ants d'autre art. notes du rnin~stre d'Etat, 
dele ue la Fonction Publi ue l'honorable Marcel Masse 

Quebec t Commission permanente du Conse~l executl. f, texte 
polycopié, ~e 19 mai 1969), pp. 6-8, passim. 

~ 

2 ,fI' i' d Lettre Cl~!U alre de M. Jean-Jacques Bertrand, m n~stre e 
l'Education, le 14 odtobre 1966, reproduite dans Hebdo
Education~ no J-12-66, p. 1. 
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la commission scolaire devront avoir reçu l'app~bation de la 
.. 

direction générale du Financement du minist~re de l'Education . 

•.. 2- la décision d'une commission scolaire d'accepter le 

recours à l'arbitrage devra avoir"été approuvée au préalable 

par les mêmes services du minist~re. Dan·s tous les cas où ces 

conditions n'auront pas été remplies, le gouvernement ne con-

tribuera plus au financement d'une partie des dépenses inadmis

sibles résultant de nouvelles conventions collectives. Les 

commissions scolaires et les contribuables locaux devront 

assumer seuls et il.tégraiement ces dépenses inadmissibles." l 

La réaction des enseignants au contrÔle par le I\zinistère 

des offres salariales des CS et à la pénalité annoncée ne se 

fit pas attendre; principalement, le président et les permanents 
'" 

de la CEQ entreprirent une campagne d'information qui les mena 
,f, 

dàns tous les coins de la province. Dans une brochure intitulée 

"La crise scolaire au Québec" on qualifie ainsi les effets des 

directives ministérielles du l~ octobres "Elles briment les 

mécanismes de consultation déjà instaurée ... détraquent le système 

de négociation institué par le Code du travail ... paralysent le 

déroulement normal de la conciliation ... entravent le libre recours 

'~ l'arpitrage .•. sabotent les négociations en cours de quelque 

)0,000 enseignants ... prélèvent les derniers restes de l'autonomie 

des commissions scolaires .•• provoquent le recours à la grève 
<t' 

l'b" d 1. 1. • 
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scolaire." l 

~" 

Le recours ~ la gr~ve scolaire, c'est bien ce qui survint. 

La presque totalité des 30,000 enseignants en négociation étaient 

de fait en gr~ve au début de février 1967. Seulement quelques 

syndicats avaient ~igné une nouvelle convention collective; 

~ la régionale Yamaska on était sous le coup d'une injonction 
o 

interdisant le recours l la gr~ve. Comme stratégie gétiérale, 

on avait opté pour l'arrêt de travail comme moyen de pression 

pour que soient rappelées les normes d~ 14 octobre 1966. 2 ' 

C'est dans ,ces circonstances que le 10 février 1967 était 

déposé à l'Assemblée Législative le projet de loi no 25 -

bill 25 -. ce;rèrnier était sanctidnrié le 17 février. -

~es dispositions qui nous intéressent particulièrement 

dans cette loi sont les suivantesl 

article 
) .. 

• artit 
2. 

J, \..., 

retour au travail des enseignants en grève dans 
. 

les 48 heures suivant la sanction de la loi . 

les conventions collectives qui ont expiré avant 

le Il février 1967 sont prolongées jusqu'au 

30 juin 1968. 

article 41 les conventions collectives qui expirent entre le 

10 février 1967 et le 1er octobre 1967 sont pro

longées jusqu'au JO juin 1968. 
1 

lLa crise scolaire au Québec (Sainte-Foyl Corporation des 
Enseignants du Qué~ec, 1967), pp. 23-Jl, passim. 

211 faut ce pendant noter que les membres de l'Alliance de's 
professeurs de ~ontréal, employés de 18 C.E.C.r., étaie~t 
en grève pour des raisons différentes. 
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article ,." à compter de la date d'expiration des conventions 

collectives prolongées, l'échelle de salaires qui 

s'applique est celle qui se 4rouve en annexe de 

la loi. 

article 6. aucun instituteur ne peut recevoir, à cause de 

l'applicatlop de la loi, une augmentation de salaire 

de plus de $1,000 sans compter~l'augmentation sta

tutaire due b l'a~croissement d'expérience. 

article 71 si un instituteur reçoit au moment de la passation 

de la loi un salaire plus élevé que celui qu'il 

recevrait suivant l'application de l'échelle ins

taurée par la~ il continue de r~cevoir ce salaire 
"~ln 

article 91 

; 

plus élevé s'il demeure à l'emploi de la même CS. 

pour les conventions collectives prolongées en 

vertu de l'article J, les dernières offres patro-

nales s'appliqueront pendant la durée de la prolon-

gation si ces dernièrea offres étaient plus élevées 

que l'échelle instaurée par la loi. 

article IJ. les organismes représentatifs des instituteurs et 

des commissions scolaires devront conseiller le 

gouvernement sur les questions qui feront l'objet 

d'une négociation à l'échelle provinciale. 
. ~ 

La CEQ s'indigna de ce recours à une loi d'exception pour 

solutionner un problème de relations de travâil, de cette impo- 1 

. 
o 
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sition de conditions nouvelles et d'un nouveau système de 

négociations. Apr~s une journée pédagogique tenue le 17 fé, 

vrier, ~our même de la sanction de la loi, les ensei..~nants 
'-- \ 

obéirent cependant ~ la loi et le 20 fevrier les cours repre---

naient dans les écoles du Québec. 

De la présente ,section et de la sec;tion II qui préc~de, 

nous voulons retenir les faits suivants •. ! 
" 

1. entre les lettres circulaires de~ IJ septembre 196), 

29 juin 1964, 2) novembre 1964, )0 avril 1965 et 1er avril 1966 

d'une part et.la lettre circulaire du 14 octobre ~966 et le 

bill 25 d'au,tre part, 'on note un changement important d'atti-

tude de ·la part du Minist~re de l'Education face aux disparités 

d'échelles de salaires. Il s'agit en fait du passage d'une 

approche suivant laquelle les CS devaient être inci\ées à faire 

disparaître graduellement les diverses disparités d'échelles 

de salaires à une approche suivant laquelle la di~inution des 

diverses disparités d'échelles de salaires devait être imposée 

aux CS par loi ou r~glement. 

2. les diverses disparités d'échelles de salaires appa-
1 

raissaient au Ministère de l'Education comme un désordre qui 

allait en s'accentuant. Cette ,conception est tout à fait 

apparente dans les notes du~Winistre d'État délégué à la 
. \ 

Fonction Publique que nous avons citées (voir plus haut, 

pp. 25-26). Pour ce qui est plus particulièrement des dispa-

" 
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JI 

ri tés géographique~ "existantes en 1966.:J)7, la perception 

globale qu'on ~n avait au ~inist~re de l'Education est pré

sentée au graphique l telle que nous l'ont exposée des 

personnes qui étaient hauts fonctionnaires du gouvernement 
-\ 
à cette époque. 

Graphique l 

~structure géographique des éChelle~ salaires 
s'appliquant aux enséignaryts du secte r public 
,telle que perçue par des ha~t~ fonct' nnaiI'~..s 

du G.buvernemen't 'du Quebec en 1966-67 

LE b, LL 2.5 
o 

.. Q 

, 
AVA NT LE bj II 2.5 ~ ApR!5 lrb,U 2.5 

l'.:iveau des 
échelles de 
salaires 

l 2 J 4 5 6 

6, Ll2 5 , 

7 8 9 Régions 

Sur ce graphique, la courbe représentant la perception de 

la si tu&tion avant le bill 25 montre une structure géogra,phique 

d'échelles de salaires où la r~gion de Montréal, région no 6 - . 
~,f 

, 



• 

32 

en particulier la CECtf - est au maximum et où les autres régions 
17 

sont d'autant plus loin du maximum qu'elles sont plus éloignées 
,1 

géographiquemint de ~ontréal. L'objectif du bill 25 était 

d'égaliser les éche Iles de :salaires à un ni veau inférieyr au 

maximum. Après l'application du bill 25, on songeait _ accorder 

dans les régions les plus éloignées une rémunération plus élevée 

à c~use de leurs problèmes particuliers. 

). la décision d'instaurer une seu~e éChelle de salaires 
1 _ 1 

a été prise ~ façon inattendue '<le :la part des enseignants. 

4. les évènements qui ont. abouti à cett~ décision se sont 

tous déroulés au cours de la m~me année académique 1 1966-67. 

IV 

-Le marché d~~ enseignants 

\ Comme nous voulons principalemen~ établir l'effet de l'ins-

tauration d'une seule éChelle de salaires sur le niveau moyen 

de scolarité des enseignants géographiquement, il nous parait 

,important de nous interroger auodépart sur la ~ituation du 

marché des enseignants pendant la période qui nous' inltresse. 
''\, 

Si l'instaura.tion d'une seule éChelle de salaires devait avoir 

une influence sur le niveau moyen de scolarité des enseignants 

géographiquement, c'était en effet par la mobilité géographique 
1 

de ceux-ci, Or on'sait que la mobilité géographique, aomme les 

autres types de mobil~té,-varie beaucoup suivant les diverses 

conditions de marché. équilibre, offre excédentaire, demande 

o 

• 
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excédentaire et que la mobilité est beaucoup plus considérable 

en sitüation de demande eXCédentaire.I:)En prenant pour acquis 

que notre étude devrait po~ter sur un gro pe pour lequel une 
.~ ~ 

situation de demande excédentaire a prév u, une analyse tela-

ti~ement sommaire du marché des enseignants nous permettra 

d-' identifier de tels groupes s'il en ex.i ste. 

La demande d'enseignants. en termes de quantité seulement 

etlnon comme rëlation prix-quantité, dépend principalement de 

,,t~iS facteurs: Q 

1. le nombre d' enfan'ts d' âge scolaire J 

2. le taux de participation des enfants à la scolarisation1 

J. le rapport élèves/professeurs, fixé par le Ministère. 

Chacun de ces facteur~ dépend évidemment de nombreuses autres 

variables. Pour nos besoins il n'est cependant pas nécessaire 

d'entrer dans les détails de cette fonction de demande. Si on 
. 

suppose que les CS engagent de fait le nombre d' e1':\se ignants .. 

qu'elles désirent, , 
".'\ '1 total d 1 en~e.lgnants en exercic~ . " ... 

~ 1 
, , . 

'-, lPlusie-urs études confirmant ce point de vue sont ci tées et 'l v 

commentées dansa Herbert S. Parnès, Research on Labor Nlobi-:1-JltYI 
An A raisal of kesearch Findin s in the United States (New Yorkl 
Soc al SClence,Research Council, bulletln 5,195 • pp. IJ5-IJ~. 
Voir aussi. D.I. Yackay et al .• Labour Markets Under Differe~t 
Employment Conditions (London. Englandl George Allen & Unwln 

t Ltd., 1971), pp. 265-267. 

2Cette hypoth.se est justifiée du fait que le ~inist're de 
l'Education émettait - et émet encore - aux CS des tolérances 
leur permettant d'engager des enseignants non légalement qua
lifiés de fayon A ce que. comme nous l'a 'affirmé M. J. Bernard 
Laliberté, d1recteur du Service de la probation et de la cer
tification des mai tres ~ Ministère de' l'Education. auçune 
classe ne soit fermée pour cause de manque de professeurs. 

1 
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nous fournit une juste idée de la demande. 

Les tableaux l et 2 nous indIquent comment la demande 

d'enseignants des niveaux élémentaire et secondaire a évolué 

de 1965-66 à 1970-71. Soulignons quelques grands phénomènes 1 

expansion rapide de l'enseignement de niveau secondaire public, 

expansion qui ralentit cependant vers la fin de la période; 

expansi,on plus lente de l'enseignement de niveau élémentaire 

public, expansion qui se transforme en déclin vers la fin de 

la périodeJ déclin du secteur privé. ,A partir de ces indica-

tions, il nous parait justifié d'affirmer qu'en ce qui regarde 

l'évolution de la demande seulement, il faut d'une part distin-

guer soigneusement les niveaux et les secteurs et que d'autre 

part notre étude devrait s'attarder sur le niveau secondaire, 

sec-teur public. 

Il est beaucoup plus complexe d'analyser les conditions 

générales d~ l'offre que celles de la demande, l'offre d'en

seignants pouvant provenir d'une multitude de sources et étant 

changeante d'une année h l'autre. A cette fin, l'identité 
\ 

ci-dessous nous parait cependant très utile au départ: 

°t !!' Ot-l + NMt - Dt-l + kt·, (1) .. 
OUI 

° = offre d'enseignants 
NM = nouveaux ma1tres (enseignants) 
D = départs d'enseignants ., 
H, = retours d'enseignants 

L'offre d'enseignants au temps t (ût) est une offre d'équi

libre en ce sens qu'elle est égale ~la demande d'enseignants 
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Tableau 2 
-~ 

f Variations en 
laies, par secteur d'enseignement, 

nemènt et sex-e rovince de 1 

A. Secteurs public et privé 

Niveau 
et sexe 6~-66 66-67 62-68 68- 62. 62-70 70-71 

Sec.-hommes 17 18 15 3 4 

Sec. -femmes 17 . 17 8 :3 _ 5 

El. -hommes 26 16 4 16 -5 

El. -femmes -1 12 -2 -1 =.2 
Total 10 15 ~. 2 , 0 

B. Secteur Qublic 

Niveau " 

et sexe 

Sec.-hommes 19 24 17 2 6 

Sec.-femmes 16 24 11 :3 7 

l~.:l. - homme s 24 15 3 16 -4 

EL-femmes 2 12 -2 -1 .-j::.l 
~ .. -;-. ~ 

Totaî 9 17 5 1 I~' " 1 

C. Secteur privé 

Niveau 
et sexe 

~ 

Sec. -homme's 6 ~35 -19 30 -31 

1.1 ' 2}/ -21 -)2 6 -29 
,~ , 

El. -homm s 100 37 0 15 -10 

~ 11 --2 6 -=1 

Total 18 -19 -17 -~4 -22 
". " 

\ e Source. Comme pour le' tableau 1. 
... , , 

.J 
,» ~, 

r, 
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telle que nous l'avons définie, c'est-~-dire l'effectif d'ensei-
1 

gnants au temps t. On peut donc écrirel 

0t = Dt (2) 

où, 

D = demande d'enseignants (effectifs) 

L'identité (1) devient une équation lorsqu'on pose certaines 

hypothèses pour tenter d'en estimer les 'composantes. Dès lors. 

on peut éc rire, 

oi = ° '$)-1 + ~:fv1i - vt-l + Rt 
où.l'indice * sigrltfiet estimé. 

( 3) 

\ L'offra d'enseignants au temps t-l, étant une donnée connue, 

n'a pas h être estimée. 

Dès lors, nous définirons la demande excédentaire, si elle 
" 

existe, comme suit, Ut - ott 
Bien sûr, ~ chaque année, les différents employeurs dans 

le monde de l'éducation réussissent ~ recruter des effectifs 

correspondant de très près ~ la demande; cependant, il nous 

parait que la différence entre la demande et l'offre estimée 

représente une demande excédentaire en ce sens qu'il s'agit d'un 

nombre d'enseignants qu'il a pu ~tre très difficile de recruter 

ou d'une qualité inférieure à ce qu'on souhaitait. 

Nous procéderons maintenant à l'analyse des différentes 
". 

composantes de l'offre estimée pour finalement évaluer si à 

ce.rtains niveaux et dans. certains secteurs ,une demande excéden-
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taire d'enseienants a existé pendant les années qui nous inté-

ressent. 

Comme nous l'avons mentionné plus haut, l'effectif d'en-

seignants au temps t-l (Ot-l) est une donnée connue et n'a pas 

~ ~tre estimé. 

Pour ce qui est des nouveaux ma!tres (NMt), les meilleures 

approximations dont nous disposions sont le nombre de diplômés 

des ~coles Normales, inst~tutions qui~ l'époque décernaient 

les brevets d'enseignemRnt offici~llement reconnus, plus préci

sément les brevets "B" et liA". Les détenteurs d'un brevet liB", 

qui exigeait 1) ans d'études, pouvaient enseigner au niveau 

élémentaire et aux deux premières années du niveau ser,ondairei 

les détenteurs d'un brevet "A", qui exigeait 15 ,ns d'études, 

pouvaient enseigner ~ toutes Jes années du niveau secondaire 

et bien snr au niveau élémentaire. ~otons qu'en l~65-66 les 

détenteurs de brevets "B" et liA" constituaient, au niveau élé-

mentaire du secteur public, 52.1% et 62.4% des corps professo-

raux féminins et masculin respectivement; au niveau sefondaire, 

50 • 0% et 46. 8 ~. l 
. 

On trouve au tableau ) le nombre de brevets liA" et "B" 

décernés par les Ecoles Normales pendant la période 1964-65 

à 1968-69 aux étudiants à temps p~ein. 

, 
lsjce 1 • Statisti9ues de l'Enseignement. Ministhe de 

i'Educatlon, no de cat. 22-P-b56A-), p. 122, 
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Tableau J 
, 

DirlÔmés des ~coles ~ormales de la 
rrovince ~~ébe2J 1?64- 65 .. 1968-69 a 

HOJlîmes 

Brevet l, 
Brevet A 

Total 

Femmes 

Prevet P, 

Brevet A 

Total 

1964-65 

88 
268 

856 

3310 
624 

)CJ)4 

13§5-6§ 

173 
~ 

1062 
~ 

1781 
820 

2601 

126h- 67 1067-68 _..4 ____ ' lQ6S-h Q 
~~-'-

3J 71 ~ 

10°8 ~ 1~29 1676 

1131 1500 1676 

1674 l)lJ 
11°9 ~ illJ 
278J 2272 152) 

Sources Minist~rp de l'Education, 3ervice de la Probation 
et de la ~ertification des Maîtres, comnilatîon 
soéciale. ' 

Les faits les plus notoires dans ce tableau sont les 

~uivants: ÇJour ('e qui est du brêvet Il plO, on note une fluctua

tion consid~rable du no~hre de diolÔmis chez les homwes nuis 

la disparition de ce r;revet en lo68-6<!; C'08Z ]fHi femrr.es, on 

rer:mrq ue une bai sse continue du ndmbre ae cti o'lô:-rée s nui s la , 
disparition éralement du btevet en 1968-69. four ce'qui est 

du' ofeVf~ "Ali, il v il chez les hommes une tendance forte pt , ' 

~ . 

;ç:'o'ntinue à l' ;lUr:mentation du norr,t)re de di l'lômés; cette tendance 
" . 1 

existe aussi chez' les ferr.mes maj s avec Une baisse en lo6?-68. 

f'ar uilJeurs, on note qU'uvant la disparition du brevet "~''', les 

hommes s'inscrivaient dans une proportion beaucoup plus forte 

au brevet "A" et que l'inverse était vrai pour les f8mmes. 

Four passer du tableau J à une offre de nou~aux ~a!tres 

aux différents niveaux d'enseignement, il faut connaître la 

-_ ........ _---------_. _. 
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proportion des nouveaux détenteurs de brevets d'enseignement 

qui se diri~e vers l'~lémentaire et le secondaire respective-

ment. A cette fin. le tableau 4 nous indique comment en 1965-66 

se réoartissait suivant les niveaux d'enseig1!effient les ensei-

fnants en exercice détenteurs des brevets qui nous intéressent. 

hommes 

Tableau 4 

l<éoarti tion en pourcentage suivant le niveau 
d'ènseif!,nernent des détenteurs de brevets "A" 

et "P", province de Québec, 1965-66 

Ma ternill!. Elémentaire Secondaire Collégial Total 

Prevet B 
Prevet A 

Femmes 

Brevet P 
~3revet A 

O. O.~ 
0.0 

2.3 
1.3 

, 

35.8 
18.8 

84.9 
32.3 

63.4 
77.7 

12.7 
64.9 

Source: S~atistiques de l'~nseignement, Minist~re 
tian, no de cat. 22-1'-6566-3, o. 122. 

0.8 
3. 5 

100 
100 

O. l 100 
~OO 

de l' EdUC(1-~ 

Faisons l'hypoth~se que d'une part tous les nouveaux hre-

vetés se diripeaient effectivement vers l'enseignement public, 

que la repartition suivant les niveaux rAflétait une certaine 

rrétérence de la nart des détenteurs de brevets et que cette 

.préférence s'est maintenue au cours de la péri~de 1965-69r en 

appliquant alors_es oroportions du tableau 4 aux chiffres du 

tableau 3, on obtient pour cl1aque année le nombre de nouveaux 
\... 

brevetés disDosés B s'orienter vers Jes niveaux élémentaire et 

secondaife du secteur public respectivement. ~ 

) 
') 
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Tableay .5 

Offre estim~e de nouveaux d~tenteurs de brevet d'ensei-
gnement aux niveaux ~lémentaire et secondaire du secteur 

public, province de Qu~bec, 19~4-65 ~ 1968-69 

Al Niveau ~l~mentaire 

1964-65 1965-66 1966-67 1967-68 1968-69 

Hommes 

Brevet B 31 62 12 25 
Brevet A 144 li1 206 lli ID # 

-
Total 175 229 

1 
218 294 315 

Femmes 1 

Brevet B 2810 1512 1421 1113 
Brevet A 200 ...ill ~ .--.lQQ 489 

(l 

Total 3010 1775 1777 1421 489 

BI Niveau secondaire 

1964- 65 1965-66 1966-67 1967-68 1968-69 

Hommes 

Brevet B 56 110 21 45 
Brevet A ID 689 851 1107 .lli.2 

Total 651 799 872 1152 , 1299 

Femmes 
l 

Brevet B 417 ,. 221 211 164 Brevet A 405 ..ug 720 . 62 988 -
Total 822 753 9Jl 749 988 

l ï 

Sourcesl Tableaux :3 et 4. 

~ 
) ~ 

e 



r 

Les chiffres contenus dans le tableau 5 sont pien sûr des 

approximations de lOoffre de nouveaux maltres. ~iais ce sont les 

meilleures estimations que l'on puisse construire, les autres 

nouveaux ma1tres provenant de sources trop nombreuses et les 

qznnées ~ leur sujet étant trop incertaines. 

Pour ce qui est des départs d'enseignants, c'est-à-dire 

des enseignants qui abandonnent la profession de façon tempo

raire ou définitive, nous devons nous en remettre à des approxi-

mations relativement sommaires; des nombres d'enseignants corres-

pondant l des pourcentages de départs constatés lors de diffé

rentes périodes. Ainsi, à la fin de l'année scolaire 1963-64 
~ 

le taux d'abandon de la profession de tous les enseignants à 

l'emploi des CS catholiques œ été de l5.37~.1 Par ailleurs, 

à la fin des années scolaires 1964-65. 1966-67 et 1967-68, les 

taux d'abandon ont été r~spectivement de 17.35:;, 10.49% et 9.41%2 
, .- \ , 

pour un taux moyen géné~al de 13.15%. Faute de données plus .. ... 

Guy Hébert, La Mobilité du personnel 
d'ensei ants à la fin de l'année 

catholl ues Quebecl 
Mlnlst re e l'Educa
voir aussi. Statisti

Minist~re de l'Educa-

2Voirl Bertrand Belzile, "Aspect économique du marché des 
enseignants" in Marché des enseignants de la CEQ (Sainte-Foyt 
Département des Relations Industrielles, Université Laval, 
texte polycopié, avril 1971), p. 25. 
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précises par niveaux et secteurs d'enseignement, c'est un taux 
fi 

g~néral de départ de 13% que nous retiendrons dans nos calculs. 

Plus précisément, nos calculs se feront comme suit: 

Dt-1 = Ut-1 x .13 (4) 

Le tableau 6 présente'nos estimés ainsi calculés 'de.départs 
f 

---a' ensei€,nants pour cnaque année peY).dant la période 1965-66 à 

1970-71. 

Tableau 6 
, , 

~lombre estimé de départs d'enseignants du 
secteur ptiblic par niveau d'enseignement et 
sexe, province de Québec, 1965-66 à J970-71 

Niveau 
et sexe 1965-66 1966-67 1967-6('. 1968-69 '1969-70 

Sec.-hommes,,-
" . 1214 1450 180b' 2114 2160 

Sec. -femmes 893 1044 1295 141+3 14t39 

El. -hommes 2fi4 354 L~lO 425 494 
j 

1 

Bl.-femmes JJ74 J467 J903 Jb51 ! J.8 3t' 
1 . 

Sources rrableau I-B. 1 .,; 

, 

1970-7l 

2280 

-l()Ol 

473 

3744 

.. 
Passant maintenant à l'estimation des retours à l'enselgne

't 
ment, c'est-~-dire du nombre de professeurs qui reviennent ~ la 

profession après l'avoir abandonnée temporairement, nous proc~-

derons comme pour les départs, nous calculerons des nombres de 

retours d'enseignants correspondant à des pourcentages de retours 
f 

constatés lors de différentes périodes. 

• • 

, 
Les taux de retours que nous connaissons portent sur les 
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années 1963-6~~ 1964-65 et 1965-66 et sont respectivement de: 

5.56%, 4.60% et 9.76%1 pour un taux moyen de 6.64%. Encore u~e 
r 

fois, faute de données plus précises par niveaui et secteurs 

d'enseignement, c'est un taux général de retour de 7% que nous 

retiendrons dans nos calculs. Plus précisément, nos calculs se 

feront comme sui ta, 

Ht = Ot x .07 

Le tableau 7 présente nos estimés ainsi calculés de retours 

d'enseignants pour chaque année pendant la période 1965-66 ~ 

1970-71. 

Ta!;>leau 7 ' o 

Nombre esti~é de retours d'enseignants du 
secteur public par niveau d'enseignement et 
sexe, province de Quêbec, 1265-66 ~ 1970-Z1 

Niveau 
et sexe 

Sec • .:.hommes 

Sec.-femmes 

El.-hommes 
u " 

~ El. -femmes 

1~65-66 1266- 62 

654 781 

481 562 

153 191 

1817 1817 

J 

1262-68 1968- 62 1262-2 0 

973 '1138 116)' 

697 777 802 

221 229 266 

2102 2074 2067 

~ 

1920-21 

1228 

862 

255 

2016 

1 

Avec Les estimés des retours d'enseignant~ nous disposons 

maintenant de tous ,'leJ ~'léments nécessaires pour calculer l'offre 
/ ..r 

estimée d'ensei~nants annuellement. ,Les résultats de ces calculs 

êffectués conformément à l'équation ()) sont présentés au 

lVoir. ibid. • 

"f. 
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tableau 8 par~niveau d'enseignemen~ et ~exe des enseignants. 

Au. tableau 9, nous présentons des estimés de la demande excé-
-

dentaire qui a pu exister sur les différents marchés d'ensei-,-;:" , 

gnants du secteur public en chi~es absolus et en pourcentage. 
• 1 

Co~me préqédemment,~nous distirtguons les marchés par niveau 

d'enseignement et sexe des enseignants. Nous tenons ~ répéter 

ici q~e les d09nées que nous présentons sont t~ut au plus des 

approximations mais que ce sont les meilleures que nous P9uvons. 

construire. On constate au tableau 9 que les demandes exçéûen

taires les plus considérables et ~~s plus réguli~res se si~~ent 
• 1 ~ 

sur le m-a,rché des enseignants\ maS~Ji'llins au niveau secondaire. 

Même si la demande excédentaire sur ce marché dispara!t ~ peu 

pr~s entièrement en 1969-70, de ;966-67 à 1968-69 ce~te demande 

excéd~taire a été considérable. L'évolution du marché pour 

les femmes au niveau secondaire est semblable. Cependant, 

sauf pour 1969-70,- ~ demande excédenta~re sur ce marchê est 
} , 

toujours d'environ ~rois points de pourcentage inférieure ~ celle 

des hommes du même niveau. L'existence' d'une forte demande 
" 

~ excédentaire d'enseignants au niveau secondaire pendant la 

période qui nous intéresse nous a par ailleurs été confirmée 

par de nombreuses personnes du monde de l'enseigne~ent que nous 
, , 

avons interrogées l ce sujet. Certaines CSH allafent jusqu'en 

Europe pour recruter du personnel. l 

INous tenons cette information de M. J. Bernard Laliberté, 
directeur du Service de la Probation et de la Certification 

.des Ma1tres au Ministère de l'Education. 

\, 

, 
1 
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Tableau 8 

Composantes de l'offre estimén 8t 0ffre estimée 
d'enseignants au sec;;eur purlic par niveau d'en-
seignement et sexe d~S enseignants, province de 

Québec l 126 -62 ~ 126~-20 

A. Sec.-hommes 
.: 

{\nnée °t-l * NMt Di-l !:1 ~ 
1966-67 9,338 ·799 1,214- 7b1 9,'(04 

•• 
1967-68 11,151 872 1,4)0 

,,; 

973 11,546 
" " 

1968-69 13,905 1,152 l, FiOR 1,13( 14, JH7 

196'9-70 16,264 1,299 2,114 1,.16 J 16,612 

~ 
B. Sec.-femmes .,. ~ Q 

0 

1966-67 6.B6~ 75) 89) 562 7,280 
.~ 

6~n 1967-6{3 8,027 0)1 l , 041~ M,6I1 
. 

1968-69 9,962 71.J.9 ' 1,295 777 10,193 
• 

19'69-70 Il,101 9bt> 1,h~J fW2 11,44t 
1 

(1 .tü. -hommes / 
v. 

-
1966-67 

~ 
2,ltl2 .229 2üh 191 2,31b 

, 0 . , 
1967-68 2,726 21b )54 221 2,211 

196e-69 ' ), lSL~ 291} 410 ) 229 , ) ,267 

.1969'-70 425 
1 

266 3,428 3,272 )15' , 1 

D. ~l. -femmes 

1966-67 25,957 1,775 ),374 1,r367 26,225 

1967-68 2~,667 1,777" . 3,467 2 •. 102 27,079 
. 

1968--69- )0,025 1,421 3,90) 2,074 29,617 

1969-70 . 29,62.5 489 ),851 , 2,067 28,))0 

, 
6 et-7. Sourcel Tableaux I-B, 5, 

"-

/ , &\ 
1 

/ ' ~ 

, 
1 

----_/ 

~ 
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Tableau 9 

Dem~nde, offre estimée, demande èxcédentaire en 
chiffres absolus et en pourcentage d'enseignants 

du secteur pùblic par niveau d,~ enseignement et " 
sexe des enseignants, province de Québec, 

fQ96- 67 ~ 1969-70 

A. 
p 

Sec.-hommes 

Année 
( 

Q.t 

Il,151 

Q1' D"t-ot 

t 1,447 

Dt-Ot x 100 
Dt 

1966-67 

19t57-68 1),905 

16,264 

16,617 

B. Sec.-femmes 

1966-6'( 

1967-68 

1966-69 

1969-70 

'", 

8,027 

9,962 

~ Il,101 

11,453 

c. E1;-hommes 

. 1966-'67 

1967-68 

1968-69 

196~70 

2,726 

3,154 

),272 

),798 

D. El. -femmes 

1966-67 

1967-68 

1968-6$P. 

> 1969-70 

Soux'ce, 

26,667 

tl · )0,025 

~ 29,625 

--. 29.52) 

9,704 

Il,546 

14,)87 

16,612 

7,288 

8,6:n 

10,193 

Il,448 

2,)18 

2.811 

),267 

),428 

26,225 
;,... 

/ 

27,079 

29,617' 
.iI 

28,))0 

l' 

2,)59 

.. 1,877 

5 

90b 

5 

408 
r~ 

(. 

.343 
" 5 

:310 

442 

2,946 

8 

l, 19) ~ 

• 

> 1 
l ' 

12.97% 
1 

16.96~ 

Il. 54% 

0.00% 

9.20% 

13.56% 

8.17% 

0.04% 

14.96% 

10.8'7% 

0.15% 

9.74% 

1.65% 

9.81% 
• '1 1 

t 0.02% 

4.04-%. 

1 

1 

< 

,",. 
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\ 

Pour l~marché des enseignants masculins de niveau élé-

mentair~, l~demande excédentaire est généralement forte mais 
, 

variable, on/constate en effet un creux important en 1966-69. 
, , 

En outr~, il s'agit d'un marché relfttivemant négligeable par 

"rapport à l' rsemble. La demande e*c~dentaire sur. le marché 

des enseignants fémininside niveau élémentaire est très variahle 
~ -

'et se' si tue à un ni veau relativement bas somme toute pas tr~s 

éloigné d'un équilibre approximatif. 
.r· 

Si on veut caractériser l'état des marchés que nous avons 

retenus pour la période 1966-1-969, il est justifiable. cf' affïrmer 

croyons-noua que sur le marché des enseignants masculins de 
~ 

niveau secondaire a existé une forte demande excédentaire; sur 

le marché des enseignants féminins de niveau secondaire a existé 

une demande excédentaire importante aussi ma~ moindre; sur le 

marché des enseignants masculins de niveau élémentaire a existé 
.J* 

une demande excédentaire importante mais variable, sur le marché 

~es ~nseignants féminins de niveau élémèntair.e a existé une 

situation qu'on peut pratiquement qualifier d'équilibre approxj-

matif. 
\ " 

Pour autant donc que nous voulons retenir pour notre étude , 
des. marchés où prévalait une demande excédentaire _~table et 

importante', il noûs ap})arai t clairement qu.e nou's devons retenir 

"" les marché~ d'ensei~nants masculins d'une part et féminins 

d'autre part, tous deux du piveau seconùaire. C'est n'ailleurs 
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la conclusion à laquelle nous en étions venu en analysant l'évo-

lution de la demande seulement. 

On pourra s'éto~ner de ce que nous distinguions les march~s 

pour les hommes et pour les femmes au niveau secondaire, la 

possibilité de substitution entre homwes et femmes llpparaissant 

~ première vue presque parfaite. r.:ais tel n'est pas le cas en 
~ 

réalité. Avant l'instauration d'éco18s ~olyvalentes mixtes qui 

a débuté au Québec en 1966, on disting~ait les éco~s. de" garçons 

et les écoles de filles e...~ dan.s c:haque ~~'ole on ass~ai t;ties 

enseignants du même sexé que les élèves. Même depuis l'instau-
# 

ration des écoles polyvalentes - qui n'est d'ailleurs..,.pas 

terminée, en particulier daDs la région de Wtontréal - ce~taines 
préférences des employeurs quant au sexe des enseignants demeu-

rent. Par exemple. pour des raisons de discipline en classe, 
-

on a~ra tendance ~ assigne~des ensei~nants de sexe masculin 

aux dernières années du niveau secondaire. D~ fa~on g~nérale. 

on semhle établir des catégories de postes à pourvoir indiffé-

remment par des hommes ou des femmes et d'autr~s à pourvoir 

préférablement soit par des hommes soit par des femmes. ên 

: outre, un directeur do' école nous a affirmé que le~ relat~~'" 
inter-personnelles entre~nSeignants étaient plus faciles quand ,.. 

le corps prof~ssoral d'une école était composé ~ peu près 

./ 
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également fi' hommes et de femmes. l Ain'si, comme on peut le 
r 

constater au tahlf3au 1~R,- la ppo-per-t-ton d' ellseip-;t1ants m8sculins 

et f~minins au niveau secondaire public s'est maintenue entre 

1965-66 et 1970-71 de l'ordre de 5h~ - 42~ hommes et femmes 

respectivement. 

Notre étude d~vant mettre en relatjon les variations de 
• • ~ 

ni veau de scolad té des enseignants..et les variations d'échelles 

de sal~ire8 géographiquement, il est important de'nous assurer 
-

que des changements importants 'autres que ceux-survenus dans 

les échelles de salaires n'ont pas pu influar sur la structure 

géographique du niveau de scolarité des enseignants. Le facteur 

le plus important à ce point de vue est l'existence des centres 

de formation et de perfe~tinnnement des mattres. Or dans re 

domaine aucun changement notable n' est Sl!rvenu oendant la 

période que nous retenons pour fins d·analy~e. ,L'~niversité 

~ du Quéhec a ~rt de nouveaux 
'~ ~ 

fectionnement des martres ~ais 

. 
rentres de f9rmation et de pe~, 
à partir de 1969-70 seulement. 

l'-o 
Les populations que nous retiendrons pour notre étude son~: 

donc les etseignants hommes et femmes du niveau secondaire; du 

secteur public parce que pendant la Péri\de ,qUi nouR intéresse 

• , 
INous tenons nos indications quant aux possibilités de substi
tution entre hommes et femmes au niveau s~condaire des personnes 
suivantes, ~~ •. Pie~re Courteuu,'directeur.de lu sélection à la 
CEC~ll r. Michel Bélanger, commissaire d'éfole l la CSR ~hamblYJ 
r.;. Guy Lauzière, directeur d'ecole à. la C.~K jvjai~OnIieuve en 
1970-71 et 1971-72; ~. ~arce1 Hagot, profe~seur en congé sans 
soloo à la ~ECrv~_ 

• 

, 
.# 

) 
t' 

.-' 
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• le secteur privé a connu un déclin. A l'intérieur du secteur 

public, nous retiendrons les enseignants ~ l'emploi des CS 

catholiques. ~ - l La raison en est que, comme on l'a vu plus haut, 

les enseignants à l'emploi des CS protestantes n'étaient pas 

formés en syndicats avant le bill 25 et qu'à cause de cela on 

n'a pas une information complète relativement à leurs salaires 

à cette époque, information qu~ est indispensable pour l'étude 

que nous voulons mener. Parmi les enseignante de" niveau secon-

daire à l'emploi des CS catholiques, afin d'établjr la structure 

géographique derfèChelles de salaires avant le bill 25. nous 

ne retiendrons que les la1cs parce qu'on ne dispose pas de ren-
, 

seignewents suffisamment précis ~uant à la rémunération des 

religieux ~vant 1967. 2 

v 

Le rroblème 
-~---

~ous avons vu à la section IV qu'en 1966-67, au Gouver-

nement du Québec, certains hauts fonctionnaires tout au moins 

avajent une certaine vision de la structure géographique globale 
, . , -

des éChellBs de salajres s'appliquant aux enseignants d~secteur 

pUblic catho~ique au ~uéhec et que éelon c~tte vision la struc

ture en question était ~ désordre qui allait en S'~centuant~ 

./ 
1 

IYoir la section II, pp. 12-1): /;. 

2Yoir la section II~ . p, 19, note l~ , 

• / 
l 
,.1 

, .' 

1 
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Vans le prochain chapitre, nous examinerons entre autres .. 
choses le bien-fond~ de cette perception. 

'" Le problème principal que nous voulons traiter est cepen-

dant d'un ordre différent. D~ns les sections qui précèdent, 

nous avons vu que le till 25 se situait dans le rontexte gén~ral 

de la réformE' de l'éducation au Québec' et que l' objJ3ctif global 

de cette refQrme était d'aesurer sur tout le territoire de la 

province des servi~es d'enseiunement modernes pt de qualjté • 
\ 

égale. Le bill 25 ne semble pas ivoir été conçu spécifiquement 

dans Gette perspective. Il s'a~ds~ait plutôt,_ c~me pour les 

directives du 14 octO[1re 196€'> , de mettre de l'ordre dans une 

situation qui apparaissait comme de plus en plus rhaotique. 

Même si le bill 25 n' a pas étt C Qnçu explic i tement. dans le but 

d' uniformi ser l~; q~5Ù--i-tf1 de l' ense ignernent dar,s toute la 
;---

province, il n'Qil reste ras moins qu'il pouvait agir sur cette 

qual i té. (l'ratsforrr'~r la structure géof;raphique des échell~s 

de salair_s peut en effet modifier Ja distribution géographique 

des enseignants. 

Le probl~me principal que ~)Us alions n~us poser sera 
, 

donc de savoir si l'instauration d!.' une seule écheJ le de 
f 

.. _ fil' J • r 

salaires par le hill 25 a contrihu~ l uniformiser g€ograrh~- , 
• 

quement la qualité des servires d'ensei~newent telle que 

.. 

!mesurée par le niveau moyen de scolarité des enseignar\ts. 

Bipn Anrt d'autres a~pects du bill 25 et.de ses effets 
Q 

, 

-' 
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aurai~nt pu ~tre retenus. 
/ 

Cependant. il nous a naru que le 

problème que nous venons de poser est suffisamment important , 

et intéressant pour qu'on s'y attarde. En outre, ~raiter de 

ce prohl~me s'est avéré tellement. complexe que finalement 
t 

nous n'avons reten~ que lui seLle 
r , _ 

Par ailleurs, les circonstances dans lesquelles s'est 

produite l'instauration d'une seule échelle de salaires pour 

les enseignants du eecteur public au Québec sont, particuliè

rement propices méthodolo~iquement ~ l'étude que nous voulonR 
,~ -:i ~ -- -- --- --
~ '. mener-, la déci sion ct' i.l;lstaurer une seule échelle de salaires 
: 1 \ , t 

t .,'.1 "H 
1 JI a été prise de façon lnattendue de la part des enseignants; 
G ",'/ 

r: ;' 

.. 

les événements qui ont ahouti à cet te décisj on se sont tous 

déroulés au cours de la mêmp ànn~e académiquel 1966-~7: les 

marchés que nous étudierons ét~ient en situation de demande 

excédentaire, la mobilité ~éographique étant ainsi facilitée; 

'aucun avtre ~vénement important pouvant influer sur ~o ~cola

ri té des ensbignants géog~aphiquement n' est surver~ à notre 

connaissance. 

Si la réponse à la question posée devait ~tre négative, 

nous nous demanderons d'abord pourquoi pour ensuite rechercher 

quelles seraient alors les poJCi tiques qui permettraient d' uni

formiser efficacement la qualité des services d'enseignement 
... ' / 

~r tout le territoire du Québec. " 
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CHAPITBl!: II 

,r 

Les structures géographiques des échelles de 
salaires et de la scolarité de~ enseignants 

- antérie~ement au bill 25 

Pour répondre à la question. que nous avons posée au 

·chapitre I, les premiers travaux ~ effectuer consistent de 

toute évidence h établir les structures géographiques des 

~ . échelles de salaires et de la 'scolarité des enseignants anté-
. 

rieurement au bill 25. Nous traiterons d'abord de la struc-

tUle géographique des échelles de salaires puis de celle de 

la scolarité des enseignants. 

Il 

La structure géographique des échelles de salaires 

antérieurement au bill 25: méthodologie. 

~tablir la structure géographique des échelles de ' 

salaire~ antérieurement au bill 25 est un travail quj rOJ11-

porte de multiples difficultés. 
J 

Un premier probl~me, relativemen~ simple celui-l~, est 

de choisir l'année pour laquelle on étahlira la structure. 

Un choix s'impose, l'année 1965-66. L'année la plus tardive 

, pour laquelle on peut opter est 1966-67. Comme on l'a vuJ 

plusieurs conve~tions C~llectives avaien$ expi~é en juin 1966 
\ 
\ 

54 
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et n'avaient pas encore été renouvelées en février 1967. Les 

enseignants couverts paL ces conventions collectives conti-

nuaient en 1966-67 d'~tre payés suivant les échelles de l'année 

antérieure. ~tablir la structure géographique des érhel1es de 

salaires pour 1966-67 comporterait donc une cdistortion artifi-

cielle. D'un autre côté, il faut reculer le moins possible 

dans le temps si on veut établir une comparaison valable entre 

les échelles antérieures au bill 25 et celle du bill 25 lui-même. 

L'année qui s'impose est donc 1965-66, année pour laquelle on 

dispose diailleurs de tous les renseignements nécessaires.~ 

Un problème s'est posé cependant relativement ~ux terri

toires non encore régionalisés et d'autre part l~.s CSH. où 

aucune convantion collective n'avait encore été signée. Dans 

tous ces cas - sept - nous avons retenù l'échelle de salaires 

en vigueur au niveau secondaire dans la CS de la ville prin-

cipale du territoire. 
'. 

Nous traiterons donc principalement, comme nous l'avons 

déjà établi, de la structure des échelles dû salaires s'uppli-

quant aux enseignants la1cs des deux sexes du secteur publié 

catholique de niveau seGondaire pour l'année 1965-66. Parce 

que nous croyons de ce fait pouvoir découvrir des renseilne-

lLes données h cet .effet nous ont été fournies par la Corpo
ration des Enseignants du Québec. Il s<agit des échelles, 
de salaires en vieueur dans les diverses CS et le nombre 
d'enseignants auqu~l elles s'appliqudient. 



ments intéressants, nous ferons de même pour un groupe impor

tant que nous devrons négliger par la suites les enseignànts 

"" laies de sexe 'féminin du secteur public catholique de niveau 
1 

élémentaire. 

Une éqhelle de su!aires S'appliquant ~ des enseignants 
1 

comporte d façon typique plusieurs lignes - en général 

quinze (15) - pour les années d'expérience et plusieurs 

colonnes - de deux (2) ~ huit (8) - pour les années de sco-

laritér d'ns les échelles que nous avons recensées, le niveau 

de scolarjté le plus faible qui est spécifié est douze (12) ans 

de scolar~ té et le plus élevé dix-neuf (19). Les échelles que 

éléments 

recens&~s compre~aient donc un minimum de trente (JO) 

un maximum de cent vingt (120). 

Ain pour chacune des échelles de salaires, il faut 
\ 

générer partir de nombreux éléments un indice unique. La 

procédurE que nous avons adoptée a été la suivantel,-

n m 
* Is = E E a" b' . (6) 

1-1 j=l 
l,J. lJ 

* 
[j .. 

( 7) b· . = lJ 
lJ n m 

1: L: b' . lJ 
i=1 j=l 

-, 
ou 

Is = indice du niveau d'une échelle de salaires 
F 

'i = l, ... J 15 pour les années diexpérience 

j = l, ... , 8 pour les années de scolarité, de 12 à 

fCette procédure nou'l'a été 
Soder trom de l'Université 

5 

suggér~e par le professeur Lee 
j'i;cGill. 

19. 



Les éléments Kij de la matrice A constituent une échelle 

de salaires. \. 

""-
Les éléments b"~ de la matrice B constituent une grille 1,) ) 

de classification selon l'expérience et la scolarité de tous 

'.....JI. '" les enseignants du Québec d'un certaln.sexe, secteur et niveau 

d'enseignement. Ainsi, chaque tlément bi,; de la matrice B 

indique le nomhre d'enseignants du Québec d'un certain sexe, 

~ secteur et niveau d'enseignement ayant, pour une année donnée, 

un certain nomhre d:anhées d'exp~rience et de scolarité. 

Les élAm~nts bij de la matrice B* constituent une grille 

de pond.ération. Selon l'équation (7) chaque élément bl.i de la 

matrice B* indique la proportion de tous les enseignants du 

Québec d'un certain sexe, secteur et niveau n'enseignement 

ayant, 
, , 

donnée, certain nombre d'années d'ex-pour une annee un 
; 

périence et de scolarité. On peut donc 'écrire s 

o < * bij < l (8 ) 

etf 
TI m 
I: E ht . = l (9) 

i=l j=l 
1J 

La procédure adoptée permet donc d'obtenir pour chaque 

échell~ de salaires qui nous intéresse un indice de niveau 

établi sur une base u~iforme et correspondant à la réalité 

de l'ensemble du Québec. Aucune autre procédure h laquelle 

nous pouvons penser n'offre les mêmes avantages. , 



,e-

~ . , 

Un probl~me majeur se pose cependant, nous ne disposons 

pas de la_matrice B pour l'année 1965-66, ce qui serait idéa

lement préférable. Les données que nous possédons à ce sujet 

portent sur l'année 1967-68. Heureusement elles sont divisées 
./ " '» l, 

en deux parties. 'leè enseignants qui étaient à l'emploi de 

chaque CSH en 19,67-68 et en 1966-67 d'une part que nous appel-
" , 

lerons le gro,upe l J les enseignants qui étaient à l'emploi de 

chaque CSH en 1967-68 mais non en 1966-67 d'autre part que nous 
ri'. 0 

appellerons le group~ 2. Nous appellerons groupe J le total 
) 

des groupes 1 et 2. Cette distinction nous~permet Je vérifier 

si les nouveaux engagés de 1967-66 (groupe 2) étaient assez 

nombreux êt avaient des caractéristiques suffisamment diffé- -

rentes de ceux qui n'ont connu aucune mobilité entre 1966-67 

et 1967-6b (groupe 1) pour tr~nSformer de façon importante la 

matrice B* de pondération d'où les indices de niveau d'échelle! 

fe salaires de chaque CSR. 
-

1 
( 

.e;n fai t" il n'en est rien. Une corrélation entre les 

indices de ~iveau d'échelles de salaires obtenus pour chaque 
1 

• ( .1-

CSH avec 1~ grille de ~ondération o(matrice B*) du groupe l 
, ." 

d'une part et du groupe J d'autre part .donne un résultat 
-

de .9957 pOUL' les hommes et .9985 pour l'es femmes. Ceci 

indiqu~ que nio pour les hommes ni, pour les femmes l'ar~ivée 
rJ 

, 

du gcoupe 2 ne modifie de façoncimportante pour nous les , 
~ 

.. 
, . 

indices de niveau d'échelle. f~urtant le groupe 2 est nom-

, f 

" , 
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breuxi il constitue 24.4% du groupe J pour les homme~ et 

17.9% du groupe J pour les femmes. Une question demeure. 

, 

Lès fortes corrélations que nous avons constatées-plus haut 
, 

sont-elles attribuables au fait qu~ les soixante-et-une (61) 
\ ')~, 

o 

échelles de salaires retenues (matrices A) sont suffisamment 

différentes pour doriner lieu l des indices du même ordre même 
J • 

si on leur applique des matrices B* de beaucoup difféfentes? 

Ou bien ~9nt~ce les matrices B* qui sont semblables pour les 

groupe s 1 et" 3? 

simultanément~ 

Cu encore les d~ux phénomènes jo~entlils 
\ . 

Le phénomène qui nous intéresse le plus pour 

le moment est le se~ond et de fa~t nous pouvons affirmer que 

les matrices B* sont tr~s semblabl~~ pour les groupes l et 3. 
, 

Les deux dimensions de la matrice B*. on le sait, sont 

la scolarité et l'éxpérience. Avec les données dont nous 
1 

disposons, nous pouvons calculer pour chaque CSk une moyenne 

de scolarité et une moyenne d'expérience pour les groupes l, 

2 et J respectivement. Or on obtient une corrélatiô~ de .9543 
'" 

pour les hommes et de .9399 pour les femmes entre les moyennes 

d'e scolarité des groupes 1 et J même si 'les corrélations entre 
. ' ""l--

moyennes de scol.àrité' pourrIes groupes 1 et 2 sont de .5762 , 

pour les hommes et de .5604 pour les femmes.' De même, on 

obtient un~ corrélation-de .9364 pour les hommes et de .8870 
.. 

pour les femmes entre les moyennes d'expérience des groupes 1 
, 

et. J. mêmetsi les corrélations entre les moyennes d'expérienc~ 

t 

r 
t", 

"--
1 



. . 

bU 

pour les groupes l et 2 sont de .4339 pour les homme~~et 

1 \ 1" de -.OJ24 pour'les femr.1es . 

.' 

o 

" 

. , 

1 
' .. 

• p" 

Ue ces résul tats, on peut conclure t"': m~me si les e:nsei-

gnants des groupas l et"2 &ivaient Ije1=: (:Hr8.~téristlques de • 

scolarit~ et d'expériAnce ,passa~lpM~nt différentes, ces diffé
\, 

rences n'~taient pas suffisantes pour que les 'matrices R*~des 

gr0l.:-lpes "1 et Jo soie1 ~gal~ml?nt fort di~ferentt~s" 

Si d~~r l,~ en$ei~~ants qui ~ont arrivés dans les diVerses 
.. t 

CSR"'epJ9fS6-6? et 1.067,-6b (grount; 2) n'ont pas surJi ~ 

transÎormer la matriC'e P*, les enseff,mmts qui sont partis des 

div'erJes eSH entre 1966-67 et lOf'7-,b.(\ n', ont pas ~û suffire à~ 
1 

~ 1 

1â transformer non plus. y Ains i "la matrice 'p* obt~nue à p3 rtir ., 

des cara~téristiques du grau re l (les ense ip:nants qui ~taient 
~ 

~ l'emploi des di verses r;Srt° en 1 0 66-67 et en 19(\7~(,(n nous 

fournirait une excellente approximation de cette matrice pour 

l'année 1966-67, Par le même kaisonnement,' nous pO'uvons aussi 
, . 

conclure -<lu '-elle' fourni t également une excellente approximation 

pour l'année 1965-6.6. L~,'idemmen.t, il ne faudrait pas reculer 
" , 

trop loin dans le temps~ cerendant, étant donné les résultats. 

de corré1at~ons 'me~tionnPR plus haut" il ne nous 'Parai t pas 
1 

que reculer d'un an - im~uter ~ une ~nn~e ant~ri~ure la 

\mat~ice B* d'une année donnée .. soi t excessif . 

Dans le calcul de nos indires de niveau d'échelles'de 

" 
salaires nous avonS retenu la matrice p,* obtenue ?i partir des, 

, 

, , 

\ 
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caractéristiques du groupe 1. L'indice de.niveau d'échelle 

ainsi ob.tenu pbur chaque eSt< et chaque région a,dministrativdl - , () 

~ t 
apparatt s~pa~ément pour les hom~es et las femmes au tableau 10 

-.) 

( p. 64;). 

~ous avons éga~ement cal~ulé des indices de niveau cour 
(} 

les échelles de salaires s:' appliquant aux femmes la1'qu~s ensei-

gnant au niv~au él~mentaire dans le secteur public catholique 

en 1965-66. ~ 
• 

Pour ce groupe ~'enseignants. ,les seules données dont 
t" • 

nous disposions pour étab1i~ la matrice B* portent sur l'année 

1967-68.' Nous avon~ tout de même utilisé ces données en con• " . 
sidéraut que l'a~eumentation que no~s avons soutenue en ce qJi 

. "Q," , , 

regarde Jes en~eignants du niveau secon~!ire était sans rltute 

'également va~able pour les enseignants du ni veau été entaire. 

En 10 65-66, il exist~i~ a~ Québec de ~ombreUSH~ ~~ dis-
, , , .. 

pensant de l'enseignement de niveJù é1ément~ire: 1291 très 
, f 0 

exactement. dont certaines de très petite ~ajile~2 Il ne 
l ' 

pouvait être question pour nous de considérer les échélles de \ 

salaires An vigueur; dans C'hacun~, de ces CS. Nous avons donc 
.. -' .1 t : 

\, i 

~. f 

ILes indices pour les r~gion6 adminisiratives sont des rnoy
'ennes pdndérées des indices pour les;CSR ~aisant partie de 
chacune des régions administrati res.; l,es 'Poids .sont le 
nombre' d' enseignants faisa~ par'tie ~u. groupe l . .'dans chaque 
CSR. : ' . 

. ~ 
2Voir plus haut. chap. I, p. 10. 

! 
Voift aussi, ibid, note 2. 

,: .. 
1 
1 

• 
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procédé par échantillonnage. ~otre critère de sélection a été 

le std vant: nous avons retenu les eC'h'elles de salaires s' appli-
, ' 

quant d des grouf,es de professeurs, représentant au TT10ins 5'/ du 
~ 

~ 

total des ensei~,nants sur le terri toire ct' UTle C.~l\ ,1 

nous avons conserv~ J61 ~chelle~ desquelles nous avons t' é 
1 

161 indices (1e niveau suivant 1<3 procédure déjù ~xrlj('it~p., 

lJ8flS les ('as ot suivant notre critère nous uvions retenu plus 

d'une échelle de 881aires par territoire de C~K nous avons 

cal#llé une moyenne rondérée par terri toi ra lie c (;SH cies indices 

obtenus en uti U sant comme l'oids le nombre de (lro.fesseprs 

auxquels s'appliquait chacune des é('helles de salaires. Ces 

nouveaux indices se trouvent également au tableau 10 (p. 61+). 
, 

Au~ échelles de salaires s'appljquant aux enseignants de 
'-

sex~ féminin du niveau s~condaire ~owme du niveau élémentaire 

nous avons aussi appliqué la matrlC'e B* provena.nt de 1:3 ('las-

sificati on des ense ignants de sexe mtiscu lin' du ni veau secon

aaire. ,r;pci nous a, permis de calcu18r des t noi (,E'S ~ dis pari té 

• non pas régionaux rnBis ~uivant le sexe et 18 niveau d'ensei-
-,," 

gnernent. (Jn trouvera au tableau le; (p. bO) ces indices de 

disra~ité. ) 

rln ce qui regarde les hommes la'cs ensei~nant au~eau 
élémentaire dans le secteuJl'- public catholique, l'application. 

, , ' 

ILes d9nnèes nécessaires pour effectuer l'échantillonnage 
nous ont été fournies par la Corporation-des Enséighants 

, (}u Québ,ec. 

-

• 

" 



6) 

d~ notre crit~re de 5~ du total dbs enseigna~ts sur le terri-
". 

toire p'une CSH faisait que nous ne retenions que onze échelles 

de salai'rw,. ue fai t, de tous 188 enseignants la1es du secteur 
; -

public catholique au niveau élémentaire en 19A5-66 on ne comp-
/ -

~, 

tait que 7.7~ d'hommes. l Le nombre- de onze échelles de sa~q 
, , ' 

iaires nous paraissant insuffisant péut établir une structure, 

nous avons décid~ d~ n~gliger compl~tement ce groupe d'ensei-

gnants . • \, 
) , 

J 
• 

,/ 
/ 

il 
lStatistiquee de l'enseignement, dp. ei t., p. 12-2. 1 

v 

1< 

, , ,.' 

" 
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e ,'l'ableau 10 , 

Indices rie niv~au d'~~helles de salaires Dour les 
enseignants laies du secteur puhlic catholique, 
par C::-,t-< et r~gion administrative (sco1~jre), 

. Qrovin~e de ~~éber! 1?h5-60 b 

J 

( 1 ) ( 2 ) ( J) (4 ) (5)* " 
C~l~ ~)h S1' if .~t ,Ma~j\n in 

i' 
1. 01 6h4~J 52 0 2 JJ7~) 12. 5i;~ 
1. u2 6667 4()61 JJ] :3 17.2./) 
1. 03 6077 3205 2H54 0.0 " 
1. 04 • 6431 4580 32J9 6.78 , 1. 05 61LH 5340 3326 10.60 0 

" 
1. 06 701) 5'223" )4e7 2J.9) 
1. 

J 
6629 477e 32h7 33.S) .. 

2.01 6650 4746 41'19 0.0 
2.02 6650 4746 417() 0.0 
2.0J 6650 474f; , 417 0 0.0 
? Oh 6650 4 7L~t:, 4179 0.0 
2. 6650 4'(46 4179 o.a 

3.01 6933 5596 4162 44.26 
J.02 6443 472f'> 39JJ 0.0 

' • ..t ) .• 03 6.l)0r3 .. Lj.9~,4 3762 ?O.21 
3.04 6j54 Q 5223 Lj.844 0.0 
J.05 Q 6591 4776 32(,9 ·52. H"I 
J.06 6726 5~68 lÛ1Cj.4 

, 
0.0 

).07 , 6405 LI-997 3960 - 39·59 
3.01j 6722 5227 4517 IB.55 II-

3.09 6757 4951 3b52 Il.17 
1.10 70)5 .5199 39J5 0.0 .. 
3.11 6722 5279 37.56 (J.O 
3.12 6725 5460 511J 0.0 
3. 667'1 5256 4256 - 65.04 

4.01 66ti9 6000 ~7~ 18:28 
Il-. 02 6946 -'~1~t .. A. 17 10.65 
4.0J 6553 r' • 36?b 0.0 
L~. 04 c 6652 .5:f6 4009 Hi.01 
4.05 '6377 46 ij. 4326 18.97 
4. 6(;41 5le8 4210 29.46 ,. 
5.01- 6tH1 5348 ~659 47.32 '\ 5. 6fJll 5348 )659 1~7. )2 

Il 
'r 

<> 

1 .. 
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e .1. 
,/1 

Tatileau 10 (suite) 
'" 

(1) ( 2 ) ( 3 1 (4 ) (5) 
CSR Sh Sf t:f ~f ,Max/Min ----.. 
6.101 6516 5615 4390 14. 61~, 

1 6.102 6718 5561 4206 17.73 
~ .. 6.10) 6903 6266 4993 49.52 
. 6.104 6000 5'354 3767 . 8.74 

6.105 6765 6019 4122 13,1.1-7 
6.106 ,. 6920 6202 48[:) 11. 78 
6.107 70l1-6 6254 5006 7.64 

.~ , 6.10b 6004 5227 4617 2~.)0 

6.109 7008 - 547l.j 4494 ~ 10.80 
6.1 6601 5690 4561 49.60 

6:201 6561 540? 38b5 2).66 
6.202 6b55 6036 5420 6.61 
6.20) 6771 56'76 44tj9 16.16 
6.204 6894 611) 466l~ 8.38 
6.205 6644 ' 5521 - 4057 30.3S 
6.206 6366 4906 )823 37.21 
6.207 71)2 5776 4968 11. 93 
6.208 6936 5P,00 4412 6.58 

--b.-~ 6346 4ï8b 4041 24.48 
6.210 7016 5 99 4684 0.0 
6.2 6775 5688' 4493 78.56 

6.301 6942 612b 5116 21. 98 
6.302 5937 55h6 5240 4.7) 
6.)0) 6554 5776 5121 5.09 
6.304 6624 572) 5349 ).48 
6.305 6478' 5750 5088 0.0 
6.) 6500' 5757 5114 21.98 

\ 
" 

\ ' 7.0j( 6689 5226 4135 ' t5.80 

7. 02YJ 700e 6H~7 4839 
, 2).10 

7. O'Jf 6764 6034 3977 26.52 

7 :':j 68"95 5974 4564 49.09 

8~1 6266 lit 5209 4063 1. 7~ 
't(.02 6140 ,'C 3947 3704 57.24 ' 
b.O) 5956 )836 )21} 18.47 
8.04 ,J606 5297" 3936 1).71 

~ 
8. 6340 4739 3763 '60.89 

4, e \ 

\ 
" 

... 
\ < 

" 
" . 
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Tableau 10 (suite) 

(1) (2) ( ) " (4S- ( 5) i~ 
C8H Sh l.~\ 1~ f Sf ,Max/Min 

9.01 7550 6b70 . 4734 13.71',0 
9.02 t~62v 6621 4906 46.05 
9. 79bl 67)A - 4791 53.)3 

.. { 

bill 25 6757 6024 5651 

/ 
*La colonne (5) contient des pourcentages d'écarts en\re 
l·indice maximum et l'indice minimum deE échelles de sa
laires s'appliquant dans les diverses CSL sur le terri
toire d'ujje même GSH ou région administrative. l,es pour
centa~ese'écart sont calculés cQm~e suit, (Max/Min-l) 100. 
Par exemple, sur le territoire d~la G3K~1.Ol (Raie-des-

-C'haleurs), l'indice maximum de niveau d'échelle pour les 
CSL est de 12.~2~ plus élev~ que l'indice minimum. 

'C ~ 
;; 

~ 

~ - 1 , 

1 ~,I " 
! 

.: 

l 1 

" 
\ 

.. 
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(l 

1 
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La\3truclur~ g~o~raphique d8S ~rhel)eA de 
___ s;~l.?) !,,::? __ ~n_tér i e~r:-em~I1~ __ 8..!l_hj}l_~j __ _ 

d' analyr'p r 
l ' 

o 

la f'tf'W't.U]1; "~PI') rapliiqu~' de~~ é('hellp~~ de :~aJ:JirPR au nivea,~ 

, de~' '--:;~l«. f\ ous -le f8t'ons donr au rd V~ftiU des ri·p;i 0ns' H(l:' J ni s-
-# 

A p;u't! t' !I('S données du t:i.bJeau 10 (p. FL}), nOU3 rlvons 

t'racé l~ f~raphique ;: (f1. 7h ). 1] faut analyser séparément les 

rif'fl. (ll Vif'T rir';] [,JUS loin à l'aî'dlyse dils dcarltts attr.ibuahl~[; 

au r,l'Vp 1\1 d'el', t>j,'t,(.,m,'I-"Tlt-, et au '-l'X'" des nn<'e~r:rnan+C! _ .. c , "i.. ," r_ <. .) .L ,':;> \ t,., . 

'our la catégorie sel' onda i re- hOmf"e8. l f i nd ~ "P '.1 f!: ni veau 

que tl(U,8 (;} a~une df~~, autres région's de !;l province. 

on trouve unf-> matrice de pourçentaF':e~~ cl'écarts 8ntrp 

de niveau d'écheJle de rha~ue r-égion adT~\rdstrative. 

cer;taf::e::J ont été C'alcul\és Î'omme suitl (i/.l - 1) JGO, 
/ 

Au tot 18;lU II 

les indir "'!c; 

Ces pCllr-

.. ou 

\représente les lignes e~ j les colonnes. ~_ ur ç e tab leau Il on , 
peut constater que' J'écart maximum est de 2').i ~_,1; ,(élf~nlent 9,b). 

Cependant, Ri on 

(élément 7~h). .
ll'échE>llPS sont 

, . 
région 9, l'écart maximum pot de '1. 75% 

faite de la ré~ion 9 dope, les indice8 
,~ , 

t a fait du même ord~'ef representant u1).e faible 

• 

/ 

\ 
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di~parité. Le minlrr'um se trouve dBnf' la rÂpion ' (l\ord-Ouef)t;.' 

!Jeux :lUtrc;~ faits n01lS ar'tl;p'ajsf~f'Y)t (li,Cnes de mention: ],:: niveau 

, l, 
cel<Jr.1V8n1t·nt ""lPV(' qu'on renf'ontrp d~H,~; l(~s rE'p-ions 5 et '/ 

1 
(UmtnnG-de-l';.;;'t pt ()utaouais), et l,> 111vpau relativement has ) 

!lU' on l'pr)('nntr'~ dans la répion r. l (J Lt-~ dl' Montré;!l). 

de R~·daïres esi rjp he?I''!l, (~ette illlonnation n'a rien de très,_ .. 

" 
j Tl térpSSlln t en e 1 j r~-rr.êmp 1 ['8 p!~'ndant p.l h~ deviendra intéressante 

lorsqu'on.La rnm(\arera à dl~f' chiffr0~ riu Plême tyoe pour d'autrp.s 

années seo Ld n"s. 

l,:n analyrwnt lu. struc:ture géOET1'aphique des éf'helles df> 

salairuR au niveau des r'ér:ions udministrt)tive~, on rerr1 de 

l' information, (~' est r>nucrFl.Oi rous avons f'alcl.lllô" pour eha-

cunf" (jf\(' ré,'7ions r~dminiRtrativ8S f>t pour l'r.:nsem,hle de la 
~ 

provir'C'p l'érHrt en pourcentdf,E' l';'Ilt1'e les indices maximum et 

J.ps dC'nnees se trouvent au 

tahleau Iii, eol. 2 (p. 'lt\). u:ms les révl.on1? 2 et 5 il n'y'a 

1<.3 m~me echelle rie 88Jairt>!'; S'uPflliquait dans les 

et dans ]a rég~on 5 on n'a qu'~ne . 
Jar ail1e\Irf: l'écart 'peut atteindre 17, Lr'\i, ('omme riar., 1~1 

~é~jon 6.1 (Nord de Montr{al). lour l'en~emhle de 18 }rovince, 

l ' é C (J rte s t de Ir 5 . J 2 ;~ 1 2 0 . 12 % sil' 0 n e xc lut la -ré f:. ion 9. 

L' écar t moyen est de 10. n',r {,. 

- A la ~até~orie s~condai1'p-femmes, on rencontre encb~e un 

." t 
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,indice d'p~helle relutivempnt trè~ plev~ danR la rp~ion Q. 
..-

La rr.atri<;e dl" pourcentages d'(>('arts pntrp les in(jir~8 de nivpélu 

d'échelle ue ('hilqU~ r~!'ion Hdrr.inistratjve (tubleull 12, p. 7 f)) 

nous inriiquf! un écart roaxirr,u:r df' l-1-L'.l't /f" (élément 0,(;. : i on 

ex c l li t l art! ~~ i 0 11 Ci. 11 é c: art rr:'a x i rn li r1 e R t a e 2 b . lJ h; «(~ 1 é nw nt? , ( . ) . 
po 

rv:ême é~n excluant .la réglo!'. (i, J(.)~' disp;n'itps inter-r::ép:ional~s 

les ff!m~BS que chuz les hommes. Le miniMU~ ~e trouvf! en~ore 

si tue à \ln niveau (je salaireR plf1vé tandis que dans le~_~ 

régions l et ? (r'as-~,aint-l.<.A.H'ent-:~asrés i.e et. Sap;\)en:-i-y-l.ar-

Saint-Jean) on SI':! roitue lîrès du minimuM. Les rp6Ti n n,l J, 4 

et ) ((~uéhec, Tr()ls-riivj~rt!s et t':anton;-: dR l.','.st) SI" tr"lllv~nt 

. '. à un niveau L,nterrr.ù1iœ-i r';. l'écart-type entrl' tndices r~{fionau:1:C 

de niveau 'd'é('helJes de saJ'-üres est Lei (h~ I".(:.q)~. 

1 adminis trati ve et pour 1 f ensemh)J) de ld pray i nee (tahleau 14 , ,. ' , 
col. J, p. 78~ sont f~galeTI(mt P).'lS pr()nonrf'~ qu P ""hez les 

hommes. A l' ln térieur ct t une même p;gi( ,n !3drr.inh; t r ,1 t i Vf> , 

l'écart max/min attejnt 65.l1'.1o (ré~ian 1); pour l'ensemhle de 1 
. . ~ 

la r>rov~nce, le m~me écart est dp. llJ~. J~)/~. </5.50'7. si on exclut 

la réf!,j (~9. L't écart moyer. eAt de 22.l9't, plus du clouble de 

ce1ui rtes hommes. Ce sont là des disparit~~ qui nous parais-
1 

, 

.-. 
................... t __ ~t_,~/~t ______ ~ 
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sent tr~s consid~rBbles~ 

four la caté~1,ori e élementaire-femmes, on consta te une 

structure gpographique passablement dirférente. i.e maximum 

n'est plus dans la r~gion u mais dans)a ré~ion 6.). Le mini.-

mum se trouve mH i,ptenant dans la rpgion l,les rérions S et H 

se situent à un niveau rf~lativement bas. L8 tal,lp<1u 13 (p. 77) 

nous inti ique que le pourcen",tage rj' éc art entre indice de chaque 

région attei nt .iusqu '}1 )5, r~b:~ (iilérr18nt ().), 1) donC' fies écarts 

" maxima encore plus rrononc~s que pour la catégorie Fecondaire-

1 femmes. l,'0cart-type entre indi('e~ réç-ion:l.ux de niveau d'échel-

les ,de salaires eRt de 407.~4. 

Les écarts entre indicef; r;..1l' ~;-,F ~ J" lnt6ri'''ur d'unp même 

région administrative (taè,leau lA. col. 4, r. /f)) atteip:nent 

L'écart moyer. est df> 10,i~5~. Les écarts entre indices par eSL 
> 

à l'intérieur d'unEf m~me rerrion administr:ltive -(tahleau 14, 

col. 5, p. 78" atteignent 78.56;:,. T'OUl" l'ensemble de id pl""t>-

vince, 12J.31~, lOJ.Ub; si on exclue lR rPfinn q. L'~~art 

nous avonR inscrit les éCHrts ma.x/min ~ntre i nd\ras par CSL 1 • . < 
l' 

à ,1' ir(térieur du territoire y ~haque eSt~. ' 01' peut. constater 

que ces ~carts sur des'marr~~s relativement restreints SORt , J 
souvent tr~6 ~levés, atteignent jusqu'l 57;24~ sur le terr5-, 

toire de la CSR H.02 (Harricana). Ceci confir~e un ph~nom~ne 

i 

1 t 
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.' 
qui a ëié jà éte constaté ;] Dlu:::: ieurs rePV~1 l<eynolds, par 

exemple, a C1érouvert des écarts de salaires donsidPr~3.hles à 

l' int~L1 eur rie, marc}l'''f} 1 oeaux, 1 dérouverte qui a été ("onf) r

mée entr.e autres JJur les travaux de j,ester.~ 
Les faits à reter.ir jusqu'j r l <if> rette section r!ous 

para i SSfmt être It-'s ~.;u i vantE-> 1 les érart~; 1 ntef-régionaux de 

niveau d'échelle sont reJativement f~dhles pour la r;.ltéf~ol~ie 

secondaire-ho~mes - "~aximum de b.75~ - si on exrlut la r~gion 0t 

ils sdnt plus importants pour l~ cat~~orip secondaire-femmes et 

encore davantaf~e pour la cfltér:orie' élémenta i n~- ft'mlT,eS - mîximur~ 

ct e 55. 58,';. Le. s éc art sin tra - ré i';i Qnau x" no l'ré sen ter; t. pas 7~~ c

t!)ITl€!nt la même image n ils sont pl us importan ts ['-our la- ra té~o Li Ft 

seconrialrr>-femmes que pour la "rutér-orie él'émentajre-femmes. 

" Cee ~cartF sont souvent tr~s grands en mArne temps qu'ils sont 

'1 -
tr~s disrarate~: variant de~~.O% à ~5.1]~. Pour la raté~orie 

.. 
élémentaire- femmes le s écart:; ct' indl ces par r,::', L sur lA terr i-

taire des diff~rentes ~Sri sont e~alement souvent tr~~ ~rands 
- 1 

/' 
et très dispar:itefl, variant (Je O.O~,{, à) 5'1.2J.~~. . '" 

Pour ~hacunA des trois rutégdries, les r~~ion~ 6.1, 6.2, 

T~t 9 se situent ~ un niveau r\lative.ment~élevé, la régIon 9 

1Lloyd~. ~eyno1ds, Hesearch on waiesl keport Qf a Conference 
Held E~_April 4-5, 1947 (~ew-Yorkl :,ocia1 Scien~e Research 
Council, Famphlet 4, August lQ47), p. 27. 

2}{ ie hard A. Lester t Il AHanee '1'henry 0 f Wa(':e DifferentiaIs", 
Indus\rial and Labor Helatlons Keview, July 1952, p. 46) . .. 

\ 

\, 
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étant de beaucoup sup€rieure aux autres pour les deux premi-

~res.caté~ories. La région b Se situe tou5ours à un niveau 

reIs ti vernant bas. La région l se retrouve n un b'as ni veau 

pour les deux catégories d'enseignants de sexe féminin. La ,. 
région 6.3 est au contraire ~ un haut niveau relatif pour ces , 

deux (Catégories et has pour l'autre., Les régiq.ns 3 et 4 se . \ 

retr6u~en t de fa<, on f"€'néra 1 e à un ni veau i ntermédiaj'r:e . Les 
1 

r~gions ? et 5 varient de niveau 'suivant les cat.égoffe~l" 1 l 

,es~ donc bien ~vident qu'il n'exi~te pa~ de structure géogra-

Dt phique Qlaire pour let=> trois catégories. r.n outre, si on ... 
compare le graphinuo 2 (0,7''') au.r:raphique l (p. JJ ),. on 

, 
constate (11;8 pour auCUntl .des trois catégories ct· enReigna,flts 

. \ 
'1 
" 

~ 
j' 

, • 0 

- .' • ~ " ~ r 
t' 

retenues il n'y a correspondànce etroite entre les deux gr a-

phiqu's. Ceci est partl cul i èrement fnl'pnant oour\la catégorie 
.1 

secondaire-hommes pour laq~ell~ l'ind1re de niveau ~'échelles 
'J , \ 

de salaires de la région 6.3 (~le de r~'ontr-éal) se si tue à un 

f niveau relativement bus; pour lu catrigorie secondairo-femmes, 

l'inùi('e de niveau d'é('~~lles d'e la r'ép:ion 6.3 er,t l'e>lative

~ent é~evé mais dépa&s~ pdr les indices des régions 'i et 91 
1 

pour la catégorie élémentaire-fem~es, l'in~ice de niveau 

d' échelles de la région 6.3 est ,'u maximum mais l'ensemble . 
.J " :... , 

'de la structure est-très m0rceré~ Ceci nous am~ne à considé~ 
, 

rer qu'e~ ce q~i regarde l'qllure de la structure g~ograpTIique 

• 
des échelles de 9a~aires ahtérieurement au bill 25,1a perception 

~ 

.. 



~ 
1 

• 

• 

• 

f 

• 

, 
f' 73 0 

.' 

en cours au GOuvèrnerne~t du Québe~ en' 1966-67, que rlous 
" ., ,,;-\ 

, avons exposee au chapi tl'e l t n' é taï t ras exact.ement 'conforme' 'l'' .. ~ 

à la réalitë. 

. in ~ou tre. même si rertaines des disra[ités~géographiques ~ 
/" 

d'échelles de salaires que nous avons constat~es pbnt'consi-
, ~. 

dérable's. elles nlJ ~lemblent pas . ., 
JII 

l'être plus' que d'es ~.i~ p~ri té s 

du travail et aux~les nous con~tatées sur d'frÙtres marchés 

avons fait ,allusion (voir plus ha~t" p. ,~). SL·!ionc on 
~ ... 

pouvait parler de désordre, il semble qu'il s'agis'sait d~ 

~ésordre qui n'ét,it propre ni aU,marché dss en8e~gnaDts ni 
.. ;' 

• au Québec . 

. Nous avons effectué une analyse des rs aS50ciés 
Il t. 

~ la structure géographique des éch~lle~ de 
. ff 

eûrement au 'bill ~25: Le lecteur intér~'sé 

,alaires an téri - 1 
• ").0" p . . . 

cette questioli 

peut se reporter ù J'annexe II. (1.1 ; 

f '. . 1· ... 

o 
1 

, l' 
" 

)-.. 
\ ' 

.. .. 

.. , 
fi 

'1 
J 
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Graphigutt 2 

Niveaux d'indices d'échell~s'dè salaires 
par région administrative (scolaire) 
• ~ 1965-66 
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Tableau 11 
, 

Ecarts inter-régionaùx en pourcentage entre indices de 
niveau d'échelles de salaires, secondaire-hommes. 

province de Québec, 1965-66 

1.0 2.0 ;.0 4.0 5.0 6.1 6.2 6.3 7.0 B.O 9.0 : 

1.0 G -0.;2 -0.72 -0.18 -2.67 .42 '.2.15 1.98 -;.86 4.56 -16.94 
2.0 .32 0 -0.40 .14 -2.36 .74 -1.85 2.31 -3.55 4.89 -16.68 
3.0 .72 .41 0 .54 -1.97 1.15 -1.45 2.72 -).16 5.32 -16.;4 
4.0 .18 ~ -0.14 -0.54 0 -2.50 .61 -1.98 2.17 -3.68 4.75 -16.79 

- -5.0 ': 2.75 2.42 2.01 2.56 0 3.18 .53 4.78 -1.22 7.4; -14.66 
'"" 6.1 ~0.42 -0.74 :' ,..-1.,14 -0.60 -3.08 0 -2.57 1.55 -4.26 4 .. 12 -.17.29 
VI. 

,6.2 2.20 1.88 1.47 2.02 -0.53 2.64 0 4.23 -1.74 6.86 -15.11 . 
" 6.3 -1.95 -2.26 -2.?5 -2.12 -4.57 -1.53 -4.06 0 -5.73 2.52 -18.56 

7.0 4.01 ;.68 ;.26 3.82 1-:"23 4.45 1.77 6.08 0 ---t;75'+- -13.61 . , 
8.0 -4.36 -~.66 -5.05 -4·5) -6.92 -).95 -6.42 -2-.46 .!8.05 0 -20.56 
9.0 20.40 20.02 19.53 20.18 17.18 20.91 d.7.80 22.78 15.75 25.88 0 

Ecart-type. 407.84 
.1 

J 

/ f(...- I . 

'/ 
/ , 

1 

~ 41 . ~ 
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Ta.blea.u 1,2 

Ecarts inter-régionaux en pourcentage entre indices de 
niveau d'échelles de salaires, élémentaire-femmes, 

province de Québee, ~965-66 • 

1.0 2.0 3.0 4.0 5.0 6.1 6.2- 6.) 7.0 8.0 9.0 

1.0 0 -21. J4 -22.77 -21.92 -10.17 -27.93 -26.84 -)5.7) -27.98 -12.65 -JI. )9 

2.<{ 27.14' , 0 -1.81 -0.74 14.21 -8.38 -6.99 -18.28 -8.44 11.06 -12.77 , .... 

1. 0 29.48 1.84 0 .1.09 16.32 -6.69' -5.27 -16.78 -6.75 1).10 -11.17 

28.08 .74 -1.08 0 ' -15.06 ; -7.70 -6.30 -17.68 -7.1'6 11.88 -12.13 i4 •0 
; , , 1 

5.0 11.32 -12.44 -14.03 -1).09 0 -19.78 -18.56 -28.45 -19.8) -2.76 -2).6) 
" 6.1 38.76 9.14 7.17 ,8.)4 24.65 0 1.51 -10.81 -0.07 21.21 -4.80 " 

6.2 36.69 7.51 5.57 6.72 22.79 :-1.49 0 -12.14 -1.56 19.40 -6.22 , 

6.3 55.58 22.)7 20.16 n.47 39.76 12.12 1).82 0 12.05 35.90 6.74 

7.0 )8.85 9.21 7.24 8.41 24.73 .07 1.58 -10.75 0 21.29 -4.74 

8.0 14.48 -9.95 -11.58 -10.62 2.84 -17.50 -16.25 -26.42 -17.55 0 -21.46 

9.a 45.76 14.64 
\. 

12.57 13.80 30.94 5.04 6.6) - -6.)2 4.97 27.)2 0 

~ 
1 " ! 
i 

$~ 

-'-.. 
" -
~ 

1 
~J .) / 

""' .. ~ .. ' .. ". 
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Tableau 14 

Ecarts max/min intra-régionaux en pourcentage entre 
indices de niveau d'échelles de salaires, 

province de Québec, 1965-66 

(ln (2) (35 (4 ) (5) 
Région .§.h, sr Ef (CSRl ~f (CSLl 

" 1 15.4 65.11 22.17 33.53 

2 o. O. O. o. 

'3 9.8) 26.3'l 38.17 65.04 

4 8.92 29.19 22.14 29.46 
) 

5 o. o. O. 47.32 

6.1- 17.4) 28.53 32.89 49.60 

6.2 12.38 24.60 41.77 78.56 

6.3 16.92 10.09 5.12 21.98 

? . 4.76 - 18.38 21.67 49.09 
, 8 ! 

10.91 38.08 26.4$ 60.89 
- ! 
1 

14.27 3.76 ).6; .' 9 53.)) 

Province 45.32 114.35 89.90 12). )3-

Province ... 9.0 20.12 95.50 89.90 103.88 

Ecart moyen 10.07 22.19 19.45 44.43 

~ 

• 
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Il nous a paru intéressant d'évaluer les écarts de niveau 

d'échelles de salaires selon le niveau d'enseignement et le 

sexe des enseignants. Pour ce faire, nous avons calculé des 

indices de niveau d'échelle suivant la procédure représentée 

par l'équation (6) mais en appliquant A toutes les échelles de 

salaires la mAme matrice de pondération B*, celle découlant de 

la classification de la catégorie secondaire-hommes. Ainsi, 

les écarts entre indices ne dépendent que des échelles et non 

de différences dans la pondération attribuée à chaque élément 

des échelles. Une fois les indices obtenus, nous avons calculé 

pour chaque CSR et chaque région administrative trois types 

d'écarts en pourcentage. 

1. secondaire-hommes relativement A secondaire-fe~es, ce qui 

donne un indice de disparité suivant le sexe des enseignantsl 

2. secondaire-femmes relativement A élémentaire-femme9.l ce qui 
~~ . 

donne un indice de disparité suivant le niveau d"~enseignement J 

3. secondaire-hommes relativement h élémentaire-femmes, ce qui 

donne un indice de disparité s~v~t,le sexe des enseignants et 
. ". 

le niveau d' enseignement •. i LeJs tndice~ d'écart ont été calculés 

suivant la méthode qui nous estl.~intenant famili~re. On 
.IJ. 

trouve les résultats au tableau 15 (p. 80). 

Le premier fait remarquable ~est que les écarts selon 

le niveau d'enseignement (Sf/Ef) sont en général beaucoup plus 

v,considérables que les écarts selon le sexe oes enseignants 
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Il 

e' Tableau 15 
(, 
r 

Ecarts en pourcentage selon le niveau d'enseignement 
e1fou le sexe des enseignants par CSR et ré~ion admi-

l' nistrative. Rrovince de Québec 1 1265- 6 
1 

(1) (2) () (4) 
Qg Sh/Sf Sf/Ef Sh/Ef 

1.01 6.81 12.04 19.67 
r 1.02 18.)6 )4.90 59.67 

1.0) 80.27 6.)1 '91.64 
1.04 8.09 49.)8· 61.46 
1.05 ~9.87 20.)8 44.84 
1.06 15.55 45.46 68.08 

"' 1. 15.18 )1.45- 51.41 
/ 2.01 12.72 0.0 12.72 c l, 

2.02 .. 12.72 0.0 12.72 
2.0~ 12.72 0.0 12.72 
2.0 12.72 0.0 12.72 

of 

~ ).01 10.16 )6.5) 50.40 
'1 ).02 22.19 0.0 22.17 

).o~ 20.)4· )0.55 57.11 
).0 4.96 0.0 4.96 
).05 26.97 22.65 55.73 
).06 2.)1 5.28 7.72 
).07 7.2) 27.17 )6.)6 
).08 7.10 9.94 17.74 
).09 28.)2 14.77 42.27 

1 ).10 18.52 Il.60 32.27 l , 

/" ).11 6.05 5).59 62.88 
ri ).12 2.)0 0.0 2.30 

). 8.)5 16.79 26.55 

4.01 6.01 -19.94 27.14 
4.02 17.5) 15.20 ~5.)9 
4.0) 5.56 )8.36 6.06 
4.04 1.36 )3.96 25.78 
4.05 21.00 5.17 27.26 
4. Il.09 19. 22 32.44 

5.01 8.64- 41.41 53.62 
"" 5. 8.64 41.41 53.62 

~ 

e , . 
. , 

>!" 

;-.,~ 

/,-

i 
~ , .. .' .. 
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e Tableau 15 (suite) 

(1) (2) (3) (4) 
.Q.ê.fi Sh/Sf SfLE! Sb/Ef 

6.101 2.49 22.5d'" 25.55 
6.102 11.63 26.06 . 40.72 

• 6.10) 0.0 14.4) 14.4) 
6.104 15.17 " 2).60 42.36 
6.105 .33 39.60 40.07 
6.106 .19 10.32 10.52 
6.107 0.0 12.93 12.93 
6.108 .42 15.07 15.55 
6.109 14.73 12.23 28.77 
6.1 4.54 15.85 "21.11 

6.201 10.06 39.04 . 53.0) 
6.202 0.0 9.38 9. )8 

t 203 3.48 25.75 . 30.1) 
. 204 0.0 30.67 )0.67 

6.205 4.79 37.85 44.45 
6.206 16.46 28.09 49.18 
6.207 '-6~40 9.49 18.69 
6.208 2.92 8.67 11.84 
6.209 6.28 21. 3~ 28.96 
6.210 5.69 18.35 25.08 
6.2 3.70 · 23. ~4 27.70 

6.)01 0.0 8.34 8.34 
6.)02 .46 0.0 .46 
6.30) .45 2.68 ).15 
6.304 .45 .28 .73 
6.305 0.0 1.69 1.69 
6.3 .23 2.10 2.34 

7.01 6.06 19.26 26.49 
7.02 0.0 29.16 29.16 
7.03 0.0 60.52 ,60.52 -
7. .87 31.59 32.74 '1\, - , 

8.01 6.09 27. J4 35.10 
8.02 39.65 0.0 35.14 
8.0, 33.39 24.46 66.02 
8.0 3.08 34.90 39.05 
8. 16.05 23.23 43.01 

9.01 1 0.0 33 .. 72 33.72 
9.02 12.92 2'6.83 43.22 

• 9 • 5.02 31.67 ' J8. 29 
- \ , 
1 

• ~, , . , , 
, . 

1 
\ 

. ~ 1 
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(S~Sf). Dans le premier cas, au niveau régional on atteint 

par exemple un maximum d'écart de 41.41% (région 5) tandis que 

dans le second le maximum d'écart est de 16.05% (région 8). 

Les plus grands écarts sont bien snr ceux selon le sexe des 

enseignants~et l~ niveau d'enseignement (S~Ef). 

Pour chacun des types d'écart, on trouve de fortes dis

pari tés entre le's CSR et les régions administratives. Par 

exemple~ dans la région 3, l'indice S~/Ef varie entre 0,0% 

et 53.59%.' 

III 

La structure géographique de la scolarité 
des enseignants antérieurement au bill 25 

Passant ~ l'analyse de la qualité des enseignants dans 
, 

les diverses CSR du Québec, il nous faut d'abord choisir un 

indice de qualité. Traitant d'un'sujet analogue pour les 

Etats~unis, J.O. Owenl mentionne troie indices possibles. la 

scolarité, l'expérience et la facilité d'expression verbale. 

Dans ses études, la facilité d'expression verbale lui est 

apparue comme l'indice le plus significatif. il disposait k ce 

sujet de données prises dans le rapport Coleman. 2 Pour notre 

part, nous ne disposons d'aucune donnée sur la facilité d'ex

pression verbale des enseignants. Nous devons donc choisir 

,'. , ~ 

lJohn D. Owen,_ "Toward a Public Employment Wage Theory. Sorne 
Econometrie Evidence on Teacher Quality·, Industrial and 
Labor Relations Review, Jan. 72, pp. 213-222. 

2J.s. Coleman et al., Efyallty of Education.l Opportunlty 
(Washington. GPO, 1966:. pp. 316-)19. e , 
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entre la scolarité et l'expérience. La scolarité s'impose 

comme choixi le Conseil Supérieur de l'Education, par exemple, 

traitant de l'amélioration de la qualité des services d'ensei

gnement, sugg~re fomme norme de qualification la d~ention d'un 

diplôme universitaire. l En outre, dans le milieu de l'ensei-

gnement, on ne rencontre pas de dirigeants de CS fiers d'avoir 

un personnel enseignant de beaucoup d'expérience. au contrairef 

ils seront fiers d'avoir un personnel tr~B scolarisé si c'est 

le cas. Bien sOr, la qualité de l'enseignement ne repose pas 

seulement ni peut-Atre principalement sur la qualité des 

enseignants. Cependant, si on veut agir sur la qualité de 

l' en~e'ïgnement par le moyen d'une poli tique de ressources 

humaines, c'est évidemment sur la qualité des enseignants 

qu'il faut agir. Par ailleurs, retenir le niveau moyen de 

~colarité comme indice de qualité des enseignants n'implique 

pas que selon nous un enseignant plus scolarisé est nécessai

rement un meilleur enseignant. cela implique Seulement que, 

toutes chose~,étant égales par ailleurs, un enseignant plus 

scolarisé est un meilleur enseignant. Ce point de vue e8t 

par exemple justifié du fait que nous avons découver~'une 

corrélation de .37 entre le niveau de scolarité des enseignants 



p~r CSRret le taux de succ~s des él~ves aux examens du 

Mi~istère de l'Educa~ion en 1969-70. 

C'est donc la scolarité que nous retiendrons comme 
~ 

indice de qualité des enseigna~ts et finalement dec

, l'ensei-

gnement. 
~ 

Les données que nous utiliserons sont celles que nous 

• avons déj~ utilisées dans les sections l et II ci-haut, 

émanant du Minist~~e de la Fonction Publique et s'appliquant 

~ ce que nous avons appelé le groupe II enseignants qui étaient 

à l'emploi des diverses CSR en 1966-67 ~ 1967-68. Rappelon~ 

que suivant l'argumentation que nous avons tenue plus haut 

(pp. 58-60), ces données peuvent Atre considérées COmme 

représentant la réalité de 1965-66. On trouve au tableau 16 

les données en question. 

Pour la région 6.3 - lIe de Montréal - nous n'avons pu 

retenir que les données relatives l la CSR le Royera 6.301 

et à la CECMa 6.305. Les autres CS sur l'lIe de Montréal 

dispensent, tout comme la CECM. de l'enseignement aux niveaux 

élémentaire et secondaire mais contrairement l la CE CM ne 

disposent pas de données ayant trait aux caractéristiques 

des enseignante de chacun des niveaux. Cette lacune ne pré

sente pas d'inconvénient majeur cependant, le nombre d'ensei

gnants à la CE CM étant tel qu'il'déterminerait de toute façon 

les moyennes pondérées au niveau régional • 

• 
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e' Tableau 16 

• <f 
Niveaux moyens de scolarité par CSR et région admi-
nistrative, secondaire-hommes" et secondaire-femmes, 

province de Québec, 1965-66 

(1) (2) ,( 3) (4) 
CSR .§!L .§.L' Sb/Sf 

1,1 14.7 ' 1).1 12.21 
1.2 ' 15.:3 13.5 1).33 
1'4 14.8 ,C) 13. :3 11.28 
1. 14.9 1).2 12.88 
1.5 14.4 1).1 9.92 
1.6 14.6 1).0 12.~ 
1.0 14.9 1).2 12.88 

2.1 • IS.) l).S 13. 3) ~ 
2.2 1~.0 1.3.5 Il.11 c ( 

2., 1 .7 IJ.~ 9.70 .' 
2. 14.7 1). 9.70 
2.0 14.9 13.4 11.19 

l 
3.1 15.) 1 l.3.S 13.JJ 
3.2 14.5 1).3 9.02 
f.,3 14.'9 1).3 12.03 

.4 14;r 13.6 8.09 
3.5 - 15.2 13.2 15.15 
3.6 15.2 1).2 15.15 
).7 15.6 13.6 14.~1 
3.8 14.9 1).5 10.37 
3.9 14.6 13.4 8.96 
J.I0 14.9 1,.5 10.37 
J.l1 16.2 1 .6 10.96 
3.12 15.4 13.6 IJ.24 
3.0 15.2 1).6 11.76 

4.1 15.4 1.3.8 11.59 r. 

4.2 1,.1 1).4 12.69 4., 1 .8 1.3.4 10.45 
4. 15.2 1.3.7 1(1.95 
4.5 15.1 13.9 8.6) 
4.0 15.1 1.3.7 10.22 

~ 

5.1 15.) , 1).6 . 12. s.o 
5.0 15.) 13.6 12.50 , 

0 

• " 

1 • 
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ù .e . 
Tableau 16 (su'i te) 

.1,. 

(1) (2) () (4) 
Q§B .§lL sf sb/st -.. 

6.101 15.7 14.2 10.56 
" ,,6.102 15.2 1).3 14.29 

. ~6.10) 15 • .6 - 14.0 II.4) 
6.104 lSl. ) 1).5 1~.)) 
6.105 15.5 ,1).6 1).97 
6.106 15.7 1).7 14.60 
6.107 16.1 14.6 " 10.,27 
6.108 16.2 14.6 Q 10.96 
6.109 15.7 14'.0 12.14 
6.1 15.7 14.0 . 12.14 

v ", . 
6.201 15.0 1).1 14.50 
6.202 c 16.2 14.7 10.20 
6.20, 15.4 1,.4 14.9J 
6.20 15.7 '\ l .2 10~56 
~.205' ~ 15.8 ' 14.1, 12.06 

-~ "6.206 15.~ 13.4 Q 15.67 
6.207 15. 14 .. ) 10.49 
6.208 1:5.2 14.6 4.11 
6.209 o 0 15. J' 14.1 8.~1 6.210 

'" 
15.7 10).6 15. 4 

6.2 15.7 14.2 10.56 

6.)01 15.9 14.3 11.19 
6.305 15.6 14.0 14.81 
6.; 15 .. 6 14.0 14.81 

,7.1 15.# 1,.3 15.79 
7.2 15.2 1 .0 8.57 
7.3 15.3 13.7 , 11.68 .' 7.0- .. 15.3 13.8 10.87 "!< 

8.1 14.8 ·13 .. 0 13.85 
8.2 14.8 1).5 ., 9.63 
8.3 14.0 13.2 6.06 
8.4 '14.8 : 13.2 12.12 

, 0, 14.7 13.7 11.36 0 . - . . 
'9.1"u . 14.7 13.7 1.)0 . 

.. 9'~ 14.7 13.1 " 12.21 .. ". 
J .. \t: 01 /.. .0 14.7 13.4 9.70 

l' 
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Comme pour les échelles de salaires, nous nous en tien

drons principalement au départ ~ l'analyse de la structur$ 

géographique de la scolarité a~ n~veau des régions adminis-

tratives. \1 

A partir des données du tableau 16 (p. 85) nous avons 

tracé le graphique 3 (p. 90). Le fai~ le plus frappant est .. 
bien sQr~que partout le niveau de sco1arité des hommes est plus 

élevé que celui)~es femmes. A la colonne (4) du tableau 16 

(p. 85), on trouve pour chaque CSR et ohaque région adminis

trative-de quel pourcentage le niveau ae scolarité des hommes 

est plus élevé que celui des femmes. 

Nous ne voulons pas ici inslster.sur l'ampleur et les 

causes de ce phénomtme mais seulement attirer l' attentio:n sur 

son existence. 

Passant ~ l'an~yse de la .structure géographique des 

n~veaux de s~olarité, ln constate au graphique 3 (p. 90) pour 

la catégorie secondai~-hommes en premier lieu que le maximum 

,~ \'t les hauts ni veau~·(relatifs se trouvent dans la région de 

Montréal. le minimum et les bas niveaux relatifs se situent 

dans ~~s régions excentriques. N~d-Ouest C&te-Nord au minimum, 
~ , 

Bas-Saint-Laurent-Gaspésie et Sagueriay-Lac-Saint-Jean l des 

bas niveaux relatifs. ~es autres régions se situen? h un 

niveau qu'on po~rrait qualitiet d'intermédiaire. 
\ 

L·éc~t~~.~ntre niveaux régionaux de scolarité est 

,0 

• 

... 



"".. 
\, 

-0 

,,~ "7 .. . 
l 

-# 

J 

88 

de .3527. L'écart intra-régibnal moyen est àe'4.S1%. 

En examinant le tableau 17 (p. 91), on serait tenté 

d'affirmer que les écarts sont relativement faibles. On y 

constate en effet que l'écart inter-régional maximum est de , -, 

6.80% (éléments 6.1, 8, 6.1, 91 6.2, 8, 6.2, 9). Outre que 

sous les écarts inter-régionaux se cachent des écarts intra-
; . 

régionaux qui atteignent jusqu'h Il.72% dans la région J 
. ," (voir le tableau 19. colonne (2), p. 93), il faut considérer 

la· composition des moyennes que nous utilisons. Ce faisant, 

on dé~ouvre que dans la région 9 la proportion des enseignants 

qui poss~dent 13 ans ou moins de scolarité est de 25.7% tandis 
'\ " 

que dan~ la~,région 6.2 la m&me proportion est de 8.9%. Des 
, 

moyennes ~égionales pas très différentes peuvent donc dissi-

muler d'importants problèmes de qualification des enseignants. 

Ce que nous venons d'affirmer pour les hommes peut Atre 
, 

répété t1 peu pr~s intégralement pour les femmes. Comme on 

peut le voir au graphique 3 (p. 90) , le maximum et les hauts 
<> 

niveaux relatifs se situent toujours dans la région de 

MontrJalt là minimum et les faibles niveaux relatifs dans 

les régions excentriques. Bas-Saint-Laurent-Gaspésie et 

Nord-Ouest au minimum, Saguenay-Lac-Saint-Jean et C&te-Nord 

l des bas niveaux relatifs. 

,L'écart-type entre niveaux régionaux de scolarité est 

de" .3172. L'écart intra-régional moyen est de S.21" . 

• 

/\ 
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Comme pour les hommes on serait tenté d'affirmer que 

les éc~rta sont relativement faibles. au tableau 18 (p. 92) 

on constate que l'écart inter-régional maximum est de 7.58% 

(éléments 6.2, l, 6.2. 8). Cependant ici aussi il faut tenir 

compte des écarts intra-régionaux, qui atteignent 12.21% dans 

la région"6.2 (voir le tableau 19. colonne (3): p. 93). Quant 
l '\ 

l la composition des moyennes régionales, dans la région 1 la 

proportion des enseignants qui poss~dent 13 ans ou moins de 

scolarité est 67.4% tandis ~ue dans la région 6.2 la même 

proportion est de 38.6% 

Au total, on est frappé par la grande similitude qui 
• 

existe entre les structures géographiques des années moyennes 

de scolarité des enseignants masculins et féminins, abstraction 

faite du niveau où elles se situent: En outre, les disparités 

que nous avons constatées nous apparaissent suffisamment im-

porta~tes>pour ~tre considérées comme un probl~me sérieux. 

alors que pour ce 

remarquable de constater que la ~égion 9 

au maximum pour ce qui est des échelles de 

es secondaire-hommes et secondaire-femmes 

elle se situe soit 

au minimum soit l un nive~u 

Nous avons effectué une 

-.. 

, '. 

la structure géograpbique du 

antérieurement au bill 25. 

.# 

analyse de~eure assoc~s l 

niveau de 8colar-ite~s enseign~ts 
" 

Le lecteur intéressé l cettè-~~~S-

tion peut se rep~rter l l'annexe III. 
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Graphique :3 

, Niveaux moyens de scolarité par région 
administrative, secondaire-hommes et 

secondaire-femmes, province de Québec, 
. . 1965-66 

\, 

, 

" 

1 2 J 4 5' 6.1 6.2 6.3 " 

li 

\ 

Sh 

7 8 9 
R~gion. administratives 

• 



• e 

'" 
'\..J 

Tableau lZ 
~ 

ç. .;' "" 

Ecarts int~~régionaux en pourcentage des niveaux 
mqyena de scolarité, secondaire-hommes, . 
~~ Erovince de Québec 1 1265-66. -.... 

1 2 J 4 5 6.1 6.2 6.3 7 8 9 

l 0 0 -1.97 -1.)2 -2.61 -S.10 -5.J.,O -4.49 -2.61:--/ ,1.36 1.36 

2 ... 0 0 -1.97 -1.32 -2.61 -S.10 -S.10 -4.49 -2.61 1.36 1.)6 

J 2.01 2.01 0 .66 -0.6S -J.18 -Jt18 -2.56 -0.~5 -3.40 3.40 

4 1.34- 1.:34 -0.66 0 -1.31 -3.82 -3.82 -3.21 -1.31 2.72 2.72 \() ..... 

'- 5 2.68 2.68 .66 1.)2 0 -2.55 -2.55 -1.92 0 4.08 4.08 

6.1 5.31 5.31 ).29 ).97 2.61 0 0 .64 2.61 6.80 6.80 

6.2 5.37 5.37 3.29 J.97 2.61 0 0 .64 2.61 6.80 6.80 

6.) 4.70 4.70 2.63 J.31 1.96 -0.64 -0.64 0 1.96 6.12 6.12 

1 2.68 2.68 .66 1.)2 0 -2.55 -2~55 -1.92 0 4.08 4.08 

8 -1.)4 -1.)4 -).29 -2.65 -3.92 -6.)7 -6.37 -S.77 -J.92 0 0 

9 -1.)4 -1.34- -).29 -2.6S -).92 -6.37 -6.3? -5.?? -3.92 0 0 

' .. 
1 

\ 1 

\ ~ 
.01 

\ 

\ , 
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\ . \ Tableau 19 c i 

! 

\ 
\ 

Ecarts ~~in intra-régionaux en pourcentage des niveaux 
moyens de sco~arité, secondaire-hommes et secondaire-femmes, 

\ Provin-ce de Jrnébeç. 1965-66 
, \ 

(1) (2) ()) 
Région Sh Sf 

-1 6.2,5 3.85 
\ " \ 

4.08 \ \ 2 1.50 \ \ \ 
\, 

3 Il.72 10.61 ' \ 

\ \ '4 4.05 3.73 
\0 \ \.0) 

'.1- 5 0.0 0.0 . 
c , 

\ .. ' 6.~ 6.58 9.77 , 
\ \ : .. \ 

6.2 8.0 12.21 " 

\ :.3 1.92 2.14 
~ 

1.32 5.26 "-

~ 
'--.. 

\ .8 
5.71 3.85 "/1 ", 4 • 

9' 0.0 " 4.58 
' . 

" ~ 

~ .... .p. .... ~' pr~vince 15.71 13.08, ...... 

\:>' Ecart moyen 4.51 ,5.22 

~ 

1 .. 6 \ 

\ 
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CHAPITRE III 

Les structures géographiques des échelles 
de salaires et de la scolarité des ensei-

gnants apr~s le bill 25 

~I 

Dans le chapitre II, nous avons exposé quelles étaient, 
1 

antérieurement au bill 25. les disparités inter et intra

régionales de ni ve,au d'échelles de salaires et de ni veau moyen 

de scolarité pour les enseignants laics du niveau secondaire. 

secteur public. Dans le présent chapitre, nous établirons 

d'abord de quelle façon le bill 25 a uniformisé les taux de 

;svalaires des enseignants du secteur public au Québec. Puis 

/ é' é i / nous verrons .\comment a volue la structure g ograph qué du 

niveau de scolarité des enseignants apr~s le b1il 25. 

l ------ , ----- --- - -- ~ --------L'instauration d'une seule éc~salaire~ 
pour les enseignants ~ûr public au Québec 

--------------------= 
---~ 

_~--No~;:vons pxposé plus haut brl'tvement 'la teneur dû 

----------- bill 25. No~e forons ici avec plus de détails de façon • 

l bien éta~ir d'abord que l'instauration d'une échelle uniqûe 

, , 

, 

ne s'est pas faite instantanément et ensuite de façon,l pouvoir 
; . 

établir la structure géographique des éChel~e'( de salaires 11. 

la sui te du bill ?5., 

94 

• 
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, " 
~a "loi assurant le droit de l'enfant l l'éducation et 

instituant un nouveau régime de convention collective dans ~e 

secteur scolaire" (bill 25) pr~tait h diverses interprétations. 

C'est pourquoi, le Il mars 1967, le Ministre de l'Education 

faisait parvenir aux'commissaires et syndics d'écoles une 

lettre circulaire qui avait "pour objet, en premier lieu, de 

communiquer aux commissions scolaires un exposé ... en ce qui a 

trait aux effets de cette loi sur les conventions collectives 

entre associations d'instituteurs et commissions scolaires ... 
o 

en second lieu de fournir ~ux commissions scolaires toutes les ____ 

- ------------indications utiles quant A,l'administration de la loi et quant 

au financement des dépenses résultant de la mise en vigueur de 

_____ -----êêtte loi." l 

De cette lettre, sans nous attarder sur les détails, 

tirons les directives qui importent pour nous. Pour tous les 
------~ 

-------enseignants, abstraction faite de l'au~on de salaire 

statutaire due ~ la progression normale dans l'échelle, les 

l'lormes euivânt~B s'appliquaient pour l'année scolaire 1967-681 

lLes conventions collectives entre associations d'institu
teurs et commissIons scolaIres, lettre circulaIre du 
MInIstre de l'Education, M. Jean-Jacques Bertrand, aux 
commissaires et syndics d'écoles (Québec 1- Minlst~re de 
l'Education, texte pOlycopié, le Il mars 1967), p. 1, 
piesim. ' , 

• 
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l - Conventions collectlves expirant ou ayant expiré en 
1966-67. 

l. E25 - E~~ > $1,000 - E56 + $1,000 
67 

2. 0 < E25 - E6$ < $1,000 -- E25 

3. E25 - E56 < 0 
67 

a) E56 pour les enseignants qui étaient et 
67 demeurent ~ l'emploi d' une CS. 

b) E25 hour les nouveaux employés d'une CS 
partir de 1967-68. 

II - Conventions collectives encore en vigueur apr~s 1966-67. 

1. E25 - E78 > $1,000 --+ E78 + $1,0001 

). 

, 
OUI 

89 
o < E25 - E78 < $1,000 

89 
E25 - Eè~ < 0 

--1-

---+ 

= salaire suivant l'échelle de salaires du 
bill 25. 

= salaire suivant l'échelle de salaires en 
vigueur dans une CS en 1965-66 ou 1966-67. 

= salaire suivant l'échelle de salaires en 
vigueur dans une CS en 1967-68 ou 1968-69. 

lLa façon dont nous avons traité ce cas nous a été indiquée 
par le texte suivant. "La procédure exposée A l'alinéa pré
cédent permettra, en part~culier. de faire bénéficier des 
dispositions de la loi relatives aux salaires les insti
tutions qui reçoivent actuellement, en vertu d'une conven
tion collective signée avant le Il février 1967 et dont la 
premi~re année d'application est l'année-scolaire 1966-67, 
des salaires inférieurs h ceux que prévoit la loi pour 
leurs catégories" 1 "Les conventions collectives .••• " 
op. cit., p. 4. 

2Les cas où la derni~re offre patronale, était plus élevée 
que l'échelle du bill 25 - cf. article 9 du bill 25 
(voir plus haut) - peuvent être considérés comme inclus 
ici. 
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On avait donc sept (7) cas possibles où les r~gles géné

rales suivantes s'appliquaient, 

1. un enseignant peut bénéficier d'une agumentation 

maximum de l'échelle de $1,000. 

2. un enseignant peut bénéficier d'une échelle de 

salaires plus élevée que celle du bill 25 si 

a) il était et demeure l l'emploi"d'une CS où 

prévaut une telle échelle faisant partie d'une 

convention collective prolongée par le bill 25. 

b} il était oy devient l l'emploi d'une CS où 

prévaut une telle échelle faisant partie d'une 

convention collective valable jusqu'en 1967-68 

ou 1968-69. 
.,. 

, " 
Dans ces deux eUS, l'excédent du salaire d'un ensei-

gnant au deI' de celui qu'il recevrait suivant 

l'échelle du bill 25 est considéré par le Ministère 

de l'Education comme inadmissible pour fins de sub-
\ 

ventions d'équilibre budgétaire. 

;. un enseignant est rémunéré dans tous les autres cas 

suivant l'échelle du bill 25. 

Clairement. de telles r~gles impliquent que l'instau-
~ 

ration d'une échelle unique ne s'est pas faite ins-

tantanément. 

Ainsi, lorsqu' on consid~re les salaires versés aux 

\ 
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enseignants des diverses CS en 1967-68 relativement 

~ux salaires suivant l'échelle ~u bill 25. on peut 
" 

distinguer au moins quatre situations. 

1 J 

1. \tous les enseignants li l'emploi d'une CS reçoivent 
\ 
\ 

ùn salaires inférieur ~ celui qu'ils recevraient 

suivant l'échelle du bill 25 (cas 1-1 et 11-1). 

2. tous les enseignants ~ l'emplQi d'une CS reçoivent 

1 1 un salaire supérieur li celui qu'ils recevraient 

suivant l'échelle du bill 25 (cas 11-3), 

3. certains enseignants ~ l'emploi d'une CS reçoivent 

un salaire supérieur ~ celui qu'ilS recevraient 

suivant l'échell'e du bill 25. d'autres sont rému-, 

nérés suivant l'échelle du bill 25 (cas 1-3). 

4. tous les enseignants h l'emploi d'une CS sçnt rému-. 

1 

nérés suivant l'échelle du bill 25 (cas 1-2 et 11-2). 

Il faut ajouter immédiatement et avec insistance que 

distinguer quatre situations seulement' est u~ simplification. 

Le bill 25 déterminait en effet des salaires pour des indi

vidus et non des groupes d'individus. Ainsi, il pouvait 

survenir qu'une échelle de salaires antérieure au bill 25 

soit en certains de ses éléments inférieure de plus de $1,000 

'\l'échelle du bill 25 mais ~n certains autres de ses éléments 

égale ou mime supérieure l l'échelle du bill 25. Il y avait 

donc possibilité de plusieurs situations l l'irttérieur d'une CS, 
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m~me en considérant seulement les enseignants qui étaient 

et demeuraient ~ l'emploi de cette CS. 

Les situations dont nous venons de parler se sont pré ... " 

eentées non seulement pour l'année 1967-68 maisoaussi pour 

l'année 1968-69 et le début de l'année 1969-70. C'e8t en 

effet le 4 novembre 1969 seulement, donc après le début de 

l'année scolaire 1969-70, qu'a été signée l'Entente provin

ciale qui résultait des négociations centralisées instaurées 

par le~bill 25, Entente qui mettait fin aux effets directs 

du bill 25 et de toutes les conventions antérieures. La 

structure géographique des échelles de salaires qu'on peut 

dresser pour l'année 1967-68 est donc valable jusqu'~ cette 

date. Bien sOr, dans l'Entente provinciale, des paiements 

rétroactifs étaient prévus pour l'année scolaire 1968-69 et 

le début de 1969-70 mais la valeur de ces paiements n'a été 

connue des enseignants qu' au plus tt,t le 4 novembre 1969. I} 
Pour établir la structure géographique des échelles de ,', ) 

salaires en vigUeur en 1967-68 nous avons utilisé globalement 

la mArne procédure que pour l'année 1965-66 (voir plus haut. 

chap. II, pp. 56-66). Evidemment. il a fallu adapter cette 

procédure pour tehir compte de l'application du bill 25. 
~ 

D'abord, les r~gles que nous venons d'exposer (voir plus/haut. 

pp. 96-98) s'appliquaient relativement aux échelles en vi

gueu~ en 1966-67 et 1967-68. Nous avons donc calculé les 

• r. 
" 
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indices d'échelles de salaires pour ces 'années. C'est li. ces 

indiças que nous avons appliqué les r~gles déjli. mentionnées: 
• " f, " , )1 

Par exemple, suivant nos calculs, l'indice du niveau de " 

l'échelle du bill 25 est de $6,757 pour les hommes. 
, i 

ailleurs, ~ la CSR 6-104 (Lanaudière), l'indice d' éch$:!le 

pour 1966-67 est de $6,000.41. Cette échelle étant inférieure 

à celle du bill 25 de moins de $1,000, on a donc un exemple du 

cas 1-2 et c'est l'échelle ,du bill 25 qui s'applique en 1967-68. 

Nous avon~ procédé de la même façon, mutatis mutandis, pour 

chacune des échelles. C'est-à-dire qu'encore une fois nous 

avons utili~é la même matrice B* provenant de la classification 

de tous les enseignants de la province (voir plus haut, chapt II, 

pp. 58-61) pour toutes les échelles, y compris celle du bill 25, 

et que nous avons calculé les éca~ts entre chacune des échelles 
'-" 

et celle du bill 25 li partir -'d'es indices ainsi obtenus. Les 

écarts en question de ma me que la période couverte par l~ con

vention collective contenant l'ééhelle de salaires pour 1966-67 

nous renseignaient sur le cas dont il è t aglèsait, d'où nous 

appliquions les règles mentionnées plus haut (pp. 96-98). 
\ 

Nous devons souligner qu'une telle procédure comporte une 

marge d'erreur. Pour calculer de façon plus conforme' la 

réalité l'écart entre l'échelle de salaires en vigueur en 1966~67 

dans une CS et l;échel~du bill 25 il aurait ,f~lu appliq~~r 
à ces deux échelles une ~atrice B* provenant de la classification, .. 

• 
\ , 
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-
des enseignants dans cette CS. On aurait alors obtenu certes, 

pour chaque CS, unoindice d'échelles plus fiable pour l'année 

1967-68, mais les indices pour chacune des CS ~:auraient pas 
J 

été comparables entre eux puisque construits ~ partir de 

matrices B* différentes. Comme nous voulions établir la struc-

ture géo~raphique des échelles de salaires apr~s le bill 25, 

il était absolument nécessaire que les indices d'échelles 

pour 1967-68 puissent se comparer entre eux et c'est pourquoi 

nous n'avons pas retenu_l~ procédure que nous venons d'exposer. 

Nos indices d'échelles pour 1967-68 comportent donc une 

marge d'erreur. Cependant nous croyons que cette marge n'est . 
pas considérable. D'une part en effet, il est reconnu que la 

plupart des échelles de s~laires s'appliquant aux femmes au 

niveau élémentaire étaient inférieure' l'échelle du bill 25 
.. 

de plus de $1,000. Or suivant notre procédure, ~'est le 

résultat qu'on obtientcpour 4) des 55 régionales (voir plus 

haut, chap. II, p. 64, tableau 10, colonne 4). Bien sar, ce 

résultat est obtenU" ~ partir des indices valables pour 1965~~6. , 

Mais il ~aut se rappeler que pour le~ femmes ~ l'élémentaire 

70% des conventions collectives couvfaient la période 1964-66 

(voi~ plus haut, chap l, p. 25) de sorte que c'est ~a m'~e 

échelle cde salaire a ,qui s'appliquait en 1965-66,et 1966-67. 

D'autre part, pour avoir une idée plus précise de l't erreur 

que nous véhiculonst nous avons calculé des indices d'échelles 

() 
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" selon la méthode que nous 'jugeons plus correcte au niveau de 

cpaque régionale pour quatre CSR choisies comme suit. deux CSR 

où l'échelle de salaires en vigueur en 196~-67 était supérieure 

à celle du bill 25 (soit 6.207, Salaberry, et 9.1, C~te-Nord) 

dont une où le niveau moyen de scolarité et d'expérience était 

relativement élevé, Salaberry, et une où le niveau moyen de 

scolarité et d'expérience était relativement bas, C6te-Norda 

par ailleurs, deux CSR où l'échelle de salaires en vigueur 

en 1966-67 était inférieure à celle du bill 25 (soit 2.4, 

Saguenay, et 4.5, Vieilles-Forges) dont une où le niveau moyen 

de scolarité et d'expérience était relativement élevé, 

Vieilles-Forges, et une où le niveau moyen de scolarité et 

d'expérience était relativement bas, Saguenay. Or, pour ces 

quatre cas, on constate les faits suivantss 

1. les écarts entre indices d'échelles qu'on obtient 

avec la procédure que n~us avons utilisée d'une part 

et avec la procédure alternative d'autre part sont 

ou bien égaux (pour la CSR 4.5) ou bien inférieurs 

" avec la procédure alternative. 

a 

2. les différenoes d'écarts ne sont jamais de plus de 5~ 

j ~e ltindi~e de l'échelle du bill125 calculé avec la 

matrice B* provinciale. Ceci au\niveau des CSR. 

au niveau des région; administratives, les dirré-
1 

rences d'écarts sont sans doute moindres et o'est 

, justement au niveau des régions administratives que 
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nous établissons la,-~tructure géographique des 

échelles de salaires. 

Nous retenons donc ~ue notre façon de procéder tend A 

donn~r de la structure géographique des échelles ,de salaires 

en 1967-68 un tableau quelque peu inexact mais quand même 

acceptable. Ce tableau, il faut le diviser en deux partiesl 

d'abo~ la/structure géographique des échelles de salaires 

telles qur(t:!lles s'appliquaient aux enseignants qui étaient 

et sont demeurés à l'emploi des diverses CSR en 1966-67 et 

1967-68 - groupe l - et ensuite la structure géographique des 

échelles de salaires telles qu'elles s'appliquaient aux 
.} 

enseignants nouvellement employés par les diverses CSR en 

1967-68 - groupe 2. Cette distinction vient du fait que sui

vant le bill 25 ces deux catégories d'en~eignants étaient rému

nérées.différemment dans le cas I-J (voir plus haut, (p. 96). 

On trouyera au tableau 20 (p. 104) les indides de niveau 
, 

d'échelles de salaires S'appliquant aux hommes .~ar CSR et 

région administrative pour l'année 1966-67 et poùr l'année 

1967-681 pour cette derni~re année on distingue les indices 
. 

des échelles S'appliquant aux groupes 1 et 2. Au tableau 21 

(p. 107) on trouvera les mêmes données mais pour les ensei-, 
gnante de sexe féminin. 

D's lors, on peut d'abord constater que relativement 

a~x échelles en vigueur en 1966-67 au ~iv~au s8con~aire. 
1 . . 

, 
) 
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Tableau /:' 

Indices de niveau d'échel~es ~~ires pour les 
enseignants laics du secteur public catholique. par CSR 
et région administrative (scolaire), secondaire-hommes, 

, 1266-6z et 1267-68. grouRes 1 et 2 
~----~~UT--'--(2)-

___ ~---t 

( 3) (4) 
CSR 1966-6Z 1967-68-rl 1967-68-1I2 

1 .. 1 6848.87 ~ 6848.87 67.57.00 
1.2 6867.41 6867.41 67.57.00 
1., 6076.63 6737.00 67.57.00 
1. 6430.81 67 7.00 

u 
6757 •. 00 

1.5 6188.34 6817.79 6817.79 
1.6 7012.60 7012.60 6757.00 
1 6708.26 6874.~.5 6769.89 

2.1 6650.38 67.57.00 67.57.00 
2.2 6650.38 67.57.00 67.57.00 
2.3 6650.38 67.57.00 6757.00 0 

2.4 6650.38 67.57.00 67.57.00 
2 6650.38 67.57.00 6757.00 

J.l 6932.72 69,2. 72 6757.00 
3.2 6443.39 69 6.96 6946.96 
J.3 6667.90 6757.00 6757.00 ( 
J.4 6812.52 6812.52 6757.00 
3't 6814.35 6814.3.5 67.57.00 
J. 6836.82 6836.82 6757.00 
J.7 6776.21 6776.21 6757.00 
).8 6913.74 7243.59 7243~59 
3.9 6756.94 6757.00 6751~ 00 
J.I0 7035.16 7035.16 6'157.00 
J.l1 6721.62 7311. 02 7311.02 
J.12 6836.82 ;- 6836.82 6'157.00 
3 6806.~8 6932.14 6877.'()2 

4.1 6812.51 6812.51 6757.00 
4.2 6946.26 6946.26 6757.00 
4" 6552.60 6757.00 6757.00 
4. 6664.20 6757.00 6757.00 
4.5' , 6376.65 6757.00 6757.00 
4 6664.67 6810.47 6J57. 00 

5.1 6a11•OJ 6811.0) 6757.00 
.5 6 Il.QJ 6811.0) <6757.00 

- / 

--
: 
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Tableau 20 (sui'te) 

( 1) (2) (3) 1 (4) 
CSR 1966-67 1967-68-1 1967-68-112 

6.101 6516.30 6757.00 . 6757.00 
6.102 7012.74 7012.74 6757.00 
6.103 6903.48 690).48 6757.00 
6.104 6000.41 6757.00 6757.00 

- 6.105 6764.98 6764.98 6757.00 
6.106 6919.70 6919.70 6757.00 
6.1·07 7146.24 7259.26 7259.26 
6.108 6004.31 6757.00 6757.00 
6.1 6665.39 6938.67 6876.28 

6.201 ' 6561. 39 6757.00 6757.00 
6.202 6855.07 6855.07 6757.00 
6.204 6770.85 6770.85 6757.00 
6.20 6843•95 6893.95 6757.00 
6.205 66 4.10 6757.00 6757.00 
6.206 6608.04 6868.04 6868.04 
6:207 71)2.47 7132.47 6757.00 
6.208 6964.06 6964 .. 06 6757.00 
6.209 6742.96 6777.07 6777.07 
6.210 7021.29 7021.29 7021.29 
6.2 6777.25 6837.20 6772.50 

6.301 6942.11 6942.11 6757.00 
6.302 5937.79 6757.00 6757.00 
6.)0~ 6554.12 6757.00 6757.00 ." 

6.30 6624.77 6757.00 6757.00 \ 

6.305 6477.89 7128.22 7128.22 J 6.) 6499.61 7115.99 7103.72 

7.1 6688.94 7006.26 7006.26 
7.2 7007.66 7007.66 6757.00 
7.3 6764.51 6763.51 6757.00 
7 689 .93 6965.59 6820.02 

8.1 6266.08 6757.00 6757.00 
S.2 6996.72 6996.72 6757.00 
S., 5955.93 6757.00 6757.00 
8. 6605.56 6757.00 6757.00 
8 6477.08 6818.00 6757.00 



, 
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(1) 
CSR 

9.\1 ,,_ l 
-, - --- ------ -j-el 

9 

(2) 
1966-67 

7877.45 
8646.83 
8188.28 
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Tableau 20 (suite) 

, (3) l 
1967-68-1 

7877.4; 
8646.83 
8286.76 

. " 

(4) 
1967-68-112 

6757.00 
8645.83 
7762.39 

Ecart-type 
-~ - --tnter-régional 443.91 413.70 283.08 

... 

bill 25. 6757.00 

lse10n les échelles de salaires qui s'appliquaient 
aux enseignants qui étaient l l'emploi des diverses 
CSR en 1966-67 et le sont demeurés en 1967-68. 

2Se l Qn les éahèl1es de salaires qui S'appliquaient 
aux enseignante nouvellement employés par les 
diverses CSR en 1967-68 • 

. -

p. 

-- \ 

.. 
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Tableau 21 

, , 

d'échelles de salaires pour les 
enseignants laïcs du secteur public catholique, par CSR 
et région administrative (scolaire), secondaire-femmes, 

1266-62 et 1262-~81 grou~e8 l et ~ 

( 1) (2 ) (3) 1 (4) 
Q.§E 1266- 67 1262-68-1 1262-68-112 

1.1 5292.16 6024.00 6024.00 
1.2 5164.24 6024.00 6024.00 
1.~ 3205.77 5644.85 5644.85 
1. 4580.22 5580.22 5580.22 
1.5 5340.31 6024.00 6024.00 
1.6 5423.36 6024.00' 6024.00 
1 4923.4) 5996.18 5996.18 

2.1 4746.79 5746.79 5746.79 
2.2 4746.79 5746.79 5746.79 
2.) 4746.79 5746.79 5746.79 
2.4 4746.79 5746.79 5746.79 
2 4746.79 5746.79 ?746 .79 

J.1 ,596•1) 6024.00 6024.00 
3.2 728.07 5728.07 5917.68 

t.4 5201.15 6024.00 6024.00 
5566.07 6024.00 6024.00 

3.5 5109 • .55 6024.00 6024.00 
3.6 5584.67 6024.00 6'024.00 
J.7 5515.24 6024.00 ~024.00 
3.8 .. 5637.20 6024.00 024.00 
3.9 4951.48 5951.48 5951.48 
J.10 5199.20 6024.00 6024.00 
3.11 527,.41 6024.00 6024.00 
3.12 5,8 .67 6024.00 6024.00 
J 5 24.46 6018.15 6018.15 

4.1 5229.32 6024.00 6024.00 
4.2 5367.28 6024.00 6024.00 
4., 5133.95, 6024.00 6024.00 
4. 5721.63 6024.00 6024.00 
4.5 4644.14 5644.14 5644.14 
4 5222.27 5910.09 5910.09 

5.1 5348. JO 6024.00 6024.00 
5 5348. )0 6024.00 6024.00 

',-
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e Tableau 21 (suite) 

(1) (2) (3) (4) 
... .Qg 1266- 6Z ' 1267-68-11 126Z-68-112 

'6.101 5614.62 6024.00 ~~ 6024.00 
6.102 5976.47 6024.00 6024.00 
6.103 6266.05 6266.05 6024.00 
6.104 5553.85 6024.00 6024.00 
6.105 6019.08 6024.00 6024.00 
6.106 6202.18 6202.18 6024.00 
6.107. 6354.20 6472.99 6472.99 
6.108 . 5226.87 6024.00 6024.00 
6.1 5760.28 6159.42 6120.40 

6.201 5409.38 6Ô24.00 6024.00 , 6.202 6035.94 6035.94 6035.94 
6.203 5676.45 6024.00 6024.00 
6.204 6113.40 6113.40 6024.00 
6.265 5520.9,6 6024.00 6024.00 
6.206 4906.13 5906.13 5906.13 
6.207 5776.45 6024.00 ) 6024.00 
6.208 5845.98 6024.00 6024.00 
6.209 4988.32 5988.32 5988.00 
6.210 5699.43 6024.00 6024.00 
6.2 5691.97 6020.44 6020.44 

6.301 6127.76 6127.76 6024.00 
6.302 ' 5566.06 6024.00 6024; 00 
6.303 5776.18 6024.00 6024.00 
6.304 5723.48 6024.00 6024.00 
6.305 5750.56 6125.49 6125.54 
6.3 5756.65 6125.54 6123.26 

~ 7.1 5225 ;97 6024.00 6024.00 
1'1 7.2 6186.51 6186.51 6024.00 

7.3 6034.08 -60;4.08 60;4.-00 
7 5974.08 6131.29 6025.33 

8.1 5208.78 6024.00 6024.00 
8.2 5260.57 6024.00 6024.00 
e.~ 3836.14 4836.14 4836.14 
8. 5296.67 6024.00 6024.00 
8 5015. JI 5839.13 5839.13 

, 
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(J. ) 
.Q.§B 

9.1 
9.2 
9 

(2) 
1966-67 

6652.53 
6621.43 
663.5.67 

Ecart-type 
inter-régional 517.7~ 

bill 25. 6024.00 
, ' 1-
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-
Tableau 21~te) 

~ 

(3) 
1967-68-11 

6652.53 
6621.43 
6636.27 

219.32 

(4) , 
1967-68-I12 

6024.00 
6621.43 
6336.46 

). j 

lS~lon les échelles de salaires qui s'appliquaient 
aux enseignants des diverses CSR en 1966-67 et le 
sont demeurés en 1967-68. 

, 

2Sel on les échelles de salaires qui s'appliquaient 
, aux enseignants nouvellement employés par les 

diverses CSR en 1967-68 • 

. l 

" . 
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- . 
l'échelle de salaires du bill 25 se situait au trenti~me 

centile pour les hommes~t au quatre-vingt-deuxi~me centile 
:-~-

- . 
pour les femmes. Relativement aux échelles 'en vigueur en 

1965-66, le bill 25 se situait ~u trenti~m~centile pour le 

groupe secondaire-hommes, au soixante-dix-septi~me centile 
) 

pour le groupe secondaire-femmes, au soixante-dix-neuvi~me 

centile pour le groupe secondaire-hommes et femmes et fina

lement au soixante-sixi~me centile pour l'ensemble des ensei

gnants. Nous ne pouvons calculer cette derni~re mesure 

relativeme~ ,ux échelles en vigueur en 1966-67 mais tout 
, 

nous porte ~ croire qu'elle serait du même ordre si on consi-

d~re la Si{;ilitude de centile ob se situe le bill 25 pour les 

groupes secondaire~hommes et secon9aire-femmes relativement 

aux années 1965-66 et 1966-67. Nous retenons donc que rela

tivement aux échelles de salaires en vigueur en 1966-67 pour 

l'ensemble des enseignants, l'échelle de salaires du bill 25 

se situait autour du .oixante-cinqui~me centile. 

En outre, parmi les échelles telles qu'elles s'appai

quaient au groupe secondaire-hommes en 1966-67, )2 étaient 

supérieures ~ celle du bill 25, et 29 inférieures. l'échelle 

du bial 25 était de 13.8% plus haute que la plus basse et de 

21.7% plus basse que la plus haute. Pour les femmes, 10 des 

échelles étaient supérieures ~ celle du bill 25 et 51 infé

rieures, l,!échelle du bill 25 était -de 87.9% plus haute que 

" 
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la plus basse et de 94.2% plus basse que la plus haute. 

Pour les enseignants qui sont demeurés h l'emploi de leur 

CSR entre 1966-67 et 1967-68, la même échelle de salaires -

celle du bill 25, s'appliquait dans 21 cas sur 6Q pou~ les 

hommes et dans 36 cas sur 61 pour les femmes. Dans aucun cas 

l'échelle en vigueur en 1967-68 n'était inférieure h celle du 

bill 25 pour les hommesJ cette situation se présentait cepen-
/ 

dant dans 12 cas pour les femmes. Pour les enseignants du 

groupe l, on avait donc encore en 1967-68 40 échelles de 

salaires/supérieures h celles du bill 25 pour les hommes, 

et 13 pour les femmes. 

Pour les enseignants qui arrivaient dans une CSR en ~ 

~ 
19&7=6~< chez les hommes, la échelles seulement étaient supé-

rieures h celle du bill 25 et 51 étaient celle-lA mArne du 

'bill 25. Apr~s 1966-67, un enseign~t ne pouvait améliorer • 

son sal~ire qu'en se dirige~nt vers la des 61 CSR ou quasi-CSR. 

Pour les femmes nouvellernènt employées par les diverses CSR, 

12 échelles étaient inférieures A celle du bill 25, 43 étaient 

celle m&me du bill 25 et 6 lui étaient supérieures. C'est 

dire qu'apr~s 1966-67 les enseignants de 12 CSR - celles où 

l'éohelle de salaires en vigueur pour les arrivants était 

inférieure A l'échelle du bill 25 - pouvaient améliorer le~ 
salaire en se dirigeant vers les 49 autres. Par ailleurs, .les 

enseignants des 43 CSR où S'appliquait l'échelle du bill 25 
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avaient avantage, toutes choses étant égales par ailleur$. 

A se diriger vers l~s 6 où s'appliquait une échelle supéri

eure. Il s'agissait là cependant d'un avantage ~ court terme 

car m~me si une seule échelle ne s'appliquait pas encore par 

toute la province en 1967-68, il était évident qu'il en serait 
o 

nécessairement ainsi en l'espace d'une période de quelques 

années seulement, les rtégociations prov~iales qui allaient 

commencer tendraient certainement dans cette direction. 

Pour les hommes, les écarts inter-régionaux sont supé

rieurs en 1966-67 à ce qu'ils étaient en 1965-66. Par exemp~e. 

l'écart-type entre indices régionaux de niveau d'échelle de 

salaires' est de 443.91 comparativem1mt ~ 407.84 ey\ 1965-66. 

Pour les enseignants qui sont demeurés à l'emploi de leur CSR 

en 1967-68, le bill 25 a eu pour effet de diminuer les écartè 

inter-régionaux d'environ 7%. L'écart-type entre indices 

régionaux est en effet pour eux de 413.70. Ceci s'e~plique 

du fait que pour ce groupe 40 échelles de salaires étaient 
\ 

supérieures ~ celle du bill 25 en 1967-68. Pour les enseignants 

nouvellement employés par les CSR en 1967-68, les écarts inter

régionaux diminuent considérablement cependant, l'écart-type 

entre niveaux régionaux d'indices d'échelles en 1967-68, 

groupe 2, est de 283.08, donc de 36.23% moindre qu'en 1966-67. 

Chez les femmes, entre 1965-66 et 1966-67. les écarts 
. 

ont diminué, l'écart-type passant de 580.44 à 515.70. Avec 
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le bill 25 la diminution dans les écarts est sens~tionnellé. 

Pour les enseignants du groupe li l'écart-type entre indioes 

régionaux est de 219.32. 57.47% moindre qu'en 1966-67 et 

62.21% moindre qu'en 1965-66. Pour les enseignants du 

g~oupe 2, la dim~~~tion des écart~ est encore plus sensible. 

L'écart-ty'pe en~re indices régionaux est de 153.56, donc de 
j 

)0% inférieur au même écart pour le groupe 1. \ 
Relativement aux écarts intra-régionaux, on trouvera 

les données perxinentes pour les hommes et les femmes au 

tableau,22 (p. 114). On constatera que ces écarte pour 1966-67 

sont tout ~ fait du même ordre qu'en 1965-66 avec une lég~re 

tendance à l'augmentation des écarts en 1966-67 pour les 

hommes - éoarté moyens de 10.33% vs 10.07% - et ~ la diminu

tion des écarts en 1966-67 pour les femmes - 20.79% vs 22.19%. 

Par ailleurs les écarts intra-régionaux en 1967-68 sont du 

mAme ordre pour les groupes 1 et 2 et ceci tant pour les hommes 

que pour les f~mmes - écarts moyens de 4.12% vs 5.43% pour les 

hommes et de 5.15% vs 6.15% pour les femmes. Cependant les , 

écarts intra-régionaux moyens en 1967-68 sort environ la moitié , 

de ceux de 1966-67 pour les hommes et environ le quart de ceux 

de 1966-67 pour les femmes. 

On peut synthéthiser les informations contenues dans cette . " 
section comme suit. 

1. Mime apr~s l'application du bill 25, il existait 
" 

& 
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" 

1 

J , Tableau 22 
1,. 

Ecarts m~min intra-régionaux en pourcentagé 
entre indices de niveau d'échelles de salaires t .... 

1 1966-67. 1967-68. groupes 1 et 2, 
.secondaire-hommes, et secondaire-femmes 

Secondaire-hommes .. 
(1) (2) (J) (4) 

\ ,. 

-Région 1266 ... 6Z 126Z-68-1 126Z-68-I1 

1 '! 
.. 

15.40 
2 0.0 

:~ 9.18 
8.93 

5 0.0 
6.1 19.10, 
6.2 12.40 
6.) 16.92 
7 4.76 
8 17.48 
9 9.53 

Ecart moyen - 10.33 0 

. 
Secondaire-femmes 

(1) (2) 
Rée;ion 1266-6Z 

1 \ 69.20 
2 0.0 

~ 27.30 
15'.56 

" 5 - 0.0 , 
6.1 )O.)J ", 

0 6.2 24.60'" 
6.) 7.05 
7 '18.39 
8 35.76 
9 0.46 

Ecart moyeri' '20.79 

" ,/ 

" 

! 

3.77 
0.0 
8.JO 
2.79 
0.0 
7.42 
7.43 
5.)0 
3.60 
3.53 
9.76 
4.12 

(3) 
1967-68-1 

7.95 
0.0" 
1.80 

.. 6.?3 
0.0-
7.4) 
3.50 
1.70 
2.51 2"'. ii6 
0.46 
S.15 

.-- , 

~ 

0.88 
0.0 
8.19 . 
0.0 
0.0 
7.42 
6.15 
5.49 
3.68 
0.0 

27'46 
5. :3 
r-

(4 ) 
196Z-68-I1 

7.95 
0.0 
1.80 
6.73 _ 
0.0 
7.4) 
1.99-
1.68 
0.16 

24.56 
9.91 
6.15 

," , 
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encore des'incitations d'ordre monétaire pour les enseighants. 

toutes éhoses étant égales par ailleurs, ~ changer de CSR. 
~~ 

Ceci était vrai cependant davantage pour les hommes que pour 

les femmes. 

2. En 1967-68, donc apr~s le bill 25, pour les hommes, 
o 

les écarts inter-régionaux s'appliquant au groupe 1 ont diminué 
o 

de 7% par rapport ~ 1'966-67. les écarts inter-régionaux s'appli-, 

quant au groupe 2 ont cependant diminué de 36.23% par rapport 

l 1966-67. Les écarts intra-régionaux ont diminué de 50% 

p~rapport ~ 1965-66 et 1966-67. 

J. Pour les femmes, les écarts ~nter-régionaux s'appli

quant-au groupe 1 ont diminué apr~s le bill 25 de 57.47% 

par rapport l 1966-67. les écarts inter-régionaux 6'appliquant_ 
J 

au groupe 2 ont diminué de 70.22% par rapport A i966-67. Les 

écarts intra-régionaux ont diminué de 75% par rapport_k 1965-66 

et 1966-67. 

Donc l'effet d'égalisation inter et intra-régionale 4suite 

au bill 25 a ét~ beaucoup plus considérable pour les femmes 
• que iour les hommes ceci parce que antérieurement au blll 25 

un plus grand nombre d'échelles s'appliquant aux femmes étaient 
• 

inférieures k celle du bill 25 et d'autre part parce que les 

disparités d'échelles S'appliquant k elles étaient plus consi

dérables que ce n'était le cas pour les hommes. 

\. 



,; ). 

" , , 
r 

116 

Pour rendre plue évidents les changements apportés 

par le bill 25 aux structures géographiques d'échelles de 

salaires s'appliquant aux hommès et aux femmes respecti

vement, nous avons dressé/le graphique 4 A partir des 

données des tableaux 20 et 21. Sur ca graphique, les 

donné~ représentant la situation avant le bil~ 25 sont . 

C8~2e~~1966-671 les données représentant la situation 
-" 

ap~s le bill 25 sont celles de 1967-68, groupe II, 

\0 c' est-~-dire. les enseignants nouvellement employés par 

les diverses CSR en 1967-68. 

" 

, 1 

( 

<' 

.'. 
'$ 

, 
, J-' ------"'-- -----

~ 

~------

..... -
f ' . . 
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8,200 
8,100 
8,000 
7,900 
7,800 

. 7,700 
7.600 
7,500 
7,400 
7,)00 
7.200 
7,100 
7.000 

(IJ 6,900 
~ 6,800 

oM 6,700 
~ 6,600 
~ 6,500 

6,400 
6,)00 
6,200 
6,.,100 
6,000 
5,900 
5,800 
5.700 
5,600 
5,500 
5,400 
5,)00 
5,200 
5,100 
,5,000 
4,900 
4,800 
4,700 
4,600 
4,500 

_. 
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Graphigye 4 

Niveaux d'indices d'échelles de 8alaires 
par région administrative (scolaire), 
~secondaire-hommes et secondaire-femmes, 

~vant et après le bill 25 

" 
) , 

" 

l 2 :3 4 5 6.i 6.2 6.3 7 

.. 

/5h 
1 

1 •. 

8 9 

Régions administratives 

. , 

.~ . 
'-

, 

-~ 
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II 

.. 
L'évolution de la structure géographique de la 

scolarité des enseignant~ apr~s le bill 25. 

Au chapitre II, nous avons analysé la structure géogra

phique de la scolarité des enselgnants antérieurement au 

bill 25 (voir plus haut, chap. II, section na, pp. 82-93). 

Il s'agissait des enseignants la1cs seulement. Même si le 
-~ , ,; 

bill 25 ne s'appliquait pàs de façon generale aux enseignants 

religieux, ces derniers ont finalement obtenu d'être rémunéré 

de la même façon que les laic~~ Ainsi dans le relevé de la 
, 

~lassification des enSeignaris par CSR eff~ctué par le Minis

t~re de l'éducation en juin 1970 de façon ~ préparer les 
• 

négociations devant mener au renouvellement de l'~ntente pro-

vinciale qui expirait le JO juin 1971, on n'a pas distingué 

les enseignants la.1cs et religieux. Notre analyse de l'évo

lution de la structure géographique de la scolarité des ensei-
l 

gnants apr~s le bbil 25 devra donc confondre, pour causes de 

disponibilité de statistiques, les enseignants la1cs et reli

gieux. 

Ceci n'entra1ne pas selpn nous de probl~me majeur. Au 

chapitre II. en traitant des laies seulement. nous avons décidé 

de retenir les données relatives au groupe l (voir plus haut, 

chap 1'1. pp. 58-62) comme représentatives de la classifiçation 

des enseignants pour l'année 1965-66. Nous pouvons.porter un 

jugement semblable ici puisque le coefficient de corrélation 
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entre le niveau moyen de scolarité par CSR ~ laics et 

religieux~s groupes l et 3 est de .9371 pour les hommes 

et" de .9b16 pour les femmes. En outre, le coefficient de 

corrélation entre le niveau moyen de scolarité des groupes l 

de lalcs seulem~nt d'une part et de la1cs et religieux d'autre 

part est de .9622 pour les hommes et de .8811 pour les femmes. 

La structure géographique de la scolarité des enseignants avant 

le bill 25 est donc sensiblement la même, qu'on consid~re les 

lalcs seulement où qu'on confonde laics et religieux. 

Ainsi, c'est l partir de la structure géographique des 
• niveaux de scolarité des enseignants lalcs et religieux du 

groupe 1 - enseignants qui étaient et sont demeur~s l l,'emploi 

des diverses CS entre 1966-67 et 1967-68 - que nous tenterons 

de discerner l'impact du bill 25 sur les niveaux régionaux de 

scolarité des enseignants. Cette structure, nous la considé

rons comme représentative de la situation en 1966-67. 

Les données que nous utiliserons sur les niveaux de 

s~olarité apr~s le bill 25 portent sur l'année 1969-70 donc 

trois années scolaires apr~s la passation du bill 25. On 

pourrait considérer que cet intervalle n'est pas suffisamment 

long pour permettre de détecter les effets que nous recherchons. 

Cependant plusieurs éléments militent en faveur de l'acceptation 

de c.t intervalle pour fins d'analyse. D'abord, l partir des 

taux d'abandon d'une part et ~es taux d'expansion de la main-
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d'oeuvre enseignante d'autre part dont nous avons parlé au 

chapitre 1 (voir plus haut, chapitre I, pp. J2-44), on peut 

estimer que, pour les hommes, entre JJ% et 65% des énseignants 

~ l'emploi des CSR en 1969-70 ne l'étaient pas en 1966-t7J 

pour les femmes, entre JO% et 63% des enseignants ~ l'emploi 

des CSR en 1969-70 ne l'étaient pas en 1966-67. Les plus 

" faibles pourcentages - 33% pour les hommes et 30% pour les 

femmes - ne tienn~compte que de l'augmentation du nombre 

d'enseignants entre 1966-67 et 1969-70, les plus forts pour-
• 

centages - 65% pour les hommes et 63% pour les femmes -

tiennent compte en outre d'un taux de départ annuel de 13%. 

A défaut d'estimés plus précis, il nous parait raisonnable de 

considérer qu'environ 50% des enseignants ~ l'emploi des CSR 

en 1969-70 ne l'étaient pas en 1966-67. C'est donc la struc

ture géographique des échelles de salaires instaurée par le 

bill 25 qui a pu influer sur la localisation de ces nouveaux 

enseignants. 

Entre 1966-67 et 1969-70, l'autre moitié de l'effectif 

enseignant de 1969-70 a eu trois possibilités d'exercer sa 

motiilité géographique dans des circonstances avantageuses de 

demande excédentaire. Par ailleurs, apr~s 1969-70 des offres 

excédentaires généralisées ont commencé A se manifester, ce 

qui n'était pas propice ~ la mobilité. 
1 

En outre, la Pér~de allant de 1966-67 A 1969-70 
, 

-----------
------~ 
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pond exactement ~ la période pendant laquelle les effets 

directs du bill 25 se sont appliqués avant d'Atre remplacés 

par ceux de l'Entente. 

Finalement, apr~s 1969-70 les effets sur la formation 

des enseignants de la création de l'Université du Québec ont 

pu commencer h se manifester. 

Pour toutes ces raisons, il nous apparalt que pour notre 

analyse la période allant de 1966-67 h 1969-70 est non seule-

ment valable mais la meilleure qu'on puisse retenir. 

Entre 1966-67 et 1969-70, la structure géographique du 

niveau de scolarité des enseignants s'est certes transformée 

de façon appréciable. Prenons-en comme premier indice le fait 

que le coefficient de corrélation entre niveaux moyens de 

scolarité par CSR en 1966-67 d'une part et 1969-70 d'autre 

part est de .64)2 pour les hommes et de .6845 pour les 

femmes. 

De ,façon plus détaillée, on trouvera au tableau 2) 

(p. 12) les niveaux moyens "de scolarité par CSR et région 

administrative des enseignants la1cs èt religieux, hommes et 
-'7 

femmes, en 1966-67 d'une part et 1969-70 d'autre part. On y 

constatera que pour les hommes, le niveau moyen de scolarité 

a-augmenté dans )2 cas sur 60, est demeuré le même dans 5 cas 

èt a diminué dans 17 cas. Par manque 'de donn~es, le changement 

est indéterminé dans 6 cas. Le changement moyen est de .0240 
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année de scolarité, donc un changement minime de .1573%. 

Pour les femmes, le niveau moyen de scolarité a augmenté dans 
, ' 

47 cas sur 60, est demeuré le m~rne dans 2 cas et a diminué 

dans 5 cas seulement. Le changement est indéterminé dans , 
6 cas. Le changement moyen est de .3907 donc 16 fois plus 

considérable que pour 'les hommes même s'i~ n'est que de 2;&1%.

Les moyennes régionales qu'on trouve au tableau 2) pour 

les années 1966-67 et 1969-70 sont établies h partir des données 

disponibles pour chacune des années. Or il se trouve que les 

données ne sont pas disponibles pour certaines CSR en 1966-67 

mais le sont en 1969-70 et inversement. Comparer les niveaux 

rég~onaux de scolarité en 1966-67 et 1969-70 ~ partir des données 

du tableau 23 comporterait donc un certain biais. Pour éliminer 

ce biais, nous avons refait les calculs de niveaux régionaux 

de scolarité en éliminant les CSR pour lesquelles les données 

n'étaient pas disponibles pour l'une ou l'autre année. Les 

résultats se trouvent au tableau 24 (p. 125) pour chacune des 

deux années de m~me que les changements en chiffres absolus et 

en pourcentage~ 

Le graphique 5 (p. 126) découle du tableau 24 (p. 125). 

Les changements dans les niveaux moyens de scolarité survenus 

entre 1966-67 et 1969-70 y sont tr~s apparents. Pour les 

hommes, dans 7 cas sur 11 il Y a eu augmentation. l'augmen-

tation maximum est de 2.61% - région 5. Dans un cas - région 6.1 -
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Tableau 23 

Niveaux moyens de scolarité par CSR et région 
administrative (scolaire), enseignants du secteur public, 
secondaire-hommes et secondaire-femmes, la1cs et religieux, 

1966-67 et 1969-70 

Hommes Femmes 
Q§R 1966-67 1969-70 6 1966-67 1969-70 6 

- -
1.1 14.7 14.7 0.0 13.4 13;5 .1 
1.2 / 15.4 15.1 -.) 13.8 14.1 · J --

--{-i----- -- -~d: 14.8 -.1 13.6 --- n.) -.) -- ---
14.1 n.d. 1J.8 

1.5 14.5 14.6 .1 1J.4 1J.9 · 5 1.6 14.7 14.7 0.0 IJ.6 IJ.9 · ) 1 14.9 14.7 -.2 1).6 13.8 .2 

2.1 15.2 15.4 .2 13.7 14.0 .) 
2.2 1~.1 15.0 -.1 1).6 1J.9 · ) \ 2.) 1 .8 15.0 .2 1).4 1).9 .5 
2.4 14.8 14.9 .1 1).7 1).8 .1 
2 15.0 15.1 .1 1).6 1).9 .) 

3.1 1~.) 15.5 .2 , 1).8 14.4 · 6 
3.2 1 .6 14.8 .2 1).8 1).7 -.1 
J.) 14.8 15.1 . ) 1).6 1).9 · J 
3.4 14.8 1~.2 .4 1).9 14.1 .2 
3.5 15.2 1 .8 -.4 1).6 1).7 .1 
3.6 15.2 15.7 .5 13.2 14.1 .9 
3.7 15.6 15.4 -.2 1).9 14.3 .4 
).8 15.0 15.6 .6 13.8 14.5 .7 
3.9 14.8 14.9 :1 13.6 1).9 • :3 ).10 15.1 15.2 .1 1).9 1:3~9 0.0 
J.l1 16.2 n. d. 14.4 n.d. 
3.12 15.4 15.3 0.0 13.6 14.4 .8 
3 15.) 15.) 0.0 1).7 14.2 .5 

4.1 15.4 15.4 0.0 14.0 14.4 .4 
4.2 15.1 15.0 -.1 13._7 14 .. 1 .4 
4.) 15.0 15.5 .5 14.0 14.0 0.0 
4.4 15.2 15.6 .4 1).7 14.2 • 5 4.5 15.2 15.6 .4 14.1 14.4 · :3 4 15.2 15.4 .2 13.9 14.2 .3 

5.1 15.) 15.7 .4 14.0 14.8 .8 
5 15.3 15.7 .4 14.0 14.8 .8 
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e Hommes Femmes 
CSR 1266- 6Z 1262-Z0 A 1266- 6Z 1262-tO Il 

, 

6.101 15.7 15.8 .1 14 . .3 14.6 .JJ 
6.102 15.2 15 . .3 .1 14 • .3 14 . .3 .7 
6:103 15.6 15.9 • .3 14.2 14.7 .5 
6.104 15.3 15.4 .1 13.8 14.4 .6 
6.105 15.4 14.7 -.7 14.0 14.2 .2 
6.106 15.7 16.1 .4 13.7 14.3 .6 
6.107 16.1 n.d. 14.7 n.d. 
6.108 16.2 . 15.9 -.3 14.7 15.1 .4 
6.100 15.7 15.7 0.0 14.2 14.5 . .3 

6.201 14.9 15.4 .5 .13.2 -14. -2- 1.0 
------ 6.202 16.2 15.8 -.4 :).4.7 15.0 . .3 

6.20, 15.4 15.7 .3 13.6 14.1 .5 
6.20 n.d. n.d. n.d. n.d. 
6.205 15.9 n.d. 14.2 n.d. 
6.206 16.1 15.1 -1.0 14.4 14.8 .4 
6.207 15.8 15.8 0.0 14.2 14.6 .4 
6.208 15.2 15.5 .3 14.7 14.6 -.1 
6.209 15.3 15.4 .1 14.4 14.7 .3 
6.210 15.6 15.4 -.2 14:1 14.6 .5 
6.200 15.7. 15.6 -.1 14 • .3 14.6 . .3 

6.301 15.9 15 . .3 -.6 14.4 14.6 .2 
6 • .305 15.7 15.8 .1 14.1 15.1 1.0 
6.300 15.7 15.8 .1 14.1 15.1 1.0 

7.1 15.3 15.1 -.2 13.9 14.1 .2 
7.2 15.3 .. 15.2 -.1 14.2 14.3 .1 
7.3 1.5.6 15.1 -.5 14.1 14.0 -.1 
7 1.5.4 15.2 -.2 14.1 14.2 .1 

8.1 1.5.1 14.8 - • .3 13.4 1.3.8 .4 
8.2 l~. 0 14. a -1.0 14.0 14.2 .2 
8.3 1 .1 n.d. 13.6 n.d. 

, 8.4 1.5.0 15.2 .2 13.3 13.7 .4 
.8. 14.9 14.7 -.2 13.6 14.1 .5 

9.1 14.7 / 14.8 .1 13.9 13.7 -.2 
9.2 14.8 19.0 .2 13.4 14.0 .6 
9. 14.7 1 .9 .• 2 1.3.6 1.3.8 .2 
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Tableau 24 
.. 

Niveaux moyens de scolarité par région administrative 
(scolaire), ense1gnants du secteur public catholique, 

secondaire-hommes et secondaire-femmes, 1aics 
et religieux, 1966-67 et 1969-70, revisés 

A- Hommes 
Scolarité 

(1) 
Région 

(2) 
_1966-67 

~ -- ---- ---- - --- - - -------

1 14.7 
2 15.0 
3 15.2 
4 15.2 
5 15.3 
6.1 15.6 
6.2 15.7 f 

6.3 15.6 
7 15.4 
8 1~.1 
9 1 .7 

Ecart-type .3249 
Ecart inter-
régional maxim~ 6.80% 

B- Femmes 

14.8 
15.1 
15.3 
15.4 
15.7 
15.~ 

" 15.6 v'-" 

15.8 
" 14.2 

1 .7 
14.9 

," .3588 

7.48% 

(1) (2) 
§to1arité 

{3} 
Région 1966-67 1262-Z0 

1 13.6 13.8 
2 13.6 13.9 

Z 13.6 14.2 
13.9 14.2 

5 14.0 14.8 
6.1 14.1 14.5 
6.2 

" 
14.3 14.6 

6.3 14.0 14.1 
7 14.1 1 .2 
8 ... 13.6 14.1 
9 13.6 . 1 13.8 

Ecart-type .2499 .3987 
Ecart inter-
régional maximum S.15" 9.42% 

0 

. 

(4) 
ô. -
.1 
.1 
.1 
.2 
.4 

0.0 
-.1 

.2 
-.2 
-.4 

.2 

(4) 
J.. 

.2 

.3 

.6 

.3 

.8 

.4 

.3 
1.1 

.1 

.5 

.2 

(5) 
PL 

.68% 

.66 

.65 
1.31 
-2.61 
0.0 
-.~3 
1.28 

-1.29 
-2.64 

1.36 

( 5) 
lt.L 
1.47% 
2.20 
4.41 
2.15 
5.71 
2.83 
2.09 
7.85 

.70 
3.67 
1.~7 
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16.0 
15.9 

~ 15.8 
or: 15. 7 
al 15.6 
'ci 15.5 
o 15.4 
CI) 

15.3 
15.2 
15.1 
15.0 
14.9 
14.8 
14.7 
14.6 
14.5 
14.4 

~ 14.3 
14.2 
14,...!-
14.0 
1).9 
13.8 
1).7 
1).6 
1).5 
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Graphique 5 

Niveaux moyens de scolarité par région 
administrative (scolaire), seco~daire-hommes et 

secondaire-femmes, 1aics et religieux, 
1966-67 et 1969-70, révisés 
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il n'y a aucun changement. Dans trois cas il y a diminution 1 

la diminution maximum est de 2.64% - région 8. La variation 

moyenne est de 0.362%. En 1966-67. comme on peut le voir au 

tableau 24 (p. 125), l'écart inter-régional maximum était de 

6.80%. L'écart~type entre niveaux régionaux de scolarité était 

ù de .32499. En 1969-70 11écart inter-régional maximum est de 

7.48% donc plus grand qu'en 1966-67, et l'écart-type est de 

.3588, de 10.43% plus considérable qu'en 1966-67. Ceci est un 

fait digne d'être souligné. entre 1966-67 et 1969-70, les écarts l, 

inter-régionaux de niveaux de scolarité ont augmenté pour les 

hommes. La structure générale conserve cependant ses grandes 

caractéristiques. les minima et bas niveaux relatifs se trouvent 

dans les régions excentriqu~sl les maxima et hauts niveaux 

relatifs se situent dans la région de Montréall l'Estrie a 

quitté le niveau intermédiaire pour atteindre un haut niveau 

et l'inverse s'est produit pour l'Outaouais. 

Pour les femmes, le niveau moyen de scolarité a augmenté 

dans tous les casl l'augmentation maximum, de 7.85%, se situe 
~ 

dans l'lIe de Montréal, la plus faible dans l'Outaouais. 0.70%. 

La variation moyenne est de 3.14%. pratiquement dix f~is sup~-
~ 

rieure l celle qu'on trouve pour les hommes. En 1966-67. 

l'écart inter-régional maximum était de 5.15%, l~écart-type 

entre niveaux régionaux de scolarité de .2499. En 1969-70 

l'écart inter-régional maximum est de 9.42% encore une fois 



2 
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plus grand qu'en 1966-67. 1 
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L'accroissement des écarts que 

nous avons souligné pour les hommes est encore plus consi-

dérable pour les femmes. Les faits les plus notoires sont 

sans doute les fortes augmentations relatives survenues dans 

l'1le de Montréal et ~ans l'Estrie et la faible augmen~ation 

survenue dans l'Outaouais. Exception faite de la région 8, 

la structure générale pour les femmes ressemble assez ~ celle 

qu'on a constatée pour les hommes, avec des écarts plus pro

noncés cependant. 

D'un poin~de vue inter-régional, des changements rela

tivement importants sont donç survenus dans les niveaux de 

, scolarité entre 1966-67 ~t 1969-70. D'~n point de vue intra

régional les changements sont également importants. Les 

données A ce sujet se trouvent au tableau 25 (p. 129), Pour 

les hommes il y a augmentation des écarts dan. 7 cas sur 11 

dont une tr~s forte augmentation de 332.23~ - ,région ~.~ -

aucun changement dans 1 cas et diminution dans 3 CRS pour une 

augmentation moyenne de 36.98%. Pour les femmes, contrairement 

-aux hommes, il y a diminution de l'écart intra-régional dans 

7 cas sur Il, cependant ces diminutions sont faibles relati-

~l 
" 
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Tableau 25 

Ecarts ma~rnLn intra-régionaux en pourcentage entr. 
niveaux moyens de scolarité, secondaire-hommee et 

secondaire-femmes. 1266-6Z et 1262-Z0 ~ 
1 ., 

Hommes 

(1) '( 2) - ~ 

(3) " (4) (5) 
Région 1266- 6Z . 1262-Z0 .Ii. .4L , 

1 6.21% 7.09 .88 14.17% 
2 2.70 3.36 .66 .- 24.44 
3 10.96 if 5. 41 -5.55 -4°.63 
4 2.67 4.\)'0 1.33 9.81 
5 '0.0 0.0 0.0 0.0 
6.1 6.58 4. 52 2.94 44.68 
6.2 8.72 .64 ':"4.08 -46.78 
6.3 1.21 5.23 4.02 J32.23 
7 .1'.96 0.66 -1.~0' -66.32 
8- 7.09 8.57 1. 8 ZO.8? 
9 0.68 1.35 .67 1 9a.52 

~, -

(1) (2) (3) (4) (5) 
Région 1966-67 1262-70 1. J/L 

1 2.99% o 6.02 3 .. 0) 101.33% 
2 2.24 1.4~ -.79 --35.2,6 

~ 3 9.09 ,5.8 -3.25 -35·75 ,4 2.92 2.86 - .06 - 2.05 
5 0.0 0.0 0.0 0.0, 
6.1 8.09 6.34 -1.75 -21.6) 
6.2 11.)6 6.38 -4.98 -43.84 6.3 2.12 4.86 2.74 129.2 
7 2.16 2:14 - .02 - .925 
8 5.26 8.03 2:77 ~2.66 
9 3.73 2.19 -1 • .54 - 1.28 

, 1 

\ 
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verne nt ~ 2 des trois augmentations. ~01.33% dans la régi~ l 

et 129.24% dans la région 6.3. On a au total une variation\ 

moyenne de 9.31% / 

Entre ,1966-67 et 1969-70 donc, tant ,pour les hommes 

que pour les femmes, les écarts _Jnter et intr:a-régionaux Qe 

niveaux de scolarité se sont accrus, de façon considérable 

parfois. Un fait se maintient cependant. les' régions excen

triques étaient et sont dêmeurées relativement défavorisées 

en ce qui regarde la scolarité des enseignants. En-outre, 

la position relative de l'istrie à cet égard s'est améliorée 

- tandis que celle de l'Outaouais s'est dêtériorée. 

Pour terminer ce chapitre, nous présentons finalement 

le tableau 26 où on trouve les variations dans le niveau 
( 

:: 

relatif de la scolarité des enseignants et les variations dan~ 

le niveau relatif des indices d'échelles de salaires par CSR 

pour les hommes et les femmes respec~ivement. Les variations 

dans le niveau relatif de scolarité sont celles qui sont sur

venues entre 1966-67 et 1969-70. Les variations dans le niveau 

relatif des indices d'échelles de salaires sont celles qui sont 

survenues de par l'application du bill 25. Par niveau relatif, 

nous entendons le niveau d'une variable dans une CSR donnée 
~ 

relativement au niveau moyen de la même variable pour l'enssm-

-ble de la province. Ces données sont importantes parce' ... 

qu'elles sont ~ la base de~ vérifications empi~ques qui 

seront effectuées dans le prochain chapitre. 
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e Tableau 26 
~ 

Variations dans le niveau relatif de la scolarité 
des enseignants (-ÂSc) et variations dans le ni veau 
relatif des indices d'échelles de salaires ( Âl) • 

,) par CSR, secondaire-hommes et secondaire-femmes 

H F 
llSc ÂI " ÂSe ~ 

1.1- -.0012 - ..... 022:8 - - -.Olal .02)0 
1.2 -.0209 -.0255 -.0048 .0467 
1.J -'-.1-. 0078 " .091) -.0466 • )468 
1.4 n.d. n. d. n:d. n.d . 
1.5 -.005) • 08)7 .0049 .2J82 
1.6 -.0012 -.0470 -.00 4 , -.0012 ! 

\ , 
-\ 

.0065 -.0046 , 2.1 .0118 .0779 
2.2 -.0078 .0065 -.0044 .0779 
2.) .0118 -.0065 .0099 .0779 
2.4 .0052 .0065 -.0187 .0779 

3.1 .0117 -.0352 .0162 -.03)3 
3.2 .0118 .0649 -.0329 .1656 
J.) .018) .00J9 -.0044 .0399 
3.4 .0249 -.0174 -'.0120 -.0277 
3.5 -.0275 -.0177 -.0185 .0569 
J.6 .0314 -.0210 .0)84 -.OJ12 
J.7 -.0144 -.0120 .0020 -.018J ,. . J.8 .OJ80 .0388 .0233 -.0409 
J.9 "t .0052 -.0092 -.0044 .0741 

',- J.IO .0052 -.0503 -.0261 .04"02 
J.ll n.d. n.d. n.d. n.d. 
J.12 -.0013 -.0210 .OJ07 -.OJ12 

\ 
4.1 -.0013 -.0174 .0018 .0)47 
4.2 ":'.0078 -.0372 .0023 .0091 
4.3 .0)14 .0209 -.026) .0524 
4.4 .0249 .0044 .9094 -.0566 

~.5 .0U.9 .0469 -.005) .0799 

5.1 .0249 -.0172 .0371 .0126 

( 
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H F 
Mc. y .- Esc Âl -.. 

f' 6.101 .0052 .0263 -.0057 -.0)67 
i' 

6.102 ft .0052 -.0470 .0236 -.1039 
1 6.103 ~183 -.0308 .0084 -.1576 , 6.104 .b052 .1026 .0162 .1004 

6.105 -.0472 -.0104 -.0122 -.1118 
6.1b6 .0248 -.0332 .0164 ' -.14.57 
6.107 n.d. n.d. n.d. n.d. 
6.108 -.0210 .1020 .0005 .0351 

6.201 .0315 .0196 .0455 .0013 
6.202 -.0276 -.0237 -.0065 -.1129 
6.203 . .0183 -.0112 .0096 -.0482 
6.204 n.d. on. d. n. d. n.d. 
6.205 n.d. n.d. n.d. n.d. 
6.206 -.0669 .0560 .0010 .07501 
6.207 -.0013 -.0647 .0014 -.0667 
6.208 .0183 -.0398 -.0346 -.0796 
6.209 .0052 .0545 -.0059 .0734 
6.210 ..,~0144 -.0087 .0086 -.0525 

6.301 -.0407 -.0365 -.0129 -.1319 
6.305 ~ 00,2 .0864 .0438 -.0450 

7.1 -.0144 .0373 -.0120 .0353 
7.2 -.0078 -.0462 -.0196 -.1428 
7.3 -.0)41 -.0101 -.0335 -~1129 

8.1 -.0209 .0633 .0029 .0385 
8.2 -.0668 -.0446 .0299 .0289 
8.3 n. d. n.d. n. d-. n.d. 
8.4 .0118 .0131 .0031 .0222 

, 

9.1 .0052 -.1748 .... 0401 -.2293 
9.2 .0118 -.0090 .0170 -.1238 .. 

.1 

\ 



CHAPITRE IV 

. 
Le bill 25 et l'évolution de la structure 

géographique de la scolarité des enseignants 

l 

Analyse de régressions 

> • 

La question qui se pose maintenant est de savoir s'il 

existe uné relation significative entre 1eB changements dans 

le niieau relatif de rémunération et l~ mode, la responsa-

bilité de la rémunération des enseignantè survenus l cause' 

du bill 25 et les changements survenus dans le niveau relatif 

de scolarité des enseignants, par CSR. 

Pour répondre adéquatement A cette question. il faut 

d'abord considérer de façon générale les principaux facteurs 

qui peuvent influer sur le niveau relatif de scolarité et 

les changements dans le niveau relatif de scolarité des 

enseignants. Ces principaux facteurs noua apparaissent comme 

étant les suivants. 

1. le niveau relatif des salaires réels. 

2. la capacité de payer des CSR. 

3. diverses caractéristiques partlculi~res des CSR 
et des régions. 

Le bill 25 a eu un effet direct sur les deux premiers 

facteurs,\nous lee examinerons en premier lieu puis nous 

traiterons bri'vement - pour le moment - du troisi'me type 

de varia~le. 

13) 
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1. Le niveau relatif des salaires réels est introduit 

~ partir de l'hypoth~se de base que, toutes choses ét~t 

égales par ailleurs, un niveau de salaire réel relatl~ement 

élevé devrait attirer dans une CSR une main-d'oeuvre ensei-

gnante quali~iée relativement nombreuse d'où un niveau moyen 
• 

de ~colarité relativement élevé. en outre, une variation du 
,-

niveau relatif de l'échelle de salaires dans une CSR devrait 

entra1ner. toute~ choses égales par ailleurs, une variation 

dans,le même sens du niveau relatif de scolarité dans cette 

CSR. Cette variable peut exercer son influence du ceté offre. 
( ~ . 

Le niveau relatif de salaire r~el a varié dans les 

diverses CSR l la- sui te du bil.l 25 d'abord par l'influence' 

que celui-ci a eu sur les échelles de salaires et que nous 

avons longuement décrite. Concr~tement. ce phénom~ne sera 

introduit dans nos vérifications de la façon suivante. 

Soit. 
67/ -67 67 -67 (lO) Si S • ao + alli / l 

et '. 
sîlO/ ~910 -= ao + 910/ !910 

811i (lI) 

En soustrayant l'équation 10 de l'équation 11, 

ou, en simplifiant l'annotation. 

(l;) 
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,- ----------------67 -
si D le niveau moyen de scolarité des ensei~ants 

dans la CSR i pour l'année scolaire 1966-67 

= le niveau moyen de scolarité de tous les 
enseignants d'un groupe de CSR pour l'année 
scolaire 1966-67 

= le niveau moyen d~ scolarité des- enseignants 
dans la CSR i pour l'année scôlaire 1969-70 

D le niveau moyen de scolarité de tous les 
enseignants d'un groupe de CSR pour l'année 
scolaire 1969-70 

= l'indice du niveau de l'échelle de salaires 
en vigueur ~an8 la CSR i pour l'année sco
laire 1966-67 

D l'indice du niveau moyen des échelles de 
salaires en vigueur dans un groupe dé CSR 
pour l'année scolaire 1966-67 

= l'indice du niveau de l'échelle de salaires 
en vigueur dans la CSR i pour l'année sco
laire 1969-70 

-910 l - l'indice du niveau moyen des échelles de 
salaires en vigueur dans un groupe de CSR 
pour l'année scolaire 1969-70 

Nous nous attendons bien sOr h ce que le eoefficient 

de la variable 61 soit de signe positif. 

Les données relatives h ces variables sont celles qui 

ont été présentées au Tableau 26. Pour construire ce tableau, 

lorsque l'échelle de salaires s'appliquant aux enseignants 

------------~ __ des groupes l et 2 apr~s le bill 25 n'était pas la même, 
-- ----~ neus avon~-~~u l·éche1~e S'appliquant aux enseignants du 

- --- «-
- -groupe 2, c'est-'--dire les nouvéaux employés l partir de 
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1967-68. notre hypoth~se suppose en effet mobilité de la 

part des enseignants. 

Le bill 25, en plus d'influer directement sur le niveau 

des échelles de salaires, modifiait la rémunération des 

enseignants d'une autre façon en ce qu'il éliminait divers 

suppléments aux échelles de salaires. Avant le bill 25 

en effet, la rémunération des enseignants était constituée 

non seulement du salaire de base suivant l'échelle en vigueur 

mais aussi de divers suppléments accordés par exemple pour le 

fait d'Atre marié, d'enseigner l'anglais, d'enseigner en 

lli~me année, etc.I on pouvait compter une trentaine de ces 

suppléments possibles. Le bill 25 donc, en instaurant comme 

seule rémunération le salaire suivant une échelle donnée, 

éliminait ces suppléments lA où ils existaient et diminuait 
o 

par le fait mArne, toutes choses égales par ailleurs, le ~iveau 

de rémunération. Nous avons tenu co~te de ce phénom~ne en 

introduisant une variable muette symbolisée par "Su~l~ où' 

de tels suppléments existaient avant le bill 25. 1 Nous nous 

attendons h ce que le coefficient de"cette variable soit de 
. 

signe négatif. le fait qu'il existait de tel. supplémente 

dans une CSR implique qu'ils sont disparus, que donc, toutes 



_e 
137 

choses égales par ailleurs, le niveau de rémunérat~on a 

diminué dans cette CSR. 

2. La capacité de payer des CSR peut influer sur le 

niveau relatif de scolarité des enseignants de la façon sui

vante. l partir de la construction des échelles de salaires, 

il est évident qu'un enseignant peu scolarisé conte moins 

cher ~ une CS qu'un enseignant plus scolarisé. D~s lors, 

même si une CS pouvait consentir, sous la force de la pression 

syndicale par exemple, l une échelle de salaires relativement 

élevée malgré une faible capacité de payer, elle pourrait 

compenser sa conc~ssion quant A l'échelle en employant des 

enseignants peu ~colarisés, c'est-A-dire en discriminant 

parmi les enseignants selon leur niveau de scolarité. l On 
1 

peut dOjC prédire une relation positive entre la capacité de 

payer des CSR et le niveau de scolarité des enseignants 

qu'elles emploient. 

Le bill 25 a influé sur la capacité de payer des CSR 

de deux façons. D'abord, il a modifié leur responsabilité 

quant A la rémunération des enseignants. Le bill 25 en effet 

déterminait des salaires individuels enti~rement admissibles 

aux subventions de Québec sauf si l'échelle qui continuait 
~ 

lLa p08sibilité d'un tel mécanisme de compensation nous 
a été s~ggérée ~ de nombreux enseignants, dirigeants 
de syh~icat8 et directeurs d'écoles. \ 

lfJ'-T __ ,,_,,~N_" 
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de s'appliquer était supérieure l celle du bill 25 (voir 

plus haut, pp. 98-99). Le fait que les salaires détermin~s 

par le bill 25 étaient enti~rement admi!sibles aux subven

tions ~e Québec signifiait que toute contrainte originant 

de la capacité de payer disparaissait pour les CSR, d'où toute 
, " 

'inci tation li la discrimination selon la scolarité. La ri-

chesse fonci~re est, on le sait, l'assiette fiscale des CS, 

donc une bonne estimation de leur capacité de payer. 

Nous avons tenu compte du phénom~ne ~ue nous venons de 

décrire en introduisant une variable additionnelle qui se 

situe du c&té demande d'enseignants et qui indique quel était 

avant le bill 25 l'écart entre la capacité' de payer d'une CSR i 

et celle d&,la CSR la plus riche. 

.. 
OUI 

AR R67 R67 
Ll i • max - i 

67 
Ri = l'indice de richesse fonci~re relative 

dans la CSR i en 1966-67 

R~ix = l'indice de richesse fonci~re relative 
maximum en 1966-67. 

(14) -

Nous conaidérons cet écart comme indice de l'importance ., 
de la contrainte quant l la capacité de payer qui lexistait 

pour les CSR avant le bill 25. 

On s'attend k ce que le coefficient de cette variable 

soit de signe positifl plus était forte la contrainte quant 

l la càpacité de pay~r, plus la disçrimination selon la 
.. 

f) 
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scolarité des enseignants pouvait être effective et plus la 
~ 

disparition de la contrainte pouvait entra1ner une augmenta-

ti~n du niveau de scolarité. 

Les données que nous avons utilisées relativement ~ 

cette variable proviennent du Minist~re de l'Education • 
. ' 

Service de l'analyse des conts. il s'agit des indices de 

richesse moyenne relative qui avaient été calculés en 1964-65 

de façon l établir un indice d'effort fiscal normalisé (voir 

plus haut. chap. l, p. 15). Nous consid~rons donc les indices 
~ 

calculés en 1964-65 comme pouvant représenter la réalité de 

1966-67. Ces indices avaient été calculés suivant d~ux cat~-

gories. les divisions de recensement,-au n~bre de 73, et les 

centres constitués, au nombre de 396. Comme les limites des 

divisions de recensement ne co1ncident pas avec celles des CSR, 

nous avons utilisé les données relatives aux centres consti-

tués. Quand il y avait plus d'un centre constitué sur le 

territoire d'une même CSR, nous avons calculé des moyennes 

pondérées des indices de richesse relative en utilisant comme 

poids la population des divers centres constitués. 

Par ailleurs, la différence entre une échelle de salaires 

supérieure l celle du bill 25 et qui continuait de s'appliquer 

et l'échelle du bill 25 - cas 11-) (voir plus haut, p. 97) -

demeurait enti~rement l la charge de,la CSR impliquée. nous 

avons tenu compte de ce fait en introduisant une variable 

, , 
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muette symbolisée par. PGB25' Pour autant que la différence 
1 ~ 

dont nous venons de parler était plus grande pour les hauts 

niveaux de scolarité que pour les faibles niveaux, on peut 

s'attendre l ce que le phénom~ne de discrimination selon la 

scolarité se soit produit. On s'attend donc ~ un coefficient 
i .MIf!' 

de signe négatif pour cette variable. 

). Le niveau relatif de scolarité des enseignants 

dans une CSR et les changements dans ce niveau peuvent fina

lement dép~ndre d'une foule d'autres facteurs que nous englo

bons sous l'étiquette générale. caractéristiques particuli~res 

des CSR et des régions. Que de telles particularités existent 
1 

et qu'elles peuvent influer sur le niveau relatif de scolarité 

des, ~nseignants est illustré pir le fait que le nombre relatif 
1 , 

des tolérances dont nous avons déjA parlé (voir plus haut, 

p. JJ) est tr~s différent d'une CSR A l'autre comme nous le 

verrons en détail plus loin. l En outre, l'importance des 

particularités régionale~ est officiellement reconnue jusqù'A 

un certain point par des avantages spéciaux aecordés par le 

Mrnist're de l'Education aux CS~ de quelques régions Brant 

des probl~mes spéciaux. 2 
, 

• Notre intention n'est pas d'exposer ici de ~açon 
, 

détaillée les diverses variables dont il faut d's lors tenir 

lYoir plus bas, pp. 160-166. 

2Yoir plus bas, pp. 166-168. 

. 

, 
; , 
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compte. Cela sera fait dans le prochain chapitre.~ Men

tionnona toutefois que l'influence des caractéristiques 

----

locales ou régionales a été prise en considération par l'in

trod~ction d'une part d'une série de variables muettes correB- 4 

pondante aux diverses régions administratives scolaires, 

variables symbolisées par RI pour la région l jusqu'h R9 

pour la région 9. nous avons d'autre part introdui~ quatre 

variables que nous ne faisons qu'énumérer icil NSc, le niveau 

de scolarité de l'ensemble de la population du territoire 

d'une CSRI U, le taux d'urbanisation sur le territoire d'une 
v 

CSRJ BrA, présence où absence sur le territoire d'une CSR 
".r-

d'une école normale décernant le brevet AI AN, changement 

entre 1966-67 et 1969-70 dans le -no1mbre d'enseignants 1l l' em

ploi d'une CSR. 

Au total donc l'équation de régression que nous avons 

estimée a été la suivante. 

oh 

~Sl • ao + alAIi + a2ARi + aJPGB25 + 84SuP + 

a~Sci + a6Ui + a7BrA + a8ANi + s9Rl; 

..•• s19R9 + ei 

-

(lS) 

ASi = changement dans le niveau relatif de scolarité 
"pes enseignants entre 1966-67 ,et 1969-70 dans 
la CSR i 

AIi = changement. 1l la suite du bill 25. dans le 
rtiveau relati~ de l'indice de l'échelle de 
salaires en vigueur dans la CSR i 

IVoir plus bas, pp. 17J-178. .' 

rP 
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n 

= écart. avant le bill 25. entre la capacité 
de payer d'une CSR i et celle de la CSR la ' , 
plus riche 

1: CSR où l'échelle de salaires en vigueur 
apr~s 1966-67 est plus élevée que celle du 
bill 25 

e,CSR où il existait des suppléments ~ l"chelle 
de salaires avant le bill 25 .. 

~ niveau de scolarité de l'ensemble de l~ popu
lation du territoire de la CSR i 

œ taux d'urbanisation sur le territoire de la 
CSR i 

= CSR sur le territoire de laquelle on trouve 
une école normale décernant le brevet A 
~ 

e changement, èntre 1966-67 et 1969-70, dans 
le nombre d'ense~gnants à l'emploi de la 
CSR-i 

1 Rl, •.. R9 1: région dans laquelle se si tue chacune des CSR. 

Dans cette équation. les quatre variables indépendantes bI, 

ARi, PGB25 et Sup représentent les changements survenus 

d~rectement l,cause du bill 25. Lès autres sont introduites 
~t (, 

" pour tenir compte de l'influence de diverses caractéristi-

ques locales et régionales. Dans le présent chapitre, 

nous nous concentrerons sur l'analyse des résultats quant 

aux quatre premi~res variables et particuli~rement la vari-

able la. Dans le prOChain chapitre, nous nous concentrerons 

sur les autres variables. MArne si nous n'analyserons pas , 
.~ 

en détail l~s~résultats quant' ces autres variables dans 

le présent cha~itre. il fallait quand mArne les présenter 
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bri~vemeht. ne serai~-ce que pour montrer dans q~el mod~le 

d'ensemble les variables rattachées directement au bill 25 

ont été introduites. 

f L'équation de régression que nous venons d'exposer 
\ 

'a été vérifiée pour trois groupes distincts de CSRI 

1. toutes les CSH de la province 1 2.' les seules CSR de 

la région administrative dé Mo~tréall ;. toutes les CSR 

de ra provinee sauf celles de la réglon administrative de 

Montréal. La logique de cette distinctio~ est que dans la 

région administr~tive de Montréal on compte un nombre r~la-
. \ 

tivem~nt important de CSR sur un terrftoire relativement 

restreint de sorte que les ~lux de mobilité peuvent s'y 

manifester plue qu'ailleurs. <'En ~utr~, le' pouvoir d'attrac~ 
\ 

tion d'un centre comme Montréal est bien èonnUI ceci peut 

entra1ner des ~elations différentes êntre les variables qui 

nous intéressent. 
o 

En outre, notre équation de régression a été vérifiée 
. 

pour les hommes"et les femmes sé parément. La raison fonda-
u o 

mentale en est qu'avant le bill 25, dans la plupart des CSR 
J 

on avait précisément des échelle$ de salaires différentes , 
r 

peur les hommes et ~es femmes, comme on l'a déjA vu, et que 

par conséquen~ les changements entra1nés par le bill 25 ne 

sont pas les mArnes pour les hom~es et pour les femmes. 

En outre, on a dès raisons de croire que la réaction c!le 

" 

.> 

-

1 
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chac~n de ces deux gro~pes k des variations dans le (niveau 

relatif de salaire réel peut être différente. Une étude sur 

la mobilité gécgraphique des enseignants du secteur public . 
catholique-au Québec entre 196)-64 et 1964-65 arrive en effet 

aux conclusions suivantes. "Les (maltres) célibataires appa-
'~ 

raissent comme plus mobiles que les ma1tree mariés .•• Les 

femmes célibataires, cependant, sont encore moins mobiles que 

les hommes mariés. Ml Et plus loini "Si la structure des 

déplaQements est presque la même pour les deux sexes, les 
1 

hommes ont néanmoins changé plus souvent de régions que les 

femmesi celles-ci se déplacent d~nc sur des distances plus 

courtes."2 

hommes et se 

certainement 

Si les femmes sont en fait moins mobiles que les 
Cf 

déplacent sur de plus courtes distances, il y a 

lieu de considér~séparément ces deux groupes 
..,. 

dans nos vérifications. ( 
Avant de passer h la présentation des résultats, il faut 

se rappelèr certains faits qui ,ne r~ndraient pas étonnants de 

pi~tres résultats quant aux variables liées directement au 

bIll 25. D'abord, lee variations de niveau de salaires attri-

buablee au bill 25 ne sont pas, dans la majorité des cas, tr~s 

p. 25. 

n _ 

• 
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considérables. La moyenne de la variation absolue de notre 

indice d'échelle est en effet de $226.)2 pour les hommes et 
~ ~ 
de $611.)1 pour les femmes. La variation en termes relatifs 

,est plus faible dans la plupart des cas. On peut se dema~der 

si de telles variations peuvent inciter des travailleurs à 

déménager, tenant compte des coOts monétaires et autre~ 

attachés à tout déménagement. D'autant plus qqe malgré les 
, 

éc~rts de salaires qui continuaient d'existe~.~n 1967-68, 

chasun savatt fort bien que ceS écarts disparaltrai~nt sur 

une période de quelques années. 

En outre, on peut affirmer que d'une Gertaine ,façon le 

bill 25 était conçu de mani~re à décourager la mobilité des 

enseignants déjà en exercice. En effet, tous les enseignants 

à l'emploi des CSR qu'on peut classer dans les cas 1-) et 11-) 

(voir plus hiut, pp. 96-98) auraient baissé~e salaire en 

déménageant vers une a~tre CSR sauf s'il s'agissait d'une CSR 
~ 

faisant partie du cas 11-). Or les CSR faisant partie de. -~ 

cas 1-) et II-) sont au nombre de )8 sur 61 pour les hommes 

et de Il sur 61 pour les femmes. ~Les femmes, du point de vue 

du nombre de lieux géographiques où elles pouvaient améliorer 

leur 'salaire et de la variation \e salaire qu'elles pouvaient 

anticiper étaient donc mieux placées que ~ee h~mmes. Mais 

elles sont moins mobiles que le~ hommes comme on vient de le • 
voir. 

Les résultats de nos régréssfons sont présentés au 

.. 
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tableau 27 pour les hommes et 28 pour les femmes. Sur ces 

tableaux, pour chaque variable, la premi~re ligne indique 

le ~gne et la valeur du coefficient, la seconde indiq~e, 

ent;e parenth~ses, la statistique t. Nous inscrivons une * 
pr~s des coefficients significativement, différents de 0 ~ 

un seuil de .05. La statistique R2 se trouve au bas de 

chaque colonne. 
. , 

Examinons ces 'résultats, pour les hommes d'ahord, au 

tableau 27. En se concentrant, comme nous le faisons ici 
.,. 

sur les seules variables ~I. ~. PGB25 et Su~ on peut 

affirmer que- leJ'réeultats sont en général mauvais. Sur 
~ . 

douze coefficients que nous examinons, six ont un signe 

contraire ~ ce que nous avions prévu a priori. en outre, 

aucun coefficient n'est significativement différent de O. 

Voyons de façon plus détaillée ce qui en est pour chacune 

des variables.' t 
Le signe du coefficient de la variable a[,'changement, 

-1 la suite du bill 25, dans le niveau relatif de l'indice 

de l'échelle de salaires en vigueur dans une CSR, la plus 

importante du point de vue théorique. est négatif" contraire 

~ ce que~nous avions prévu pour les CSR dê l&'fégion admi-
- - - ~_. ~~ J , 

nistrative de Montréal (M) alors que pour 1gensemble de la 

province sÂuf la région administrative de Montréal (P-M) le , 
signe de ce coefficient est positif tel que prévu. Par 



147 

Tableau 27 

Résultats de régressions portant sur les changements 
de niveaux relatifs de scolarité entre 1966-67 et 

41969-70, Jour toutes les OSR de la province de 
Québec ~(p , les CSR de la région administrative de . 
~ntréal (M), toutes les CSR de la province sans les 
CSR de la région administrative de Montréal (P-M), 

secondaire-hommes 
h 

p M .E::M 
6I -.0064.5 -.14.557 .19.522 

(.0.59) ( .722) (1. 29) 
llR -.0000032 -.0000045 .000001 

( .806) (.738) - (1. 78) 
PGB2.5 -.00156 -.00877 -.01011 --

( .121) (.362 ) (. 546) , 
Sup .00740 • -.008.52 .0-0244 .. - (.776) (.217 ) ( .229) 
NSc -.60023* -1 • .5690* -.15151 

(1.97) (2.03) (.377) 
u .00063* .0007) . 00 OS.? 

(2.06) (1. 31) (1. 28) 
t BrA -.02087 -.02216* 

\ 
(1.64) (2.16) 

6N -.00010 -.000015 -.00021* 
(1.30) ( .084) (2.04) , 

RI ,0)017 .04094* t, 

(1.62) (2,64) ~'-' 

R2 .02245 .01887 
(1.15) (1.28) , -- .-

-R3 .04083* .0)8'58* 1 
(2.46) (2.77) .. R4 • 9-4406* .04171* 
(2 . .55) ( 3.15) 

R5 .06021* .0.547.5* 
(2.10) (2.4<; ) 

R6.1 .02667 
(1.45) t R6.2 .02648 .00)58 
{1.42) (.229) 

R7 .00880, .01)21 \ 

(.464 ) (.873) 
R9 .009.55 .04)68 

( .298 (1.08) 
C .01640 .1)072* -.01629 

( • .525) (2. :37) ( .449) -

R2 .4293 .6662 .6946 

e .. 
\. 

.; 
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-Tableau 28 

Résultats de régressions portant sur les changements 
de niveaux relatifs de scolarité entre 1966-67 et 
1969-10, pour toutes les CSR de la province de 
Québec (P), les CSR de la région administrative de 
Montréal (M), toutes les CSR de la province sans les 
CSR de la région administrative de Montréal (P-M), 

~I 
-
~ 

PGB25 

Sup 

NSc 

u 
BrA 

llN 

R1 

R2 

R3 

R4 

RS 
R6.1 

R6.2 

R7 

R9 

C 

R2 

secondaire-femmes 

E 
-.03690 
{. 774} 
.00000)4 
( . 958) 
.00249 

( .176) 
-.00606 
(.728 ) 
-.00427 
( . 019) 
.000166 

(.68) 
-.00518 
(.809) 
.000158 
(1.92) 
-.01)15 
( .813) 
-.0040) 
,(.24j) 

'-.00990 
(.719}t 
-.01294 
(.89) } 
.03845 

Cl. .59) 
-.00793 
( • .542) 
-.01100 
(.7).5 ) 
-.0)617* 
(2.11) 
-.01206 
(.49) 
-.01881 
(.621) 

.42.56 

. " .. 

M 
.00705 
( .065) 

.000006 
( -.~16) 

-.009214 
( .388) 

-.00882 
( .495) 

-.04~75 
(.1'01 ) 
.OD022 
(. )44) 
-.00)11 
(.164 ) 
.00020 
(1.13) 

-.00402 
( .311) 

-.04055 
(.975) 
.6774 

r 

P-M 

-.00669 
( .117) 

-.0000089 
(1. 39) 

.02762 
(1.)0 ) 

-.01952 
(1. 8) 

-.01099 
(.030) 

.000022 
( .068) 
.00207 
(.245) 

·~.000087 
, (.632). 
-.01265 

(.7)0 ) 
-.01575 

0(.871) 
-.01929 

(l.)O ) 
-.01164 

(.792 ) 
.03146 
(1. 20) 

-.04504* 
(2.46) 

,~ -.06352* 
.. (2.0) 

.06712 
(1. 29) 

.5606 ' 

• 
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ailleurs. la relation négative qui existe pour l'ensemble (M) 

domine la relation positive qui existé l pour l'ensemble (P-~) 

de sorte que pour l'ensemble de la province, ensemble (P), 

on,a un coefficient de signe négatif. 

Passons maintenant aux résultats quart ~ la variable Sup, 

présence ou absence de suppléments aux échelles de ~alaires 

avant le bill 25. On sait que cette variable comme la vari

able AI est introdui te pour tenir dompte de changements dans 
\ 

les salaires réels relatifs. Or dans le cas de la variable Sup 
• 

c'est pour l'ensemble (M) qu'on obtient un coefficient conforme 
t ' 
A ce qui était prévu alors que pour l'ensemble (P-M) on obtient 

un signe contraire h ce qui était prévu. A cette différence 

de type de ré sul tats pour les var,iables lU et Sup nOfs ne 

voyons pas d'explication. 

Pour la variable ~, changement dans la capaoité de payer, 
1 

on obtient des résultats du type de ceux qU'on a constatés 
, / 

pour la variable ~l signee d~>coefficients contr~ires h ce 
d qui était prévu pour les ensembles P et M mais signe conforme 

l ce qui était prévu pour l'ensemble P-M. Pour ce dernier 

ensemble d'ailleurs la statistique t est relativement élevée. 

1.78. Dans les CSR de la province sauf celles de la région ~ 

administrative de Montréal il y aurai~ eu discrimination selon 
J 

la qualité des enseignants avant le bill 25 et l'application 

du bi~l 25 aurait ainsi, en général. aidé ces CSR. 
, 0 
\ 
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'" --C'est seulement our la variable RGB25 qu'on obtient, 

pour chacun des ensembl de CSR considé~s, un coefficient 

du signe prévu. Les CSR q i avaient apr~s 1967 une échelle 

de salaires plus élevée que bill 25 auraient eu 

tendance, en général, h discrim er selon la qualité des 

enseignants. Mais il s'agit lh de résultats incertains, 

aucun coefficient de cette variable )qB25 n'est significati

vement différent de 0, les statistiques', sont mArne relati

vement faibles, la plus élevée étant de .5~. 

On a vu que pour trois des quatre variab~~ dont nous 

venons de traiter le signe du coefficient des vari~bles est 

différent pour la région de Montréal de ce qu'il est'pour le 

reste de la province. Nous avons effectué le test de Chowl 

de façon ~ vérifier si les observations tirées des CSR-de ~ 

région administrative de Montréal obéissent h la mArne relation, 

qué celles tirée~ des eSR du reste de la province. En fait, 

l'hypoth~se nulle se vérifie ~ savoir. les observations 

tirées des CSR de la région administrative de Montréal obé

issent h la même relation que celles tirées des CSR du reste 
) 
, 

de la province. ..CeFendant, on peut mentionner que la sta-

tistique F est relativement élevée. 2.0) alors que la valeur 

critique est de 2.46. 

IG.e. Chow, "Tests of Equality between Sets of Coefficients 
-in Two Linear Regressions", Econometrica, vol. 28 (1960), 
pp. 591-605. 

" 
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Passons maintenant A l'analyse des résultats pour les. 
l 

femmes, au tableau 28. Ici encore, ils sont en général 

mauvais 1 sur douze coefficients, cinq sont de signe contraIre 

l ce qui était prévus aucun n'est significativement différent 

de O. 

Examinons successivement chacune des variables. La 

variable ~I d'abord. Ici, contrairement à ce qu'on a vu pour 

les hommes, c'est pour les CSR de la région administrative de 

Montréal qu'on obtient un coefficient du signe prévu alors 

que pour le reste de la province le coefficient est de signe 

contraire ~ ce qui était prévu. Cette différence de résultat 

po~r les femmes et pour les hommes n'a pas vraiment de quoi 
l 

ét~nnert on a vu plus haut que d'une part les femmes sont 

moins mobiles que les hommes et que d'autre part leur mobilité 

porte sur de plus,courtes distances. Ainsi, il est vraisem

blable qU'elles soient sensibles A des incitatiohs d'ordre 

monétaire A l'intérieur d'une aire géographique relativement 

restreinte comme celle de la région administrative de Montréal , 
mais. qu'elles ne le soient pas pour des surfaces plus étendues 

comme l'ensemble du Québec. Cependant, il ne faut pas oublier 

que ce coefficient de la variable ~I pour les femmes des CSR 

de la région de Montréal, même s'il a le signe attendu, est 

tr~s faible •. 00705 et la statistique t est également tr~s 

faiblet .065 de sorte que ce coefficient n'a l toutes fins 

1 
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pratiques aucune signification. 

Chez les femmes, c'est seulement pour la variable Sup 

qu'on obtient un coefficient du signe attendu pour chacun 

des ensembles considérés. Cependant ici aussi les coeffi-
, 

cients sont faibles de mArne que les statistiques t sauf 

peut-être pour l'ensemble (P-M). 

Pour ce qui est de la variable âR, on a ici des résul

tats contraires A ceux qu'on avait obtenus pour les hommes. 

c'est dans l'ensemble (P-M) qu'il n'y aurait pas eu de dis

crimination selon la qualité des enseignants. A la différence 

de résultats qu'on obtient ici pour les hommes et pour les 

femmes, nous ne voyons pas d'explication. 

En ce qui regarde la variable PGB25 c'est pour l'ensem

ble M qu'on obtient un coefficient du signe prévus cependant 
~ 

ce coefficient est tr~s faibles -.00882, la statistique t 

est également faible. 

Comme pour les hommes, nous avons effectué le test de 

Chow. L'hypoth~s~ nulle se vérifie ici aussi, les observa-
I 

tions tirées de la région administrative de Montréal obé

issent l la mime relation que celles tirées du reste de la 

province. La statistique F est de 1.28, la valeur critique 

de 2.46. 

De cette section, nous tirons les conclusions suivan- . ~ 

tes. 
1 

~ 
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1. Les changements dans le niveau relatif de rémuné

ration et le mode de rémunération des ens'eignants entra1nés 

par le bill 25 n'ont pas de façon générale déterminë l'év.o

lution du niveau relatif de la scolarité des enseignants par 

CSH. On avait d'ailleurs vu au chapitre III qu'au niveau 

régional les écarts relatifs de rémunération s'étaient 

amenuisés A la suite du bill 25 alors que les éearts relatifs 

de niveau dé scolarité s'étaient accentués. 

~ 2. o~ obtient des r'sultats différents selon qu'on 
~""- '. ~ 

'~'~ consid~re des groupes différents. Cela est vrai lorsqu'on 

1 

"~cdnsid~re les hommes d'une part comparativement aux femmes 
~ .... 

~~re part et lorsque, pour les hommes comme pour les 
'-, 

femmes,~~ consid~re différents ensembles de CSR. Dans cer-
". 

tains cas on peut trouver une exp~ica~ion particuli~re aux 

résultats obtenusl dans d'autres cas, non. Mais dans tous 

les cas on n'a jamais de résultat~ vraiment concluants, 

clairs at significatifs. Nous aurions voulu considérer un 

plus grand nombre de groupes différents mais avec l'analyse 

de régressions cela devient impossible, le nombre d'obser-, 
vations étant alors insuffisant. Quoi qu'il en soi~. nous 

tirons de cette premi~re vérification empirique une indication 

dans le sens suivant- l'explication de l'évolution du niv~au 

relatif de la scolarité des enseignants par CSR et même par 

région devrait s'attarder A des facteurs d'ordre 8p~citique 

f 

\ J 
1 

" 
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plut~t que sur des facteurs d'ordre général. Nous y revien

drons plus loin. 
, 

A part le typé de vérification empirique que nous venons 

de rapporter - analyse de régressio~s - on peut aussi faire 

appel ~ un autre type de vérification. le témoignage de per-
-t 

sonnes qui ou bien ont été ~ l'origine du bill 25 ou bien en~ 

ont vécu les effets. Les témoignages que nous avons recueillis 

vont tout à fait dans le sens des résultats que nous venons 

de présenter. 

Au moment où le b~ll 25 a été conçu, on ne s'attendait 

pas au Minist~re de l'Education ~ ce qu'il ait un effet sur 

la structure géographique de la scolarité des enseignants. l 

Il n'avait d'ailleurs pas été conçu ~ cette fin. comme on l'a 

vu, le bill 25 visait à mettre ~e l'ordre dans ce qu'on con

sidérait comme un chaos et h éviter des excès anticipés. 

en outre, comme on l'a vu, il était conçu pourrait-on dire 

'de façon ~ décourager la mobili~é. 

En outre, les nombreuses personnes du monde de l'ensei

gnement ~ qui nous avons demandé si le bill 25 avait eu un 
~ 

ef~et immé~iàt sur la mobil~té des enseignants et plus par-

ticulièrement sur le niveau de scolarité des enseignants 

dans leur milieu nous ont en général répondu. aucun. Ici, 
~~ 

lLes indications dans ce sens nous viennent des entrevues 
que nous ont accordées MM. Jacques Parizeau et Bernard 
Angers. 

, , 
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il faut cependant ajouter des détails. Partout, on reconna1t 

que le bill 25 a amélioré le niveau de salaires des femmes, 
-

partièuli~rement h l'élémentaire, ce qui est une évidence. 

Pour ce qui est du riiveau secondaire, les augmentations ou 

gels d'~chelles de salaires n'auraient pas eu en général 

d'effets immédiats perceptibles sauf h la CSR de la Côte-Nord. 

Le directeur du personnel de cette CSR nous a en effet affirmé 
( 

qu'h sa connaissance au moins dix enseignants auraient quitté 

la ré~ion h cause des effets du b}ll 25. 1 Pour le~ hommes 

comme pour les femmes l'indice de niveau d'échelle de salaires 

en 1966-67 y était de beaucoup plus élevé que celui de l'échelle 

du bill 25. La CSR de la COte-Nord se situe dans le cas 1-)1 

les anciens enseignants continuaient d'~tre rémunérés suivant 

l'échelle locale. les nouveaux l'étaient suivant l'échelle 

du bill 25. Nous ne voyons donc pas ce qui du point de vue 

des salaires pouvait inciter des enseignants à quitter cette 

CSR. Il peut s'agir cependant de réactions A un changement 

dans l~s perspectives de long terme . .. 
A la CSR du Golfe par ailleurs il n'y a pas eu d'effets 

. 
immédiats du bill 25. parce qu'une sentence arbitrale avanta-

\ 

geuse pour les enseignants continuait de B~ppliquer. On 

lcetta affirmation nous ~ été faite par M.)conrad Charbon
neau, directeur du personnel k la CSR de la COte-Nord, 
lors de l'entrevue qu'il nous a accordée le 6 aont 1973. 

• 
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nous a cependant affirmé_que depuis l'expiration de la sen-

tence arbitrale les probUmes de recrutement sont plus con-, . 
sidérables. 1 

Au total donc, les résultats que nous avons pr~sentéB 

plue haut concordent avec les anticipations qu'on avait àu 

Minlstfn;e de l'Education au moment où on a déc~dé du bi-ll 25 
( 

et avec l'opinion, l une exception pr's, de to~tes les per-
\ sonnes du mQnde de l'enseignement que nous' vonS-, interrogées. 

1 
,< 

\ 

b 

J 
, 

. 
le •• affirmations nous ont été fài tes par M. Valmont 
.Richard, directeur d8s services de l'enseigne.ent"' l~ 

CSR du Golfe, lors de l'entrevue qu'il nous a accordé.
le 7 aodt 1973. 

JI 
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Une politique d'galisation géographique des 
échelles 4e salaires peut~elle être efficace? , 

A la vue des résultats que nous avons pré~ntés A la . 

, 1 

section précédente, on peut· se demander ~ quelles conditions 
o ~ ~ 

minimales une politique d'égalisation géogt'aphique dE!s taux 
• 

de salaires peut être ~ffic~c~ pour égaliser géographiquement 

le niveau 4e sc~larité d~s enseignants. ~ 
~ 

". Qn peut au départ énoncer au ~oins deux condition~. 

" 1. \~Jspari t'~s géo~r~PhiqUes tr~5 considérables entre 

'lef\ échelles de .. 
Cette condition 

salaires antérieures à l'échelle unique. 
.J 

nous apparalt nécessaire pour que, lorsque ,. 
e 

survient l'égalisation, des changements importants.de niveau 
" 

d'échelles ~oient instaurés de façon. motiver la mobilité 

géographique,. 

2. Forte corrélation positive entre les échelles de 

salaires antérieures h l'échelle unique et le ni~eau de . 
scolarité de la main-~'oeuvre touchée, géographiquement. 

-
Ceci implique qu1·avant l' ~galisation c'est dans les régions 

où ~es salaires sont bas que le niveau ~e scolarité est ba~~ 
- . 

Ainsi, lorsque survient une égalisation d'échelles. c'est 
{.'l . 

'dans les régions où le niveau relatif de scolarité ~tait , 
157 

.. 

, . 
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faible que le nfveau relatif de rémunération augmente 

établissant ainsi une tendance h lwégalisation de la sco

lari"té. 

Il n'est sans doute pas in~portun dé mentionner ici que 

dans le cas qui nous intéresse, pour le groupe, secondaire-' 

hommês, le bill 25 ne pouv.ait tout simplement pas être 

correcteur des écarts géographiques de niveau de scolarité. 
'Jo 

On,a en effet constaté un coefficient de corrélation de -.02 

entre le niveau des échelles de salair~s e~-le niveau moyen 
~ 

de scolarité des enseignante par CSR antérieurement au 

bill 25. Pour le groupe seco~daire-femmest le bill 25 était 

davantage correcteur. le coefficient~de corrélation entre le 
1 

niveau des échellès de salaires et' ~e niveau moyen de sco-

larité des enseignants par CSR antérieurement au bill 25 

était de .)). Cependant. il faut se rappeler le ~ait que 

les femmes sont moins mobiles que les/hommes. 

Les deux C?nditions que. ~~, venons 
, • 1 

en , 

supposent une autre, fondamentale. qu'il existe e fait une 
" 

mobilité géographique signific~tive et durable, u' il n' y '·tl ' 
• 

pas de sch e de préférence eqtre les régions da a part 

r • 
différenQes importantes entre les régions.- Or il existe des 

, l , ~ 

indications dans le sens' 'contraire. Une de celle -c\ et . 
~ 

• 

o 
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tr~s importante h notre point de vue est le témoignage du 
\ 

directeur du Bureau Québécois de Placement des Instituteurs 

(BQPI). Le BQPI a été formé en mai 1970 par le M'inist~re 
~ , 

de l'Education alors qu'environ 600 nouveaux ~iplÔmés des 

institutions de formation des ma1tres avaient de la diffi

culté 'à trouvér un emploi et que certaines CS avai-ent de la 
, 

difficulté à recruter du personnel compétent. Le BQPI agit 

depuis comme agent de placement avec un bureau dans chacune 

des régions et sous-régiolS du Québec. Quand un enseignant 

soumet sa candidature,au BQPI, il doit indiquer dans quelle(s) 

région(s) il est prêt ~ aller travailler. A la suite d'une 

rencontr~ avec les responsables régionaux du BQPI, le/direc~ , 
teur de cet organisme, M. Gérard Bélanger, nous a fait part 

des constatations suivantes 1 

"Lorsqu'un enseignant indique sur sa formule de demande 

d'emploi qu'il est prêt ~ travailler dans n'importe 

quelle région du Québec, cela signifie concr~tement 

en général qu'il est prêt à travailler jusqu'à un maximum 

de quinze (15) milles de son lieu de résidence. Lorsque 

de fait un enseignant accepte de s'éloigner de son lieu 
} 

de résidence il cont~nue de poser sft candidaturè po~r 

obteni~ ~n poste dans.~on milieu d'origine."1-

lExtrai t de l' en trevu~ que nous" a accordée M. Gérard 
Bélanger, directeur, du BQPI·. le 10 mai 1973, . 

• 

.', 
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Cela implique bien clairement d'une part qu'on peut 

difficilementocompter sur la mobilité des enseignants pour 

égaliser géographiquement ~e niveau de scolarité et d'autre 

part que les résultats obtenus ont de fortes chances de 

n'~tre que temporaire. 

Confirmant ce que-nous venons d'affirmer, une analyse 

du marché des enseignants basée sur les données du BQPI pour 
, 

l'année 1970-71 en arrive ~ la conclusion suivantet "A toute 

fin pratique, on peut dire qu'il n'existe pas de chômeurs qui 

désirent enseigner ail~eurs que dans l'axe Montréal-Québec, 

avec une préférence nettement marquée pour les deux grandes 

~ régions métropolitaines de Montréal, et surtout celle de 

Québec."l 
, 

Jusqu'ici, nous n'avons traité que de la structure géo-

grapnique du marché des enseignants. En fait, il s'agit d'un 

~arché beaucoup plue complexe. Nous voulons maintenant con

sidérer, plus sommairement cependant, le marché des enseignants 

par secteur et région. A cette fin, nous présentons au ta

bleau 29 des données relatives aux tolérances émises pend~~~ 

l'année scolaire 1972-73 par le MiniBt~re de l'Education. 

Pour qu'unè tolérance soit émise, une CS doit avoir fait une 

(-j 

lB;rtrand Belzile, "Aspect 
gnants", dans. Marché des ensei 
Université Lava. texte polycop 

\ 
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offre d'emploi auprès du BQPI. si parmi les càndldats qui y 

sont inscrits - et qui doivent être légalement qualifiés -

aucun n'est disponible pour enseigner dans cette CS, le BQPI 

émet une lettre de non disponibilité. La CS soumet alors au 

Service de la Probation et de la Certification des Ma1tres 

lé dossier du ou des candidats qu'elle a pu recruter., Si ce 

ou ces eandidats ont la formation académique mais non péda-
\ 

gogique ou la formation pédagogique mais non académique jugées, 

- \ nécessaires, le Service émet une autorisation provisoire ... 
d'enseigner. si ce ou ces candidats n'ont ni la formation 

académique ni pédagogique jugées nécessaires, le Serviee émet 

une tolérance au nom d'un individu. Cette tolérance, valable 

pour un an, n'est pas renouvelable. l 

Au tableau 29,° la colonne (2) indique le rrombre de tolé

rances ém~es et le nombreOtotal d'enseignants pour chaque CSR 

en 1972-73. 2. A la colonne (3), on trouve les taux de tolé-' 

rance, c'est-~-dire le pourcentagJ que représente lé nombre 

lCette procédure nous a été exposée par M. J. Bernard 
Laliberté, directeur du Servicè de la Probation et de 
la Certification des Maîtres, lors de l'entrevue qu'il 
nous a accordée le 10 mai 1973. 

2Le nombre de tolérances a été compilé par nouS l partir 
des dossiers du Service de la Probation et de la Certi
fication des Maltres. Le nombre total d'enseignants nous 
a été fourni par la Direction Générale de la Planification 
du Minist~re de l'Education. Pour vérifier la cohérence 
de ces derni~re8 données, nous les avons comparées ~ des 
données du même type émanant de\la CEQ. L~rsqu'uneodiffé
rence existait entre les deux Sources, nous avons nous
m'me communiqué avec les CS. Le nombre de tolérances comme 
le pombre 'total d'enseignants inclut les professeurs l 
l'e~fance inadaptée. 

(l 
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d'enseignants ~ qui on a émis une tolérance par rapport au 

nombre total d'enseignants dans une CSR. Aux colonnes (4), 
(' 

" 
(5) et (6) apparaissent les proportions des tolérances émises 

qui l'ont été pour des enseignants des secteurs général, 

professionnel et de~_l'enfance inadaptée. Le secteur général 

recouvre les disciplines suivantes 1 anglais, arts plastiques, 
( 

biologie, chimie, éducation familiale, éducation physique; 

éducation civile, expressi~n dramatique, fra~çais, histoire 

et géographié, hygiène, information scolaire et profession

nelle, initiation h la vie économique, lan~es étrang~res, 

mathématiques, méthode de trava~l intellectuel, musique, 

personnalité féminine, physique, sciences, sciences r~li- ' 

gieuses. Le secteur professionnel comprends agriculture •. 

alimentation, artisanat, construction, commerce, mécanique, 

d~ssin, électrotechnique, équipemént motorisé,~forester~e, 

hydrotherrnie, imprimerie, meuble, pêcheries, service hospi

talier, soins de beauté, textiles, enseignement ménager. l 

Le taux de tolérance est pour nous un iRdice de rareté 

> absolue d'enseignants. Cependant, on peut admettre que ce 

taux ne refl~te pas seulement un phénom~ne structurel mais 

aussi frictionnel. Par exemple, nous sommes prêt ~ consi-

), p. 4. 

CI 

-'. 
'>-
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dérer qu'un taux de tolérance inférieur A 1% représente e~, 

géné~al un probl~me frictionnel. Ceci étant, on constate 

A la colonne (J) du tableau 29 que le taux de tolérance 

varie considérablement d'une CSR à l'autre. de 0.0% dans 

quatre CSR - 4.5. 6.201. 6.206. 8.4 - à 8.69% dans la 

CSR 1.J. Bien plus, A ~'intérieur de la m3me régi~n écono-
• 

mique Qn constate parfois aussi de tr~s grandes disparités. 

dans la région 1. on a un taux de tolérance de 0.8J% pour 

la CSR 1.5 et de 8.'9% pour la CSR 1.J; dans la région 8. on 

a un taux de tolérance de ).o~ pour la CSR 8.4 et de 6.64% 
:' 

pour la CSR 8.J. Ceci -nous apparatt comme un premier indice 

du fait que les raretés sont tràs spécifiques non seulement 
• 

aux régions mais encore aux CSR m8mes. 

Si on considàre mainténant la répartition des tolérances 

suivant les secteurs - général, professionne~ et enfance in

adaptée - on ars ive à la m~me conclu~iont la rareté suivant 

les secteurs est tr~s diverse d'une GS~\A l'autre. c,pendant 

et de façon surprenante - pour nous - les plus grandes raretés 
~ 

existent de façon générale dans le seèteur général. 

Donc, et o'est le point que nous voulons faire ressortir 

ici, les raretés d'enseignants qualifiés sont tr~s spécifiques 

aux diverses CSR et aux divers sect,~rB d'enseignement, sans 

parler des mati~res elles-mAmes, ceci en 1972-7J ~~'une seule 

échelle de salaires prévaut et où existe une relative abon-
f, 

~ , , 

i 

• 
."</, 
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Nombre de tolérances émises et taux de tolérance. 
proportion des tolérances par secteur - ~énéral. 
professionnel et enfance inadaptée - par CSR et 
région administrative, hommes et femme's, année 

scolaire 1972-73 

ru. ru .Lll ru 121 .ill 
ToI/Total • " CSR % Général Prof • Enf. Inad. 

-. 1.1 12/326 3.60 • .166 .833 .000 
1.2 15/614 2.44 .266 .533 . .200 
1'4 10/115 8.69 .800 .200 .000 
1. 15/272 5.51 .066 .733 .200 
1.5 3/360 0.83 .666 .333 .000 
1.6 ll/312 3.52 .636 .363 .000 
1 66/1999 3·30 .485 .424 .091 J 
2.1 'il/531 2.07 .545 .454 .000 
2.2 .. 16/632 2.51 .750 .250 .000 
2.3 28/51 5.40 .821 .107 .071 ' ~ 

- 2.4 32/814 3.93 .562 .156 . 281~ 
2 87/2.501 J.50 .678 .195 .126 

f 3.1 1/445 0.22 1.0 .000 .000 
1 3.2 6/219 2.73 .833 .166 .000 

3.3 11/567 1.94 .454 .545 .000 
3.4 4/508 0.78 1.0 .000 .000 
3.5 21/6)4 J.31 .476 .52J .000 
3.6 5/460 1.08 1.0 • 000 .000 
3.7 3/647 0.46 .666 .333 .000 
J.8 8/485 1.64 .250 .500 .250 
3.9 15/432 3.47 .400 .600 .,000 
3.10 5/313 1. 59 .600 .400 .' " .000 
3.11 7/701 1.00 .571 .285' .142 

1\.. J.12 12/1022 1.17 .500 .416 
~, 

.0.83 ~,,\~. 3 98/6433 1. 50 .. 541 .418 .041 " 

4.1 ll/585 \ 1.88 .909 .090 ,000 
4.2 4/867 0.46 .750 .250 .000 
4.3 3/296 1.01 .666 .333 .000 
4.4 '- 1/543 0.18 1.0 .000 ,000 
4.5 6/949 0.00 .000 .000 , 000. 
4 19/3240 d)0.60 .842 .158 ,000 

5.1 27/1438 1.80 .~6 ~;222 .1U 
5 21/1438 4..80 .666 • 222 .111 • 

, ........ 

• 
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! r ru lU ~ ru ru ljl ID 
..." 

CSR \. ToI/Total % Général' Prof. Enf. Inad. 

..44 • 
6.101 17/.545 3.11 .529 .294 .171 
6.102 13/588 2.21 .692 .000 .)07 
6.10) 25/487 5.1) .400 .040 .560 
6.104 21/729 , 2.88 .857 .142 .000 
6.105 4/)21 1.25 .000 .000 1.0 
6.106 1/317 0.31 .000 1.0 .000 
6.107 12/955 1.26 .250 .583 .166 
6.108 5/5)6 0.93 " .600 .400 .000 
6.1 98/4478 2.20 .531 .l94 , .276 

6.201 0/439 0.00 .000 .000 ,000 
6.202 )4/1495 2.27 .470 .147 .)82 

\ 6.203 8/649 1.23 .125 .250 .625 
\ 6.204 6/425 1.41 1,0 ,000 .000 

\ 6.205 21/437 4.81 .809 ,190 .000 \ 

\ 6.206 0/112 0.00 ,000 .000 .000 

~ 
6.207 -3/334 0,89 .000 .000 1.0 
6.208 5/313 1. 59 .600 ,000 .400 
6.20~ 4/522 0.76 .250 .250 .500 

\ 6.21 10/359 2,78 ,700 .lOO .200 
~- , 

6,2 91/5085 1.80 .560 .143 .297 

6.301 35/8)~ 4.19 .714 .057 °.228 
.6.305 3r475 0.82 .564 .435 .000 
6~ 3 7 /5580 1.30 .635 .257 .108 

T 7.1 22/39~ 5.55 .727 ,181 .090 
7.2 54/1104 4.89 .666 .129 .203 
7.3 10/268 ).73 .700 .200 .100 
7 86/1-768 4.90 .686 ,151 .16) -, 
8.1 . 15/456 ).28 .866 .133 .000 
8.2 11/373 " 2.94 .727 .181 .090 
8.) 18/271 6.64- .888 .111 .000 , 8.4 0/228 0.00 ,.000 .000 .000 
8 44/1328 ).30 .841 .136 .02) 

, 
" .047 9.1 21/4;8 4.79 .809 .142 

9.2 2~321 7.78 .720 .240 .040 
9 4 /759 6.10 , .76]. .152 .087 

". 
, 

':. \ . 
1 e , 
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dance d'enseignants. Ceci nous am~ne h douter davantage 
f 

encore de l'efficacité d'une politique d'égalisation terri-

toriale des taux de s~air9s. . .... 
A l'heure actuelle, même si une seule échelle de salaires 

prévaut pour les enseignants du secteur public au Québec, il 

existe cependant des "Allocations Spéciales" stipulées A 

l'article 6.8 de l'Entente signée le 4 novembre 1969. ces al

~ofations spéciales ont été reconduites dans le Décret tenant 

li~u de convent.ion collective qui s'applique depuis le 15 dé

ce~bre 1972. Comme nous voulons mettre en relation les allo-

cations spéciales avec les taux de tolérance, nous examinerons' 

~~ ici les allocations stipulées dans la convention collective 
-

signée en novembre 1969 puisque ce sont elles qui ont pu 

influer sur le compor~ement des enseignants pour l'année sco- , 
l 

laire 4.972-73. 

Les allocations spéciales sont du type suivant. 

1. prim~' d'éloignement 

eselon qu,' un enstignant est seul ou 'tu' il a des dépen

dants, il reçoit une prime d'~loigne~nt de $280 ou $400 par 

année s'il enseigne au niveau secondaire sur le territoir~ 

de la CSR 1.) ou dans une région jugée éloignée des CSR 4.2, 

8\1, 8.2f la prime est de $560 ou $800 pour la région jugée 
.! 

\. 



". 

. / • 
non éloignée de' la CSR 9.2, elle est de $840 ou $1200 pour 

les régions jugées éloignées des CSR 9.1 et 9.2. 

2. frais de déménagement 

les frais de déménagement réellement encourus sont 

remboursés jusqu'~ un montant de $300 pour la CSR 9.1 et 

$400 pour la CSR 9.2. Des frais .additionnels peuvent Atre 

remboursés aux enseignants dont le lieu de travail,n'est pas 

relié par réseau routier au si~ge social de la CSR qui les 

emploie. Ces enseignants ont en plus droit à un voyage 

annuel aller-retour tous fr~i~ payés au.si~ge so~ial de la 

CSR' ~ui les emploie. J. 

J. allocation de logément \ 
selon qu'il est seul ou qu'il a des dépendants un 

enseignant reçoit une allocation de $60 ou $75 par année 

pendant les trois premières années de son installation sur 
.. 

J 

le territoire de la CSR 9.1. pour"la ÇSR 9.2. les alloca-
, 

tionS sont de $75 ou $100 par année. 'Ces allocations ne 

peuvent Atre vers~~s aux enseignants qui profitent de la 

{prime d'~lOignQment ou d'une entente survenue avant la 

i, ~ , 
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convention collective signée en novembre 1969,1 

Au total donc, des allocations de divers types sont 

accessibles h des enseignants des CSR 1.3, 4.2, 8.1, 8.2, 

9.1 et 9.2. Considérons maintenant le taux de tolérance 

en 1972-73 dans chacune de ces CSRs 

Ipour plus de détails, voirs "Entente intervenue entre 
le Gouvernement du uébec la Fédération des commissions 
scola res cathol ues du uebec la uebec Assoc atlon 
of Protest School Boards ' our le corn te des comm s
sions scola ras d'une part et la Corporat on des Ense -

ants du uêbec la Provincial Association of Catholic 
Teachers, la Prov nCla Assoc atlon of Protestant 
Teachers our le corn te des associations d'instituteurs 
d'autre ~art" Qu bec! novembre 19 9, art c e - , 
pp. 62-6. L'article 6-10 d'e la même entente stipule 
ce qui suit! "Dans les trente (30) jours de la signa
ture des présentes, le ~ouvernement, les Fédérations 
et les Corporations forment un comité paritaire provin
cial ayant pour fonction! a) de procéder h l'examen 
rationnel de la question de l'isolement et de l'éloigne
ment; b) de définir et d'analyser les différents types 
de difficultés relatives au recrutement des instituteurs 
dans certaines régions ou localités;' c) de recommander 
aux Fédérations et .au Gouvernement d'une part, et aux 
Corporations d'autre part, les mesures qu'il juge appro
priées sur les sujets mentionnés ~ la présente clause." 
Le comité en que~tion ne s'est réuni qu'~ quelques 
reprises et n'a pas produit de rapport"" Dans le déo,ret 
en vigueur depuis le 15 décembre 1972, il n'est pa$ fait 
mention du comité dont nous venons de parler. Par ailleurs', 

,le nouvel article 6.8 est pratiquement une transcription 
de celui que nous avons résumé. Cependant, les allocations 
ont été augmentées approximativement du pourcentage a~cordé 
pour les échelles de salaires.' 

" ) 
f. \ 

.. 

1 

1 
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Tableau JO 

Taux de tolérance dans 
certaines CSR ~ j 

(1) (2) ( 

_CSR - Taux de toI. en % 

1.3 
4.2 
8;1 
8.2 
9.1 
9.2 

8.69 
0.46 
3.28 
2.94 
4.79 
7.78 

". 

( -

Il ne s'agit certes pas des six taux de toléranc~ les 

plus élevés •. Les taux qu'on constate .....cependant pour lee 

CSR 1.3 et 9.2 sont les deux plus élevés. Pour ~es CSR 8.1, 

8.2 et 9.1, il s'agit de taux plus élevés que le taux mo~n 

.. de 2.46%. Le cas de la CSR 4.2 où -le taux de tolérance n'est 
~ . 

que de 0.46% nous appara1t comme tr~s particulier. D'abord, 

il s'agit d'une CSR située da~s une région qui par ailleurs 

a le plus faible taux de tolérance. 0.60%. En outre, la 

prime d'éloignement de $280 ou $400 applicable k cette CSR 

ne l'est que pour le territoire de Parent et de Sanmaur k 

l'extrémité nord-ouest de la régionale de la Mauricie, deux 
, 1\ 1 

minuscules localitésl où il n'existe pas et ~ù on ne Projette 

Iparent comptait .en 1970 510 habitants, en 1970, Sanm~ur 
,n'étai t pas inscrit au répertoire des munici{>ali tés du 
Québec. voir. R~Iirtoire des ~uniçiÏal1té8 (Québec. ( 
~ureau~e la stat~tlque du Qu bec, 970), pp. 154-1fS. 

\ , l, 
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\ / 
pas d'établir/d'école polyvalente,l 

/ 
1 

, 

~ f ~ ~ 

Nous ne savons pas 

exactement s6mbien de professeurs enseignent dans ces de~x 

- .. 

loc~lités mais ce nombre doit être de l'ord~e de huit h -dix. 2
, 

-, . . 
Une seule Ides quatre tolérances émise~ pour la CSR de là 

Mauricie.' l'aurai t été pour 1;e territoire de Parent ét 
'\ 
1 > ~ 

Sanmau~ qu'on aurait pour ce territoire un taux de.tolérance '" ; .. 
~ -1· ordre de 10%" Par ailleurs, il est not'oire qUda0U.r la 

• ( r- r 
CSR 9~2, lh où les allocations spéciales sont les p us nom-

1 

bre~ses et ~es plus élevées, le taux de to~rance.est le 
r 

second en importances 7.78%. Noûs avons viSité, toutes les~ 

CSR où des allocations spéciales existent, ~auf la CSR 4.2. 
" '1' 

Partout on nous a affirmé que les allocations spéci~les 
• '1 

actuelles s'ont ,trop faibles~ pour avoir un effet déterminant 
• 1 

d' B;ttractioPt de personnel légalement qualifié., Nous ne i?ré- '" 

tendons pas que le syet~me d'allocations ~péciales actuel ne j 
• 

contribue pas ~ entralner(dans les régiops isolées ou éloignées 

des enseignants légalement qualifiés, cependant, de ~utB évi-
• i', 

lVoirl Cahier des Commissions Régianales (~uébe~1 Ministère 
de l'Education, I9Jl), p. 415. '~ ,. . " 

2Cett~ estimation a été calculée comme suit. la population 
totale sur le territoire de, la CSR régionale Ide la Mauricie 
éta~t ~n 1971 de 103,871 pers~nnes, en 1972-73 le, nombre 
d~enseignants sur le même territoir~ dtait de 8~6, ce qui 
donne un enseignant pou,r 12·0 de population, Si çn considère 
q~e la.~~pulation de Parent et S~nmaur est ~u m~xlmum de 
1000 personnes, en appliquant-le rapport po~la~i~~ensei
gnants de l'ensemble de la CSR, on arrive l un no~re de 
professeurs d'environ huit. U 

\ -~; 
.. 

\ 1 

. , .. 
" 
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. " 

dence, ce syst~me ne suffit pas h entralner simplement une 

égalisation géographique des taux de tôlérances. Le syst~me 

qui prévaut actuellement - égalité d'échelles de salaires 

et allocations spéciales - ne suffit donc pas à produire h 

la marge l~s ajustements qu'on souhaiterait. On peut faci

lement en déduire que l'égalisation des moyennes ne se fait 
~ 

certainement pas. En outre, il n'existe pas d'allocations 

spéciales pour de nombreuses .CSR où le taux de tolérance est 
.~ . 

relativeme~t élevé, les CSR de la région 7 par exemple. 
~1'''\."",-~ ... ? , 

Dans cette section, nous avons voulu faire ressortir 

les points suivantss 

1. pour qU'une" poli tique d' égalilsation géographique 

des taux de salaires réussisse h égaliser le 

niveau moyen de scolarité des enseignants, cela 

requiert certaines conditions qu'on n'est pas sOr 

de rencontrer dans des situations concr~tes4 

2. on peut avoir des doutes sérieux quant A la con-
1 

dition fondamentale de succ~s d'une telle politi-

que, A savoir. la mobilité des enseignants léga

lement qualifiés vers les CSR moins bien pourvues ~ 

en termes de scolarité de leurs enseignants. 

3. les raretés absolues d'enseignants légalement 

qualifiés telles que révélées par les taux de 

tolérance sont tr~s spécifiques en termes g~o

graphiques et disciplinaires. une politique 

\ 

, 
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d'application générale parait alors feu apte A 

combler des lacunes spécifiques, l' 
4. dans un contexte d'égalité géographique d'échelles 

de salafres, un syst~me d'allocations spéciales 

devrait allouer des primes très élevées seulement 

pour égaliser géographiquement les taux de tolé

rance, c'est-~-dire.réalieer une égalisation k la 

marge, sans parler d'égalisation des moyennes. 

Tout ceci nous amène A conclure qu'il ne faut pas de 

façon générale compter seulement sur un tel type de politique 

pour égaliser géographiquement le niveau moyen de scolarité 

des enseign~ts. 

. , 
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CHAPITRE V 

, 
APPROCHE POUR UNE POLITIQUE D'EGALISATION 

~, ' GEOGRAPHIQUE DU NIVEAU DE SCOLARITE 
DES ENSEIGNANTS 

l 

• Facteurs associés ~ l'évolution de la structure 
géographique du ni veau de scolarité des ... 

enseignants 'apr~s le bill 25 .... 

,/ 
/ 

A la section l du chapitre IV, nouS aVQns vérifié si 
~ 

) 

le bill 25, en tenant compte de tous les effets q~ ~ pu 

avoir, a déterminé l'évolution de la structure géographique 

du niveau de scolarité des enseignants du secteur PUblic 

au Québec entre 1966-67 et 1969-70. Nous avons conclu que 

de façon gén~rale non. Ici, nous voulons d'abord présenter 

une hypoth~se qui selon nous explique mieux l'évolution du 

niveau moyen de scolarité des enseignants par CSR. nous 

tirerons ensuite un corollaire de cette hypoth~se éomme 

suggestion d'une approche h une politique d'égalisation 

géographique du niveau de scolarité des enseignants. 

L'hYP.Oth"se qui expli'que mieux l'évolution du niveau 

moyen de scolarité des enseignants par CSR e~t celle des 

particularités locales en ce qui re,arde la di8ponibili~ 

des ressources. Pour vé~ifier le bien-fondé de cette hypo-, 
th\ae, noua examinerons le8 résultats obtenus pour 1e8 • 

173 
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variables représentant des particularités locales et ré

gionales, variables que nous n'avons fait qu'énumér&r au 
" 

chapitre IV (voir plus haut, pp. 140-143). 

Voyons d'abord la justification de chacune de ces vari

ables et sous quelle forme nous les avons introduites. Si 

on se reporte h l'équation (15) A la page 141, on constate 

que les variables retenues pour t~nir compte de particularités 

locales ou régionales sont d'aborda 

NScI le niveau de scolarité de l'ensemble de la 
population du territoire d'une CSR 

UI le taux d'urbanisation sur le territoire 
d'une CSR " 

BrAI présence - ou absence - sur le territoire 
d'une CSR d'une école normale décernant le 
brevet A 

ÔNs changement, entre 1966-67 et 1969-70, dans 
le nombre d'enseignants h l'emploi d'une CSR 

puis une série de variables muettes. 

région dans laquelle se situe chacune 
des CSR. 

La variable NSc a été introduite pour la raison sui

vantes les CS, ,surtout dans une situation de demande excé

dentaire, doivent souvent employer du personnel sans quali

fication pédagogique. ,Le niveau de scolarité de l,' ensemble 

de la population du territoire d'une CSR fournit alors un 

1 
) 

c 



• 0 

175 

fndlce de la possibilité pour celle-ci d'employer du per

sonnel d'un bon niveau de scolarité. 

D~s lors, on s'attend k un coefficient de signe positif 

pour cette variable. La forme sous laquelle nous l'avons 

introduite - qui ne nous satisfait pas enti~rement - est la 

suivante. la proportion de la population agée de 5 an~ et 

plus ne fréquentant pas l'école et dont la derni~re année 

~'étude atteinte est soit la dixi~me" soit la onzi~me année. 

Les données dont nous disposons - celles du recensement de 

196~ - sont par comtés et divisions de recensement. Les 

limit~B de ces comtés et divisions ne concordent pas en 

général avec les limites des ·CSR. Nous avons donc calculé 

des moyennes pondérées suivant la proportion de la population 

totale des CSR appartenant ~ divers comtés et divisions de 

recen~ement.l 

Le taux d'urbanisation sur le territoire d'une CSR a été 

retenu comme variableiparce\que plus un tel taux est élevé 

plus en général on trouvera sur le territoire d'une CSR des 
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institutions de formation outre les écoles normales. donc 

un réservoir de main-d'oeuvre potentielle. En plus. l'équi

pement socio-culturel et les possibilités de perfectionnement 

seront aussi meilleurs, ce qui aura tendance ~ attirer du 
~ 

personnel qualifié. Pour toutes ces raisons, nous croyons 

que cette variable est importante. nous nous attendons ~ ce 

que son coefficient soit de signe positif. La forme sous 

laquelle nous l'avons introduite est celle-ci. le pourcentage 

de la population totale du territoire d'une CSR que repré- 0 

sentent les centres constitués dont la population est de 

5.000 habitants ou plus. l 

La variable BrA. comme les deux précédenteâ. se situe 

du c&té offre. Le fait ~u'il y a ou qu'il n'y a pas sur le 

territoire d'une CSR urie école normale décernant le' brevet A 

influe tr~s certainement sur la disponibilité dans ce terri

toire d'enseignants qualifiés. On s'attend ~ un coefficient 

de signe positif pour cette variable pour le groupe secondaire

femmes. Par a~~leurs, le brevet A requérant quinze années 

de scolarité et la moyenne de scolarité pour le groupe secon

daire-hommes étant de 15.19 en 1966-67. nous ne nous pronon-

. 1 
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çons pas sur le signe du coefficient de cette variable pour 

ce gro,Cpe. Cette variable est introduite sous forme de 

variable muette. l 

La variable ~N indique la variation en pourcentage, 

entre 1966-67 et 1969-70, dans le nombre d'enseignants h 
1 

l'emploi des diverses CSR, on a Il une indication de la 

variation de la demande par CSR. Cette variable a de l'im-

portance dans le contexte de demande excédentaire qui pré va-
1 

" lait ~ l'époque. plus la demande augmentait rapidement, plus 

on risquait de devoir engager de~seignants non légalement 

qualifiés ce qui pouvait avoir comme c~nséquence~e -diminuer 

le niveau moyen de scolarité du corps professoral. On s'attend 

donc à un coefficient de signe négatif pour cette variable. 

La source des données est la m~me que pour le calcul des 

niveaux moyens de scolarité (voir plus haut, chapt II et III). 

Pour 1966-67, ~nous avons retenu les données relatives au 

groupe 1 (voir plus haut. p. 58). 

Finale~ent, nous avons introduit une série de variables 
~ 

muettes, représentant la région dans laquelle qe situe chacune 

des CSR, ceci parce que das facteurs d'ordre strictement 
, \ 

régional \tels les courants généraux de migrktion, l'éloigne-
\ . 

, 
\ 
'\ .. 
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ment, des traits sociaux et institutionnels particulie~s 

peuvent avoir, croyons-nous, une influence déterminante sur 

le niveau moyén de scolarité des enseignants par CSR. Le 

signe du coefficient de chacune de ces variables peut ~tre 
1 

différent d'une région ~ l'aut~e. 

Ce sont l~ toutes les variables que nous avons intro

duites pour tenir compte des particularités locales en ce 

qui regarde la disponibilité des reesources. Nous croyons 

qu'il s'agit vraim~nt lh.de toutes les variables auxquellés 
fi' 

on peut penser comme pouvant influer sur le niveau relatif 

de scolarité des enseignants et qui sont en mAme temps 

opérationnelles. 

Retournons aux ta~leaux 27, et 28 (pp. 147 et 148) 

pour exam~ner les résultats obtenus' pour ces variables. 

Pour le groupe secondaire-hommes, au tableau 27, on 

constate que le coefficient de la variable NSc est contraire ' 

l celui que nous avions prévu, il est mArne significativement 

différent de 0 pour les CSR de la région de Montr~al et 

celles de toute la province. Cependant, noue devons dire 

que les données que nous avons utilisées pour représenter 

le niveau de scolarité de l'ensemble de la population du 

territoire des CSR ne sont pas enti~rement satiSfaisantes, 

il S'agit, comme on l'a vu,, de la proportion de la populat~on 

19ée de 5 ans et plus ne fréquentant pas l'école et dont la 

~' 
o 
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derni~re année:d· étude atteinte e"st soit la dixi~me, soit 

'la ~nzi~me année. De meilleures approximations de la vari

ab~e dont nous voulons tenir compte auraient peut-être donné 

des résultat~ différents. 

Par ailîeurs, le signe du coefficient de la variable U, . 
c. çle • même que celui ~e la variable !lN est partout conforme li 

celui que nous avions prévu. 

Quant aux variables régionales, mentionnons que la 

sous-région 6.3 est exclue parce que nous ne disposions pas ) 

des donn~es relatives li la variable NSc pour cette sous

région. Par ailleurs, le coefficient de plusieurs des vari

able,s régionales est significativement différent de O. Le R2 

~ est de .4293 pour toute la province et atteint jusqu'à .6946 

Il 

t 
pour les CSR, de toute la province sauf celles de la' région 

administrative de Montréal. 

Pour le groupe secondaire-femmes, on arrive li des 

résultats tr~s semblablés. Une différence majeure est 

qu'ici, sauf pour l'ensemble P-M, le coefficient de la 

v&;riable llN est contraire h ce que nous avions prév~,. alors 

que pour les 'hommes le signe de ce coefficient était conforme 
." 

l ce que nous avions prévu. Nous n'avons pas d'explication 

pour cette différence si ce n'est que la rareté d'hommes 

était plus grande que la rareté de femmes, . comme nous l'avons 
" ... 

déjll vu • 

< 
, , 
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Considérant maintenant'les résultats quant h la vari-

able BrA, on constate que sauf che~ les femmes de ~'ensemble 

P-M il est de signe négatif alors que, pour les femmes ~ut 

au moins, nous avions. prédit un signe positif. L'utl1isa-. , 
tion d'une variable muette pour représenter la présence QU 

l'absence sur le territoire d'une CSR d'une école normale 

décernant le brevet A ne rend peut-être pas compte de façon 

assez ~uancée de l'impac4 relatif d'une telle institution 

dans un territoires on trouvait de fait des écoles normales 

dans presque toutes les régions éloignées, où le niveau moyen 

de scolarité des enseignants est relativement faible. on en 

trouvait aussi dans les régions centrales mais dans ces 
<,.) 

régions il existait en outre d'autres institutions qu'on 

peut considérer comme des réservoirs d'enseignantsi coll~ges 

et universités. Ceci pourrait e~pliquer en partie le signe 
, 

négatif que nous avons constaté pour le coefficient d'e la 

variable BrA. D~s lors. il devient beaucoup plus important 

de retenir que le signe du coefficient de la variable U est 
. 

partout celui que nous avions prédit •. L'analyse que nous 

venons de faire peut S'appliquer aussi relativement aux 
, 

résultats que nous avons obtenus pour la variabl, NSc. 

La statistique t pour les variables régionales chez 

les femmes est en général relativement élevée. Le R2 est 

de .4256 pour toute la province et atteint jusqu'A .6774 

fi 
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pour les CSR de la région administrative de Montréal. 

Bref, pour les variables NSc et BrA dont le signe du 

coefficient n'est pas celui que nous avions prévu, il faut 

considérer que lesl données ou méthode utilisées ne sont 

certainement pas idéales même s'il~noue était impossible de 

procéder d'une meilleure façon. Par ailleure, la variable U 

et les variables régionales, que nous ponsidérons comme plus 

importantes, donnent des résultats satisfaisants. 
, 

L'ensemble de ces constatations nous appara1t comme une 

première indication du bien-fondé dé notre hypoth~se h savoir 

que' les particularités locales en ce qui regarde la disponi

bilité des ressources expliquent l'évolution géographiq~e du 

niveau de scolarité des enseignants apr~s le bill 25. C'est 

en tout cas une hypoth~se évidemment supérieure h la première, 

qui attribuait au bill 25 l'évolution du niveau de scolarité 

des enseignants. 
\ 

Dans la section II du chapitre IV, nous avons présenté 

des taux de tolérance par CSR et nous avons affirmé que ces 

taux représentaient des indices de tareté absolue d'ensei-
/ 

gnants. Sifon assume, comme nou~'ie faisons, que ces raretés 

sont relativement stables dans le temps, on est justifié de 

mettre en relation les taux de tolérance pour 1972-73 et les 

changements de niveau de sco1ari té entre 1966-67 et 1969-70 .. 

En fait. une régression mettant en relation ces deux variables 

- .. 
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. donne les résultats suivants. 
( 

ASc = ao + al T 

.3387* - 3.776* 
(6.90)' (2.)7) 

où. 

... 

(16) 

lISc 
, 

= changement dans le niveau moyen de scolarité des 
enseignants entre 1966-67 et 1969-70, par CSR 

T = taux de tolérance en 1972-73. par CSR 

• Les données incluent les group~s secoqdaire-hornmes et 
• 

secoodaire-f~mmes. 

Le coefficient de la variable T a le signe négatif qu'on 
. 

pouvait_anticiper et il est significativement différent de 9. 
La ~oyenne de la variable T est de .0237, celle de la vari, 
able Sc est de .2490. Ainsi, suivant nos ré'sul. tats, une 

f variation de un point de pourcentage dans le taux deOtolé

rance entralnerait une variation de .0) dans le changement de 

niveau de scol.arité, soit une variation de 15.14%, ce qui est 

loin d'être négligeable. Le R2 est de .1073. 

Il faut noter en outre qu~ les taux de tolérance comme 

indices de disponibil~é des ressources locale, tout en étant 

relativement stables varient sans doute dans le temps. Ainsi, 

n~us utiliserions des tau% de tolérance pour. 1967-68 par exem

ple - données qui ne sont ~alheureusement pas disponibles - que 
o 

, 



r 

l' 

o 183 

<>, 

nous obtiendr~ons croyons-noûscdes résultats encore meil

leurs. 

" " Ajoutons par ailleurs ,qu'il n'exlste pa.s de relation . 
entré les taux de tolérance et le niveau des échelles de 

salaires. Il ne peut phs en exister puisque en 1972--73 

l'échelle de sala,ires en vigueur était la même partout -alors 

que les taux de tolérance variaient considé~ablement d'une 

"CSR li l'autre 1 le coefficient de corrélation entre ces deux 

variables est nécessairement de • ~OO,' On ,ne peut ,donc pas 

argumenter en di~ant que les variations de niveau de scola

ri~é dépendent des particularités locales en ce qui regarde 

la disponibilité des ,ressources représentées par les taux 

de tolérance et que'ceux-ci dépendent.du niveau des échelles 

de salaires. Au contraire. il nous parait plus ~uste d'affir

me~ que les variations de niveautde scolarité dépendent 

principalement des partic~larités locales dont l~s taux de 

tolérance sont un indice et que les particularités locales 

ne dépendent pas ou ~eu en général du syst~me de rémunéra

tion existant. 

Finalement, partout où noûs sommes allés on nous" a 
'. 

affirmé que les différences de difficulté de recrutement 

[~épen~àie~\I,préC1Sément de d~fférences' dei particularités 

~al~~\ ~nsi' la"CS des Mille-Isles.- 6.108,. on dit 
" ' ~-

1 
/J 

\ ' 

... 
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n'avoir aucun prob1~me l recruter des enselgnan~s pour le 
1\ 

.ecteur gén~ral alors qu" la CS du Golfe - 9.2 - on dit 
-

avoir des probl~mes énormes qui obligent ~ publier des ' 

offres d' emploi" dans les journaux. , faire des tournée~ " 

pour rencontrer les finissants d'universités, etc. Et 

ceci h cause, dit-on, des caractéristiques d,. rég~ons. 
" " 

~ . 

,. 

, ,i 

1 \ , . 
" . 

" 
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Approche pour une politique d'égalisation géogra
phique du niveau de scolarité des enseignants 

D'apr~s l'analyse des sections qui préc~dent. une poli

tique de rémunération uniforme pour tout le Québec, mArne 
, ,-

_ J 

accompagnée de certaines allocations spéciales, a peu ou pas 

de chances d'uniformiser géographiquement le niveau de scola

rité des enseignants. Nous avons plutat vu que l'évolution 

de la structure géographique du niveau de scolarité des ensei

gnants apr~s le bill 25 dépendait davantage des particularités 

locales en ce q~i regarde la disponibilité des ressources. 

Ceci implique nécessairement des différences de divers types 

entre les régions et localités~ toutes choses ne sont pas 

égales dans chacune des régions et localités. Comme nous 
1 

nous concentrons sur le probl~me du niveau de scolarité des 

\ enseignants et que ce probl~me est plus aigu dans les régions 

considérées comme éloignées et/ou isolées, nous avons visité ' 

les principales d'entre elles de façon l recueillir de l'infor-
c 

mation circonstanciée. Nous avons de fait visité les CSR 1.) 

et 1.5 dans la région 1. les CSR 8.1 et 8.2 dans la région 8. 

les CSR 9.1 et 9.2 dans la région 9. On trouvera l l'annexe IV 

la liste des personnes que nous y avons rencontrées. 

Ltéloignement nous apparalt comme étant caractérisé prin-
1 

cipalement par une forte distance géographique des grands 
~ 
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centres du Québec, en particulier Québec et Montréal. L'iso

lement par aille~rs serait caractérisé par une distance géogra

phique et/ou une difficulté de communication avec des centres 

secondaires comme les principales villes d'une région. 

Si on admet ces définitions sommaires, on peut affirmer 

que les régions l, 8 et 9 sont ~ peu pr~s également éloignées. 

En outre, chacune contient une ou des régions isoléesl les 

lIes de la Madeleine sont isolées dans la région Ir le secteur 

Témiscamingue est isolé dans la région 8r Gagnon et Scheffer-' 

ville sont isolés dans la région 9 . . 
Cependant, un facteur vient pondérer:les concepts que 

nous venons de définir, c'est l'intensité du sentiment d'appar

tenance aux diverses régions. Il est évitlent en effet qu'on 

souffrira moins de l'éloignement et/ou de l'isolement si on est 

attaché ~ sa région. Il nous est apparu que l'intensité du 

sentiment d'appartenance est tr~s diverse suivant les régionsl 

plus forte dans la région l, moins dans la région 8 et encore 

moins dans la région 9, selon l'avis même de nos interlocuteurs. 

Les régions éloignées et/ou isolées se distinguent aussi , 
entre elles selon la qualité de l'équipement socio-culturel. 

Si on ne retient comme indice que la présence ou l'absence 

d'institutions d'enseignement de niveau universitaire il est 

digne de mention qu'l Rimouski - région 1 - on trouve une 

constituante en bonne et due forme de l'Uni~ersité du Québec, 

• 
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l Rouyn-Noranda - région 8 - on trouve un embryon de consti

tuante de la même Université. la Direction des études univer-

sitaires dans l'Ouest qwébécois, tandis que dans la région 9 

on ne trouve"aucune institution de niveau universitaire. 

Les réseaux de mobilité, représentant la perception que 

le reste de la province a de chacune des régions, 'varient 

également suivant les régions. Ainsi, dans la région 9 on 

nous a affirmé recruter des enseignants d'un reu partout .au 

Québec, sauf de Québec et Montréal même, avec une conclntra-

·tion en provenance des régions avoisinantes l, 2 et J. Dans 

la région 8 par ailleurs, on affirme aussi ne pouvoir recruter 

de personnel de Québec et Montréal, on en ,recrute en partie 

dans la région 2 mais surtout en Ontario et au Nouveau

Brunswick. A cet effet, les Centres de Main-d'Oeuvre du 

Canada s'avéreraient tr~s utiles comparativement au BQPI. l 

Finalement. les régions éloignées diff~~ent entre elles 

selon le type d'activité économique qu'on y ex,rce, le niveau 

général des salaires et traitements, le niveau de vie. Par 
, 

opposition aux régions l et 8, la région 9 est ainsi une région 

l tr~s forte croissance, caractérisée par des hauts sala~res 

lees affirmations nous ont été faites par M. Denys Campeau, 
directeur du personnel l la eSR Harricana, lors de l'entre
vue qu'il nous a accordée le 8 ao~t r9?J. Quant l l'utilité 
du BQPI, partout on nous a affirmé qu'elle était l peu pr~s 
nulle. Bien plus, on nous a souvent dit que le BQPI nuisait 
~ l'engagement du personnel l cause des délais qui découlent 
du fait de son existence. 

1 
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et un niveau de vie élevé. Plusieurs enseignants y ont le 

sentiment d'~tre les prQlétaires d~ la région. 

Nous pourrions sans doute découvrir d'autres critères de 

distinctiGn entre les régions. Ceux que nous avons énumérés 

suffisent croyons-nous pour illustrer ce que nous voulions 

montrer.' non seulement les .. r.égions éloignées sont différentes 

des autres régions du Québec mais elles sont aussi différentes 

entre elles. 

De la théoriè économique élémentaire découle la proposi

tion qu'on réussir.a k égaliser g~ographiquement le niveau de 

scolarité des enseignants seulement si on égalise les avanta-
1 

ges nets entre les régions. Les différences entre les régions 

étant de diverse nature et de degrés divers, il suit qu'il 

faudrait doter les diverses régiQns conséquemment. 
, < -

La vue suivant laquelle des avantages spéciaux de d,iverse 

nature devraient être fournis au~ régions qui ont des diffi-
~ 

cultés k recruter et à conserver à leur emploi des enseignants 
~ 

légalement qualifiés est partagée par plusieurs auteurs qui 
,-

ont étudié le problème. Ainsi, l'étude sur le marché des en-\ 

seignants de la CEQ dont nous avons déjl parIé arrive l la 
1 

conclusion suivante. 

"Comme' les obstacles fi la mobilité géographique ne 
résident pas uniquement. dans la distance géographique 
l1 franchir et dan's les coo.ts qui en résultent, mals 
bien davantage dans des facteurs sociologiques 

l' 
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(tel que l'attachement au milieu), nous croyons que si 
des programmes d'aid~ A la mobilité peuvent contribuer 
~ résoudre une partie du probl~me de certaines régions 
éloignées, ils risquent dans bien des cas de n'être 
qu~un palliatif temporaire. 

Aussi croyons-nous qu'au lieu de mettre l'accent 
sur des programmes incitant les enseignants des grands 
centres ~ se déplacer vers des régions périphériques, 
il serait préférable d' orien·ter les programmes de façon 
telle qu'ils constituent davantage une invitation pour 
les commissions scolaires éloignées à favoriser le per
fectionnement et le recyclage des enseignants de la 
région, m~me si cela nécessite un séjour temporaire 
dans une autre région. Cela aurait pour effet, selon 
nous, d'assu~er une plus grande stabilité de la main-
~'oeuvre enseignante."l . 

Bref, outre divers avantages monétaires, on met l'accent 

sur les facilités de perfectionnement. Par ailleurs, le 

Rapport du Comité Provincial sur les Buts et Objectifs de 
., 

l'Education dans les Ecoles de l'Ontario, élargit encore plus 

l'éventail des avantages à fournir aux régions éloignées. 

Répondant à la question. ~What measures can be unqertaken to 

attract a greater number of teachers to service in remote 

northern areas?", le Rapport sugg~rel 

"Ï~clude as conditions of employment for Northern Corps 
teachers, provisions designed to equate as far as 
possible the working conditions of such teachera with 
those in southern areas of the province~ Among such 
provisions should bel 

a) competiti~ .and attractive salaries and allowances 
ta compensate for cost differentialst , 

lJean Bernier, "Les mécanismes ~ caract~re institutionnel", 
dansa Marché des enseignants de la CEQ. op. cit., p. 1)2. 
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sant. 

b) leave of absence provisions to provide for, 

i) 

ii) 

regular vacation periods with transportation 
for the personnel and their families paid to 
and from a predetermined house base, 

êompassionate leave for personnel in cases of 
serious illness in the family, and paymen~ 
transportation to and from the nearest centre 
in the south for personnel and/or their fami
lies in the case of -serious illness or death 
arnong their nearest relatives in the south, 

iii) educational leave to facilitate continuing 
'~ducation and self-improvement, 

c) financial aid toward the education and mainte
nance of children whe~ service in the north 
entails separation from their ~arents. 

d) suitable housing accommodation •. 

Permit teachers from southern jurisdictions to be 
released for service in remote areas without 1088 of 
seniority or loss of remuneration upon their return. 

Provide incentives that will encourage northern stu
dents to qualify as teachers and return to practice 
in their communities. 

Porm specialtst teams (teacher, social worker, psycho
metrist, psychologist) for service in rural and remote 
northern areas."l 

L'ensemble de ces propositions nouS parait tr~s intéres-, 
Nous voulons cependant les commenter quelque peu de 

façon ~ les pondérer et ~ évaluer leur possibilité d'appli~a

tion au Québec. Nous grouperons nos remarques sous quatre 

lLiving and Learninf' The Report of the Provincial Committee 
'on Aims and Object ves of Education-in the Schools of Ontàrio 
(Toronto. Ontario Department of Education, The'Publication 
Office. 1968), p. 191. 

. . 
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r 
thèmesl l~ pe~fectionnernent. les avantages non monétaires. 

~ 

ies salaires·et ~utres avantages monétaires, l'amélioration 

des régiOn~lles-mAmes. . . 
Le perfectionne~ent est vraiment un sujet de préoccupa

tion majeur pour t~us dans l~ m?nde de l'enseignement des . ' 

, ~égions éloignées. Po~r les dirigeants des CS, le perfec-

tionnement e~t un moyen direct d'amélioter la qualité des 

services d'enseignement'. qualité dont on semble partout se 

sQucier profondément. : Pour les enseignants, le perfection

nement pe~et non s~ulement d'améliorer la qualité de leurs 

services mais aussi, étant tlonné le mode de rémunération exis-
, 

tant, leur revenu. Ainsi, dans une région éloignée un ensei-
, 

gnant, en plus de subir des inconvénients de divers ordres, 

subit celui de ne pas avoir la mArne perspective d'évolution -

de son revenu que son collègue d'un centre urbain. S'il 
.~ 

entreprend de fait de s~ per~ectionner, ce sera ~ des coûts . 
de beaucoup supérieurso à ~e~x que c'onna1 t l' ense ignant du 

centre urbain. 

A vrai dire, le problème du perfectionnement des ensei

gnants dans les régions éloignées est extrêmement complexe. 

On y trouve en effet une population d'enseignants relativement 

restreinte répartie sur des territoires immenses, avec des 

formations'~r~s diverses, dont, les besoins en perfe~tionnement 
", 

• 

• 
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n'ont pas encore ~té évalués avec précision. l Les normes 
. b 

administratives des institutions universitaires qui y dis-

pensent des cours les emp~chent souvent d'offrir· effe?tive

ment les cou~s souhaités par les enseignants. Ainsi. une 

partie importante des enseignants de ces régions doivent se 

perfectionner non pas le soir ou le samedi mais seulement 

pendant l'été et l temps plein pendant l'année académique. 

Il existe pour les enseignants du secteur public un 

système deopèrfectionne~ent tel que détaillé au chapitre 7 

du décret en vigueur depuis. le 15 décembre 1972.2 A l'arti- . 
./ 

cIe 7-5 de ce chapitre,J on prévoit un fonds spécial de per-

IDans la région 8, le groupe PERNO (Perfectionnement des 
Enseignants de la Région du Nord-Ouest) a cependant effec
tué un travail impressionnant l ce point de vue. Le groupe 
PERNO est maintenant dissout. Par ailleurs les syndicats 
d'enseignants du Bas-St-Laurent, de la Gaspésie et de la 
Cete-Nord procèderont bientôt l une vaste enquête relati
vement aux besoins en perfectionnement de leurs membres. 
Ce faisant, ils ont le sentiment d'effectuer le travail 
normal de l'Uni~ersité du Québec. 

2Voir. Décret tenant lieu de convention collective entre 
les instItuteurs et les commissloni scolaires et les com
mIssions régionales (Québec. Gouvernement du Québec, le 
15 décembre 1972). chapitre 7. pp. 65-69. -Ce chapitre 
reconduit dans ses grandes lignes le chapitre 7 faisant 
partie de l'Entente, op. cit., pp. 65-73. 

JDécret, ·op •. cit •• p. 69. 
) 

• 

• 
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/ 
l fectionnement pour les régions l, 8, 9 et 10. Cependant, ce 

~fondB n'es~ que de $200,000 par année2 soit par exemple de 

quoi envoyer en perfectionnement k temps plein une vingtaine 

dienseignants par année. Or les seules régions l, 8 et 9 

co;mpten~ treize (13) CS,R et '4086 enseignants au secondake 
" 

et enfance inadaptée en 1972-73 dont 156 avaient obtenu une 

tolérance. Au rythme de 'vingt par année et s'il faut plus .. 
d'une année pour perfectiônner un enseignant, on obtiendra 

~ 

des résultats significatifs que sur une tr~s longue période 

seulemertt. Il nous apparalt donc que le fonds spécial de per

I fectionnement pour les régions éloignées devrait être consi-

dérablernent accru. 

Les avantages non monétaires pourraient également être 

réaménagés en faveur des régions éloignées. Certains problè

mes s'y posent en effet de façon spécifiques les maladies 
:-.t..... . 

graves dans la famille immédiate des enseignants, la mortalité 

des parents et beaux-parents entra1nent souvent des déplace

ments longs et dispendieux. Des journées, utilisables pour 

ces fins, plus nombreuses que dans les autres régions seraient 

lDans notre étude, nous ~vons partout négligé la région 10. 

2L'utilisation des fonds alloués A chaque CSR est décidée 
par un comité paritaire d'enseignants et d'administrateurs. 
Partout on nous a affirmé que ce comité fonctionnait tr~s 
bien et qu'on arrivait facilement' un consensus. 

1 
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certainement tr~s appréciées dans les régions éloignées. On 

nous y a d'ailleurs pa~tout affirmé que le bill 25 et ses 

suites avait entralné un recul h ce point de vue. Outre les 

congés sociaux, une foule d'avantages pourraient être améli- ( 

orés au bénéfice des régions éloignées comme, par exemple les 

bureaux et salles de professeurs, les équipements et services 

mis A leur disp'osi tion. 

Relativement aux avantages monétaires il nous semble 

que les allocations spéciales pourraient re augmentées de 
]. 

façonol éonstituer de véritables incitat ns h accepter des 

postes dans les régions isolées. ~el n'est pas le cas actu

ellement. A la CSR du Cuivre on ~ous a par exemple expliqué 

que les allocations spéciales actuelles pour les enseignants 

du secteur Témiscamingue sont nettement insuffisantes, qu'il 

fallait "convaincre autrement" des professeurs de s'y rendre: 

La proposition d'offrir des salaires plus élevés h tout le 

personnel enseignànt des régions éloignées mérite réflexion. 

Cependant il nous paralt qu'A ce point de vue surtout il faut 

distinguer soigneusement les régions. Ainsi, dans la région 8 

personne ne nous a affirmé qU'un tel geste constituerait une 

solution durable au probl~me de.recrutement qu'on connait. 

Par contre, dans la région 9 toutes les personnes que nous 

avons rencontrées ont soutenu qu'une hausse générale des sa-

• 
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laires est indispensable. l 
~ 

Dans la région l, les avis étaient 

partagés ~ ce sujet. De façon ~ déterminer s'il faut accord~r 
. , 

A certa1nes régions des avantages salariaux généralisés. il 

faudrait effectuer des études approfo~dies sur les salaires 

relatifs, le cont de la vie, le niveau de vie. On pourrait 

aussi songer A des primes sélectives comme nous l'a suggéré 

un enseignant du Nord-Ouesta accorder des salaires plus élevés 

A certains types d'enseignants qu'on souhaite particuli~remeJi 

attirer, des détenteurs de B.Sc. par exemple. 

'ici, nous avons considéré des mesures qui visen~ 

différences entre les régions. D'autres me

sures pourraient prendre le probl~me de façon i~ve~sel tra

vail~er h ce que diminuent les différences entre les régions, 

améliorer la qualit~ de la vie dans les régions éloignées. 

Ces mesures nous situent sans doute dans le long terme, elles 

ne rel~vent pas du seul Minist~re de l'Education mais de toute 

l'activité de l'Etat. Cependant. elles seraient probablement 

les plus puissantes pour égaliser géographiq~ement le niveau 

de scolarité des ens~ignants au Québec. 

Dans cette section, nous avons voulu définir une approche 

pour une politique d'égalisation géographique du niveau de 

scolarité des enseignants. Cette approche consiste essenti-

ICette nécéssité est peut-être illustrée par le fait qu'l 
~ept-Iles au début de septembre 1973 quatorze postes 
n'avaient encore pu être.comblés dans le secteur profes
sionnel. 
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ellement h distinguer les régions éloignées et/ou isolées 

des autres régions du Québec puis à distinguer les régions 
D 

éloignées et/ou isolées entre elles de façon h discerner 

pour chacune d'elles le ou les tyP&S d'avantages particu-

liers qui permettraient'd'y attirer un personnel enseignant 

stable et aussi qualifié qu'ailleurs. Bien snr, chacun des 
,~ 

types d'avantages que nous avons considérés représentent des 

coOts. .Cependant, ces coûts peuvent se justifier. Nous avons 
" 
t 

par exemple découvert une corrélation de .37 entre le niveau 

de scolarité des enseignants par OSR et le taux de succ~s 

des él~ves aux examens du Ministère" en 1969-70. 1 

Pour autant que l'objectif du ~yst~me d'éducation est 

toujours d'offrir partout au Québec des services d'enseigne-
~ 

ment modern~s et de qualité égale il nous para1t qu'au mini-

mum un comité devrait étudier le cont de l'approche que nous 

suggérons. Ce comité devrait être tripartite2 ,- Minist~re, 

CS et enseignants - de .façon' à "acili t"er l'acceptation des 

politiques qui y seraient suggérées. Une fols qu'on se serait 

lLes dnnnées relatives aux tau; de succ~s scolaires ont été 
tirées de. RaÏport statlsti~ue des résultats d'examens du 
secondaire, fUin 1970 (Qu bec. Mlnlst're de l'EducatIon, 
octobre 1970. Plus précisément, nous avons retenu, pour 
chaque CSR, le pourcentage des él~ves qui n'ont pas subi 
d'échec, aux examens de juin 1970. Voir. ibid., pp. 22-32. 

2Une ~commissio~d'étude de la tAche des enseignants de 
l'éiémentaire ~'du secondaire" vient d'Atre formée • 
•• is elle n'est composée que de représentants du Minis-
t're de l'Education. " 
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entendu sur le montant total à consacrer de façon privilégiée 

aux régions éloignées et/ou isolées et sur la proportion du 

montant total à affecter à chacune des régions, un comité 

bipartite - CS et enseignants - pourrait d4r.ider d~ns chacune 

des CS impliquées de l'utilisation précise des fonds. Cela 

se fait déjà avec succ~s en ce qui regarde les sommes consa-
J 

., .. 
crées au perfectionnement (voir plus haut, p. 193, note 2). 

Bref, nous sommes tout près de suggérer que le comité créé 

par l'article 6-10 de }'Entente (voir plus haut, p. 168, 
" 

note 1) soit formé ~ nouveau. 

Par'ailleurs. il nous para1t que le concept de région 
t' 

éloignée et/ou isolée pourrait être élargi. Ainsi. d'apr~s 

nos données. des CSR qui ne sont pas officiellement considé

rées comme é~ignées et/ou isolées semblent avoir des diffi

cultés à recruter du personnel ayant les m~mes qualifications 

~ qu'ailleurs dans la province. Tel serait le cas des CSR de 

la région 7. Outaouais, de la CSR J.21 Charlevoix et de la 

CSR 6.206, Missisquoi qui depuis le bill 27 s'appelle 

Davignon. 

Les suggestions que nous faisons, en plus d'être con

formes à l'ensemble de l'analyse de ce travail nous paraissent 

conformes à l'attitude' qui existait au Ministère de l'Educa

tion au moment où le bill 25 a été adopté (voir plus haut, 

\ 

• 
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• 
chapt 1. pp. 30-.)2). En mArne temps qu Ion voulait uniformiser 

11~chelle de salaires, on songeait en effet' accorder aux 

régions éloignées et/ou isolées des avantages spéciaux. no

tamment salariaux, pour compenser les circonstances particu

li~reé dans lesqudlles elles se trouvaient. 

• 
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CONCLUSION 

,\ , 
Dans ce travail, nous nous sommes posé fondamentalement 

la question suivantes l'instauration. d'une échelle unique 

a-t-elle déterminé l'évolution de la structure géographique 
-

du niveau de scolarité des enseignants? Nos vérifications 

empiriques nous ont ~rnené ~ répondre que de façon générale non. 

Ce résultat est d'ailleurs conforme aux anticipations qu'on 

avait au Ministère de l'Education ~ l'époque du bill 25. 

Dès lors, nous avons recherché quels types de facteurs 
o 

expliquaient le mieux l'évolution de la structure géographique 
M" 

du niveau de scolarité des enseignants après le bill 25. Il 

nous est apparu qu'il s'agissait des facteurs liés aux parti~ 

cularités locales en ce qui regarde la disponibilité des 

ressources. Comme approche pour une politique d'égalisation 

géographique du niveau de scolarité des enseignants, nous 

avons donc suggéré que des avantages de diverse nature 

soient consentis aux enseignants de~ régions éloignées et/ou 

isolées. Cette suggestion est aussi conforme ~ l'at~itude 

qui existait au Ministère de l'Education l l'époque du 

bill 25. • 

f Ceci étant. il nous a~~~a1t clairement que ~e probl~me 
traité par nous n'est qu'un aspect ~n problème beaucoup 

plus vaste, , Tous les dirigeants de CS de régions éloignées 
t 
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que nous avons rencontrés nous ont affirmé que lés probl~mes 

de recrutement de personnel enseignant au~quels ils'faisaient 

face avaient comme parall~le des probl~mes du même type en ce 

qui regarde les services administratifs que pouvaient s'offrir 

) les CS, la construction et l'entretien des édifices, le trans

port des éco~ers. Bref. nous a-t-on dit, les normes admi

nistratives du Mini8t~re de l'Education sont conçues en 

fonction de Québec et de Montréal. Ainsi en est-il, nous 

a-t-on dit, des normes administratives de l'ensemble des sec-

teurs public et para-public. A l'origine des normes adminis

tratives en cours dans les secteurs public et para-public. 

on trouve une philosophie de-normalisation. Selon cette 

philosophie, il semble que l'objectif des servi~eB public 

et para-public, en' plus bien sOr d'offrir des services, soit 
, 

~niformiser géographiquement le coût ~u service par utili-

sateur. La question fondamentale devient donc. l'obje~tif 

d'un syst~me peut-il Atre d'uniformiser géographiquement le 

cont du service par utilisateur? L'objectif d'un syst~me ne 

devrait-il pas plutôt êt~e d'uniformiser géographiquement la 

qualité du service rendu aux utilisateurs? Les deux objectifs , 
ne sont pas nécessairement différents. Ils le sont cependant 

dans une situation où, comme au Québec, on a d'importantes . 
disparités régionales. Selon la réponse qu'on donne aux 
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question~ que nous venons d~s~era ou non sympa

thique aux suggestions que nou~ ~aites dans ce travail. 

Il nous parait qu~ l'objectif d'uniformisation géographique 

de la qualité du service offert aux utilisateurs devrait 

'tre retenu. Il est en effet plus pr~s que l'autre objectif 

d'une philosop~ie qui semble généralement acceptée dans notre 

société. la philosophie de la .. chance égale pour tous"'. 
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ANNEXE l 

Commissions Scolaires Régionales Catholiques 
regroupées par région administrative (scolaire) 

1.0 Région administrative (scolaire) du Bas-Saint-Laurent
GaBpé~ie ' 

2.0 

1.1 
1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
1.6 

CSR de la Baie-des-Chaleurs 
CSR du Bas-Saint-Laurent' " 
CSR des Iles 
CSR de Ila Matapédia 
CSR des Monts 
CSR de la'Péninsule 

Région ~nistrative (scolaire) du Saguenay
Lac-Saint-Jean 

2.1 CSR du Lac-Saint-Jéan' 
2.2 CSR Lapointe 
2.3 CSR Louis-Hémon 
2.4 CSR du Saguenay 

3.0 Région administrative (scolaire) de Québec 

3.1 CSR de l'Amia.nte 
3.2 CSR de Charlevoix 
3.~ CSR de la Chaudi~re 
3. CSR Chauveau 

, . 
3.5 CSR du GrAnd-Portage 
3.6 CSR Jean-Talon • 
3.7 CSR Louis-Fréchette 
3.8' CSR Orléans 
3.9 CSR Pascal-Taché 
3.10 CSR Tardivel 
3.11 CS~ de Tilly 
3.12 CE de Québec (CECQ) 

CS de Sillery 

4.0 Région administrative (scolaire) de Trois-Riviltres 
< 

4.1 CSR des Bois-Francs 
4.2 CSR de la Mauricie 
4.~ CSR Provencher 
4. CSR Saint-François 
4.5 OSR des Vieilles-Forges .. 
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Région administrative (scolaire) de l'Outaouais 

7.1 CSR Henri-Bourassa 
1.2 CSR de l'Outaouais 
7.3 CSR 'Papineau 

8.0' Région administrative (scolaire) du Nord-Ouest 

8.1 
8.2 
8.3 
8.4 

CSR du Cuivre 
CSR Harricana
CSR Lalonde 
CSR La"yérendrye 

9.0 Région administrative (scolaire) de la C~te-Nord 

9.1 CSR 'de la COte-Nord 
9.2 CSR du Golfe 

1 
1 10.02 Région administrative (scolaire) du Nouveau-Québec 

10.1 CS du Nouveau-Québec 

(1#' 

leEe signifie 1 Commis.sion des Ecoles Catholiques 

2Dans notr, étude, nous avons partout négligé la 
région 10. O. 

) 
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ANNEXE II 

Les facteurs associés h la structure 
géographique des échelles de salaires 

antérieurement au bill 25 

Dans la section II du chapitre II. nous avons présenté 

et commenté des données sur le niveau des échelles de salaires 

par CSR et région administrative selon le niveau d'enseigne-
1 

ment et le sexe des enseignants antérieurement au bill 25. 

Nous voulons ici rechercher les facteurs associés l la struc

ture géographique de ces échelles de salaires. 

\ Cette vérification. nous avons choisi de la faire aù 

moyen de régressions' variables multiples ,mais • é~uation 

simple. Il nous faut donc établir les facteurs qui' s,lon 

nous peuvent ou ont pu influer sur le niveau des échelles de 

salaires que nous traitons. Nous avons~retenu les facteurs 

suivants (l'ordre dans lequel noua les présentons ne t~nd 

pas A indiquer l'importance que nous leur attachons respec-

tivement) 1 ( 

1. La richesse fonci~re domiciliaire • 
• 

Comme on le sait. une partie importante des revenus 
~ Q 

des CSR vient des imp&ts ~onciers perçus par les CSL et re-

transmis aux CSR (voir plus haut, chap. 1. p. 2j). Si la 
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richesse fonci~re est plus grande sur un territoire que ~ur 

un autre, un mArne taux d'impoeition rapportera plus de revenus. 

L'indice de richesse fonci~re sur le territoire d'une CSR est 

donc un indice de la capacité de payer de cette CSR. On 

s'attend h ce que le; coefficient de cette variable soit po

sitif. 

Lee données que nous avons utilisées pour représenter 

cette variable proviennent du Minist~re de l'Education, 

Service de l'analyse des coOts, il ~'agit des indices de 

richesse moyenne refative quravaient été calculés en 1964-65 

de façon h étab~r un indice d'effort fiscal normalisé (voir 

plus haut, chap.' l, p. 15). Ces indices avaient été calculés 

suivant deux catégories. les divisions de recensement, au 

nombre de 73, et les centres constitués, au nombre de 396. 

Comme les limites des divisions de recensement ne co1ncident 

pas avec celles des CSR, nous avons utilisé les données rela-... 
tives aux centres constitués. Quand il y avait plus d'un 

centre constitué sur le territoire d'une même CSR, nous avons 

calculé des moyennes pondérées des indices de richesse rela- ' 

tive en utilisant comme poids la population des divers centres 

cons ti tué s ." 

2. Le taux d'urbanisation. 

Il est bien oonnu que les taux de salaires pour dee 
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emplois comparables sont 'souvent plus élevés dans les milieux 

urbains que dans les milieux ruraux. ,e·est pour cette raison 

que nous avons retenu la variable. taux d'urbanisation. Nous 

nous attendons l ce que le coefficient de cette variable soit 

positif. La forme sous laquelle nous l'avons introduite est 

celle-ci: le pourcentage de la population totale du terri

toire d'une CSR que représente les centres constitués dont 

la population est de 5,000 habitants ou plus. l .' 

J. La variation en pourcentage de la population 
d'Age scolaire entre 196~ et 1966. 

La demande d'enseignants étant liée au nombre 

d'élèves, la variation dans la population d'Age scolaire 

nous fournit un indice de l'évolution de la demande d'ensei-

gnantsJ indice imparfait cependant car il ne tient pas compte 

des taux de participation des enfants h l'éducation et des 

rapports étUdiants/professeurs, lesquels ont pu v~ier dans 

le temps et peuvent être différents suivant les CSR. Même 

imparfait comme indice, l~ variation en pourcentage~e la 

population d'Age scolaire, est cependant la meilleure approxi

mation dont nous disposions pour représenter le phé~om~ne qui 

nous intéresse. l'augmentation de la demande d'enseignants 
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par CSR. On s'attend l ce que le coefficient de cette 

variable soit positif. Nous avons retenu l'évolution de 

la population 19ée de 10 A 14 ans. l 

4. La variation en pourcentage des inscriptions 
dans les Ecoles Normales. 

Cette variable se situe du c~té offre. la variation 

des inscriptions dans les Ecoles Normales indique en effet la 

variation dans la ~isponibilité de nouveaux enseignants sur 

le territoire d'ùne CSR dans les années l venir. Nous avons 

introduit comme deux variables séparées les inscriptions au 

Brevet A d'une part et le total des inscriptions aux Brevets A 
" 

et B d'autre part. En outre chacune de ces deux variables 

a été traitée de deux façons. nous avons d'abord considéré la 

variation en pourcentage'dans le nombre d'inscriptions dans 
-

les Ecoles Normales entre 1962-6) et0196)-64. Cette façon de 

faire visait d'abord l éliminer le probl~me de dimension dans 

le nombre d'inscriptions. il y a évidemment' Montréal un plus 

grand nombre d'inscriptions dans les Ecoles Normales qu'en 

Gaspésie. En outre, il nous est apparu que pour des nogoci

ateurs, étant entendu que sur le territoire d'une CSR il y a 
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ou il n'y a pas d'Ecole Normale,_l,a variable pertinente 'est 

l'évolution du nombre d'inscriptions dans ces Ecoles. NQus 

avons cependant considéré aussi les inscriptions dans les 

Ecoles Normales sous forme de variables muettes (dummy), 

le ~hénom~ne important pouvant tout aussi bien Atre le fait 

qu'il y a ou qu'il n'y a pas d'Ecole Normale sur un certain 

territoire. Nous nousi attendons l ce que le coefficient de 

ces variables soit négatif. l 

5. Le niveau général des salaires et traitements. 

Cette variable est introduite pour représenter 

l'état général du marché du travail sur les différents terri-

toires considérés. Si dans une région donnée les salaires 

sont relativement bas, on peut s'attendre A ce que les CS de 

cette région ne soient prêtes qu'~ verser des salaires rela

tivement bas. On s'attend donc l un coefficient de signe 

'positif pour cette variable. 2 

1Source. Statistiques de l'enseignement (Québec. Gouver
nement du Quebec, Mlnlst're de l"Education, 1962-63 et 
1963-64). Pour les deux années, les tableaux ont la m'me 
identifiçation. chap. III, D. 2-a pour le-s hommes. 
chapitre III, D, 3a pour les femmes. 

2Source. Rec2nsement du Canada, 1961, BFS no de cat. 94-534. 
"Main-d'Oeuvre, gain et semaines d'emploi des,sal.rié~, 
Provinces et centres constitués". tableau 13. '"Salariés 
19és de 15 ans et plus selon le sexe, et moyenne du gain. 
et nombre de salariés selon le montan~du gain et les 
semaines d'emploi durant les 12 mois antérieurs l la date 
du recensement, 1er juin 1961, cités, villes et villages 
constitués de 1,000 habitants et plus." Dans les cas où 
il y avait plus d'un centre constitué sur le,territoire 
d'un. ma •• CSR, nous avons procé~é comme pour la variable 1. 
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6. Les suppléments aux échelles de salaires. 

Avant le bill 25, la rémunération des enseignants 

était constituée non seulement du salaire de base suivant 

l*échelle en vigueur mais aussi de divers suppléments, 

accordés par exemple pour le fait d"tre marié, d'enseigner 

l'anglais, d'enseigner en lli~me année, etc., on compte une 
\ i ' , ~ trenta ne de supplements possibles. On peut concevoir a 

prime abord ces suppléments comme étant de nature compensa

toire. une échelle de salaires relativement basse aurait pu 

ainsi Atre compensée par divers suppléments. On a tenu compte 

de ce phénom~ne au moyen d'une variable muette, on s'attend ~ 

ce que le coefficient de cette variable soit négatif. l 

7. Le niveau moyen de scolarité. 

On s'attend. ce qu'une meilleure information et 

un plus haut niveau d'éxigence aille de pair avec un plus 

haut niveau de scolarité. 

comme institutionnelle. 

son coefficient. 2 

Cette variable nous apparatt donc 
.,> 

On s'attend,' un signe positif pour --

2Sourèel Donné&s fournies par le Minist're de ~a Fonction 
Publique. Plus précisément. nous avons retenu les données 
relatives l ce que- nous avons appelé plus haut le groupe 1 
(Toir chap. II. p. 58). 
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8. Les périodes pour lesquelles les diverses 
conventions collectives ont été signées. 

) 
Les périodes en question sont les suivantes 1 

1964-66. 1965-66. 1965-67. 1965-68, les autres. Ces autres 

recouvrent les cas où en 1965-66 une premi~re convention 

collective n'avait pas encore été signée", cas où nous avons 
J 

imputé ~ la 'CSR l'échelle ~e ~alaire& en vigueur au niveau 

secondaire dans la ville principale du territoire (voir 

plus haut, chap. II. p. 55). Les périodes couvertes par 

les conv~ntions colXectives comportent deux éléments. la 

date de signature et la durée de la convention. Selon l'ana~ 

lyse que nous avons faite plus haut (chap. l, pp. 14-21) des 
1 

directives successives du Minist~re de l'Education aux CS, 

la date de signature des c'onventions collecti:ves a certes . 

de l'importance. Par ailleurs, la durée d'une convention" 
-

est sans doute importante aus~il du c&té patronal. par exem- ~ 

pIe. on peut 8tre pr8t l accorder des salai~es plus éle+és 

en conlrépartie d'un accord .portant su~ une plus longue 
. 

périOde. ~Nous nous attendons donc l ce que les accords' si-
" gnéa plus tardivement et pour de plus longues~périodes (les 

accords pour la période 1965-68. par exemple) concordent , 

avec des niveau~ de salaires plus élevés et inversement. 

Nous avons te,nu compte des cinq différentes périodes men-

, .-
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tionnées plus haut au moyen de cinq variables muettes. l 

9. Les régions. 

Les huit variables que, nous venons de justifier ne 

sont sans doute que quelques-uns des multiples facteurs qui 

peuvent ou ont pu influer sur le niveau des échelles de sa

laires par CSR. En particulier, il se peut que des facteurs 

d'ordre strictement régional comme l'éloignement. des con

ditions spéciales du marché, des traits sociaux e~ institu

tionnels particuliers aient eu une influence marquante sur 

les échelles de salaires. C'est pourquoi nous avons introduit 

une série de variables muettes identifiant chacune des obser-

vations ~ une des onze régi~ns ou sous-régions administratives 

scolaires. Evidemment. le signe du coefficient de chacune de 

ces variables peut être différent d'une région 1 l'autre. 

La variable dépendante est bien snr l'indice de niveau 

d'échelle de salaires tel qu'établi au chapitre II et présenté 

au tableau 10. 

On pourrait regrouper comme suit les variables indépen-, 
\ 

dantes que nous venons de décr~1 
• 

a) \du c&té demande. les variables l et J (richesse fonci~re 
et variation de la population d'1ge scolaire). 

b) du c&té offres la variable 4 (variation des inscriptions 
dans les Ecoles Normales). 

lSource 1 Comme pour la variable 6. 
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c) offre et demandel le~ variables 2, 5 et 6 (taux d'ur
banisation, niveau général des salaires et traitement, 
suppléments). 

d) institutionnelles 1 les variables 7 et 9 (niveau moyen 
de scolarité. durée des oonventions cOllectives). 

e) régionales, qui peuvent contenir des éléments de marché 
et des éléments institutionnels 1 la variable 9. 

Nous avons fait des régressions séparées pour ,les 

groupes secondaire-hommes, secondaire-femmes et élémentaire-
-

femmes, ~ données pour les variables 4, 5 et 7 sont diffé-

rentes pour les hommes et pouf les femmes, les données pour 

la variable dépendante sont différentes pour chacun des 

groupes. 

L'équation de régression que nous avons voulu estimer 

est donc la 'suivante 1 

l = ao + aIR + 82U + aJAPs + 84âla + asAlab + a6Sa + 

a7Su + a8Sc + a9E + alOCl + --- + a14C5 + alsR1 

+ --- + a2sR9 + e (17) 

où l = indice de niveau d'échelle de salaires par CSR 

R = indice de richesse fonci~re domiciliaire (variable 1) 

U = taux d'urbanisation (variable 2) 

~Ps = variation de la population d'lge scolaire (variable 3) 

~Ia = variation dans 1es inscriptions au Brevet A (variable 4) 

~ab = variation dans les inscriptions aux Brevets 
A et B (variable 4) 

Sa • niveau général des salaires et traitements (variable 5) 
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Su = supplément ~ l'échelle des salaires 

Sc = niveau moyen de scolarité 

(variable 6) 

(variable 7) 

Cl = conventions collectives pour la période 1964-66 
(variable 8) 

C2 ::: conventions collectives pour la périede 1965-66 
(variable 8) 

< 

C) = conventions ccilllecti ves pour la période]1965-67 
, , (variable 8) 

C4 = conventions collectives pour la période 1965-68 

C 5 = conventions collect~ves futres 

(variable 8) 

(variable 8) 

Rl~·-R9 = région administrative scolaire d'im
pl~tation 

C = la constante 

(variable 9) 

Pour chacun des groupes mentionnés, cette équation de 

régression a été estimée par CSR donc en coupe instantanée. 

Nous avons effectué de n9mbreuses expériences. On trouve 
\ au tableau )1 les meilleurs résultats que nous avons obtenus 

pour les groupes secondaire-hommes et secondaire-femmes. 

Sur ce tableau, la moyenne de chaque variable indépendante 

se trouve' la colonne (1) pou~ les hommes et () pour les 

femmes, entre parenth~ses sous l'identification de la vari-

.able. La moyenne de la variable dépendante est aussi inscrite 

au tableau. A la colonne (2) pour les' hommes et (4) pour, les 
~ 

femmes, pour chaque variable la premi~re ligne indique le 

signe et la valeur du coefficient. la seconde indique, entra 
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parenth~ses, la statistique t. Nous avons inscrit une * pr~s 
des coefficients significativement différents de 0 ~ un seuil 

de .05, La statistique R2 se trouve au bas des colonnes. 

Pour les hommes, on constate que les meilleurs résultats 

obtenus excluent les variables U, ara, Arab, Sa et Su. Seule 

la variable institutionnelle Cl. les variables régionales R2, 

R6.l, R6.2, R7 et R9 de m~me que la constante sont signifi

catives l un seuil de .05. Le R2 est assez élevé •• 5490. 

Ces résultats nous paraissent une indication l l'effet que 

les facteurs liés l' la région scolaire d'implantation de mArne 
~ 

que les dates de signature et durée des conventions collec-

tives expliquent principalement la structure géographique des 

échelles de salaires pour le groupe secondaire-hommes. 

Pour les femmes, les meilleurs résultats obtenus excluent 

les variables U, ôPs, ~Ia, ôlab et Su. Le fait saillant re-

lativernent aux hommes est que non seulement la variable Sa 

est retenue mais aussi que le coefficient de cette variable 

a le signe prévu et est significativement différent de O. 

le niveau général des sa+aires et traitements est positivement 

et significativement associé l la structure géographique des 

échelles de salaires. La variable Cl, lws variables R6.l, 

R6.2, R7 et R9 de mAme que la constante sont significatives 

l un seuil de .05. R2 atteint .7341. Ce que nous avons 

retenu comme indication pour le .groupe secondaire-hommes nous 
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Tableau 31 

Résultats de régressions portant sur les échelles 
de salaires, secondaire-hommes et secondaire-femmes 

Hommes Femmes 
(1) (2) (3) (4) " 
R .022 R .0213 

(9585.35) (.947) (.542) 
œs .6426 

(14.57) (. )41) 
Sa .8833* 

(2".605) 
Sc 1;9.10 Sc 5.827 

(15.25) (1.330) (.039 ) 
Cl -J69.679* Cl -421.28· 

(J.37) (2.461) 
C2 C2 
CJ -42.572 CJ 179.12 

(.375) (1.009 ) 
C4 58.586 C4 237.93 

(.325) (.827 ) 
C5 -256.860 C5 -292.18 

(1.849) (1.296 ) 
Rl 94.177 Rl 9.266 

L (.586 ) (.OJ9) 
R2 596.702· R2 418,27 

(J.469) (1.462 ) 
RJ 30J.372 RJ 313.75 

(1.971) (~.J55), 
R4 253.099 R4 341.31 

(1.561) (1.'8JL 
R5 J58.950 R5 577. 5 

.. (1.J89) ( 1.451) 
R6.1 J82.711* R6.1 906.00* 

(2.130) (3.296 ) 
R6.2 468.07-2* R6.2 823.0J* 

(2.872) (3.445) 
R6.J 200.372 R6.J 616.6J 

(1.036) (1.912) 
R7 487.219* R? 981.64* 

(2.547) (3.)39) 
R8 

i129.66* 
RS 

R9 R9 1559. )8* 
, (4.184) 

J 
(4.)37) ... C 4129.28* C )087.98 

-2 (2.818 >-
'R2 (1.697) 

e R .5490 .7)41 

Moyenne de la variabIt Moyenne de la variable 
dépendante a 6637.04 dépendante. SJ33.l9 

,-. ... 
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parait pouvoir être retenu ici aussi avec en plus le fait -

important - que la variable Sa est significative. 

Pour le groupe élémentaire-femmes, nous présentons les 

résultats de deux expériences au tableau )2. La présentation 

de ce tableau est conforme l celle du tableau précédent. 

Lors de l'expérie~ce dont les résultats sont reproduits l la 

colonne (2), nous avons exclu les variables AIa, Sc, E; Su 

etC~ ---, C51 la variable 6Ia ne nous parait pas pertinente 

pour le groupe élémentaire-femmesJ nous ne disposons pas des 

données nécessaires pour les variables Sc et Er par ai~leurs, 

comme pour ce groupe notre variable dépendante est souvent 

une moyenne pondérée d'indices de niveau de plusieurs échelles 

de salaires qui pouvaient Atre accompagnées ou non de supplé

ments et avoir été signées pour des périodes différentes, il 

était impossible d'introduire les variables Su, Cl, ---, C5. 

Examinons les résultats de la colonne (2). On constate 

d'abord que le signe du co~fficient des. variables R et alab 

est contraire ~ celui que nous avions prévu. Le probl~me 

général d~~~en entre les variables et R et l est traité 

plus en détail l l'annexe III. Pour ce qui est de la variable 

Mab, le mauvais résultat que nous obtenons ne nous parait 

pas alarmant. La façon dont nous avons pu tenir compte de 

l'offre d'enseignant n'est en effet certes pas idéale. 

Par ail~eurs, les résultats quant aux autrês variables 
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Tableau Ji 
o 

ru .w. 
R .;.047 

(9621.52) (1.431) 
li 6.496* 

( 47.94) (2.839) 
tJ>s J.573 

( 15.11) (1.526) 
lU ab , 

) .3506-
( 10.95) . ( .116) 

Sa .9604* 
(1691.95) (J.01J) 

RI 166.717 
(.539) 

R2 602. é8 
~1. 74) 

RJ 6 4.94* 
(2.287) 

R4 606.olL* 
(1.994) 

R5 ç 

R6.1 .. 470.14 
(1. 546) 

R6.2 595.54* 
(1. 998) 

R6.J 701.09* 
~2.113) 

R7 6 2.89. 
(2.031) 

R8 26,3.98 
('.847) 

R9 749.04* 
(2.042) 

c 217,.28* 
-2 ( .790) 
.R .7948 

Moyenne de la variablEt 
dépendante. 42)8.35 

. 
" 

Il 

ru 

1·ra5* (11. 87) 

' , 

16;4.21* 
(7.023) 

.6951 

• 
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nous semblent tr~s satisfaisants. Les coefficients ont le 

signe auquel on pouvait s'attendre et ~lusieurs sont signi

ficativement différents de O. Ainsi en est-il de 6.des va-

riables régionales, de la variable U et surtout de la vari

able Sa. Aussi le H2 atteint-il .~48. 
Le niveau de signification que nous avons obtenu pour 

la variable Sa nous a incité A tenterune expérience où cette 

seule variable et une constante seraient introduites. Les 

résultats se trouvent A la colonne (3). On y constate que 

et la variable et la constante sont hautement significatives, 

donnant lieu A un R2 de .6911. On a certes II une indication 

d'une forte corrélation positive entre les variables régiona

les, la variable U et la variable S~ cependant c'est un 

résultat qu\ nous paraIt devoir être retenu. 

Si on se rappelle bien les constatations faites dans la 

section II du chapitre II, les disparités géographiques de 

niveau d'échelle de salaires étaient les plus considérables 

pour le groupe élémentaire-femmes, or on découvre ici que 

pour ce groupe la seule variable de marché Sa et une cons

tante suffisent pour obtenir un H2 de .69. On en vient l la 

conclusion que les disparités géographiques d'échelles de 

salaires s'appliquant aux femmes au niveau élémentaire étaient. 

1e reflet des disparités géographiques de 8a~aire8 ~t trai

tements générales au Québec. Notons qu'il est intéressant de 



( 

221 

constater un tel phénom~ne dans un secteur syndiqué ~ 100%. 

Si on voulait parler de fouillis ou de chaos. force nous 

serait d'affirmer que somme toute la structure géographique 
, 

des échelles de salaires s'appliquant aux femmes l l'élé-

mentaire~'était ni plus ni moins un chaos que la struc

ture géographique générale des salaires et traitements au 

Québec. 

Par ailleurs, dans la section II du chapitre II. on a 

aussi constaté que les disparités géographiques d'échelles 

de salaires les plus faibles s'appliquaient au groupe 

secondaire-hommes. Il est intéressant de mettre ce fait en 

relation avec les résultats des régressions pour ce groupe. 
~ 

pour les hommes enseignant au niveau secondaire. seules des 

. variables institutionnelles et régionales étaient signifi-, 

cativement différentes de O. 

Le groupe des femmes ~nseignant au secondaire était 

sujet. on l'a vu l la sec~i6n II du chapitre II. à des dis

parités intermédiaires 1 plus grandes que ce~les s'appliquant 

au groupe secondaire-hommes mais plus faibles que celles 
-s'appliquant au groupe élémentaire-femmes. Or pour ce groupe 

on a dans nos résultats de régressions une synth~se.d~8 deux . " 

cas précédents. une variable de marché au moins - la vari

able Sa - en plus de variables institutionnelles et régionales 
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est significativement différente de 0. 1 La cohérence des 

trois situations que nous venons d'exposer nous paraIt 

frappante. 

En ou~re, comme nous l'avons démontré ~ la section IV 

du chapitre I, il existait antérieurement au bill 25 trois 

marchés d'enseignants dans des situations différentes. celui 

des hpmmes au niveau secondaire où prévalait une forte demande .. 
excédentaire) celui des femmes au niveau secondaire ou préva

~ 

lait une demande excédentaire moindre, celui des femmes au 

niveau élémentaire dars un état d'équilibre approximatif. 

Ces différentes situations de marché nous paraissent 

devoir être mises en relation avec les considérations que 

nous avons faites plus haut. La ~elation peut s'effectuer 

sur deux bases. l'une syndicale. l'~utre de marché. 

Selon l'interprétation syndicale. même si tous les syn.. 
lUne étude comp'arable ~ la natre ~ certains points de vue 

a été conduite aux Etats-Unis par John D. Owen. Il s'agit 
dei "Toward a Public Employment Wage Theory. Sorne Econo
metric Evidenee on Teacher Quality". Industrial and Labor 
Relations Review, jan. '72. pp. 213-222. Les varIables 
retenues par le professeur Owen sont l'équivalent de nos 
variables R et Sa. Comme pour nous. la variable R n'est 
pas significativement différente de 0 dans les résultats 
obtenus par le professeur Owen. La variable Sa l'est 
cependant. Dans notre cas, on le sait. la variable Sa est 
significativemen~ différente de 0 pour les groupes secon
daire-femmes et é~émentaire-femmes mais n9n pour le groupe 
secondaire-hommes. Ajoutons que dans l'étude du professeur 
Owen, l'unité géogr~phique de base est l'Etat. Pour nous, 
il s'agit du territoire d'une CSR donc d'une unité beaucoup 
plus petite. 
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dicats d'enseignants pouvaient avoir le même objectif d'une 

plus grande égalisation géographique~des échelles de salaires, 

ils ne, pouvaient obtenir les mêmes résultats ~ cause des 
~ 

situations de marché différentes, le groupe élémentaire-

femmes aurait eu peu de résultats se trouvant en équilibre 
, 

approximatif sur le marché, par contre le groupe secondaire-

femmes aurait obtenu certains résultats quant ~ l'égalisation 

géographique des échelles de salaires parce qu'il existait 

pour ce groupe une demande excédentaire modérée, les meilleurs 

résultats auraient cependant été obtenus par le groupe 

secondaire-hommes pour lequel il existait une forte ~ande 

excédentaire. 

Dans ce contexte, un marché en état de forte demande 
'- , 

excédentaire apparaitrait comme permiss~f, il permettrait 

~ un syn~~cat d'atteindre certains de ses objectifs. Ainsi 

dans le ~as du groupe secondaire-hommes on a atteint une 

relative égalisation géographique d~s échelles de salaires 

malgré les diBpa~ités géographiques générales des salaires 

et traitements. Cette derni~re variable n'était donc pas 

si~ificative dans nos régressions. Le mAme raisonnement 

s'appliquerait, mutatis mutandis, aux groupes secondaire

femmes et élémentaire-femmes. 

L'explication de marché, aux phénom'ne8 que nous avons 

exposés procéderait comme suit. pour un marché en équilibre 

o 
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et en l'absence de forts courants de mobilité, cette expli-

cation postule une grande similitude entre la structure géo- f 

graphique des éch~lles de salaires s'appliquant aux ensei-

.gnants et la structure géographique générale des salaires 

et traitements au Québec, laquelle est fortement coreliée 

h d'autres variables comme le taux d'urbanisatidn et des 
- j 

va~iables régionales. G'est ce que nous avons constaté pour 
" 

le groupe élémentaire-femmes, composé en grande partie de 

femmes mariées peu mobiles de façon autonome. 

Par ailleurs, si on considère des groupes plus mobiles 

dans des situations de demande excédentaire, le lien entre 

leur rémunération et la structure géographique générale des 

salaires et traitements sera moins étroit. Aipsi, le groupe 

secondaire-femmes, en situation de demande excédentaire 

modérée et composé de femmes plus jeunes qu'~ l'élémentaire 
) 

et en plus forte proportion célibataires, avait une struc

ture géographique d'échelles de salaires liée de moins pr~B 

~ la structure générale. Finalement, pour le groupe secon

daire-hommes, le plus mobile de tousl et en situation de 

forte demande excédentaire, il n'existait aucun lien entre 

les deux structuresl les ébhelles de salaires s'appliquant 

h eux étaient assez semblables géographiquement . 

....,-
lA ce sujet, voir plus haut. chap. IV, p. 144. 
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~ 

Nous ne voulons pas discuter laquelle des deux exp~i • • 

cations - syndicale ou de march~ - est supé~ieure h l'autre. 

Elles ne s'excluent d'ailleurs pas l'une l'autre. Nous 

voulions simplement faire ressortir le fait qu'il est 

possible de découvrir de~ explications,d'ordre économique' 

aux structures géographiqu$s des échelles de salaires 

s'appliquant aux enseignants du secteur public avant le 
'" 

bill 25. Ces explIcations, nous'les croyons valables marne 

si les , résultats que nouSr avons présentés dans cette annexe 

ne sont pas tous tr~s satisfaisants. 

o 
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ANNEXE III 

Les facteurs associés A la structure géographique 
du niveau de scolarité des enseignants 

antérieurement au bill 25 

Comme pour les échelles de salaires - voir l'annéxe II -
( , 

nous avons choisi de rechercher les facteurs associés A la 

structure géographique des niveaux de scolarité au moyen de 

régressions à vari~bles multi~les mais A équation simple. Les 

facteurs explicatifs que nous avons retenu~ sont les s~ivants, 

1. Le taux d'urbanisatiqn. 

Plus le taux d'urbanisation du territoire d'une CSR 

est élevé, plus on trouvera dans ce territoire des institutions 

de formation y compris et outre les Ecoles Normales. En plus, 
J 

l'équipement socio-culturel et les possibilités de perfection-

nement seront aussi meilleurs, ce qui aura tendance h attirer 

du personnel qualifié. Pour toutes ces raisons, nous croyons 

que cette variable est tr~s importante. Nous nous attendons 

à ce que son coefficient solt de signe positif.l 

2. La variation en pourcentage des inscriptions dans 
les Ecoles Normales. 

La variation des inscriptions dans les Ecoles Normales 

indique la variation dans la disponibilité de nouveaux ensei-
r 

o 

lLa forme sous laquelle nous avons introduit oette variable 
et la source de$ données sont les mêmes que pour les régres
sions portant sur les échelles de salaires (voir l'annexe II, 
pp. 207-208). 

226 
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inarits légalement qualifiés sur le territoire d'une CSR. Nous,~ , 
avons considéré comme deux variables séparées la variation dans 

les inscriptions au Brevet A et la variation dans le total des 

inscriptions aux Brevets A et B. Nous nous attendons ~ ce que 

le coefficient de la variable portant sur le Brevet A soit po

sitif, ce Brevet requérait un niveau relativement élevé de sco-
, ~ 

larité, 15 ansr par ailleurs, nous ne pouvons hous prononcer 

a priori sur le signe du coefficient auquel on peut s'attendre 

pour la variable portant sur les brevets A et B simultanément. l 
, , 

3. Les suppléments aux échelles de. salaires. 

Les suppléments aux échelles de salaires étaient sou-
-

vent accordés spécifiquement aui titulaires de niveau de sco-

larité relativement élevé. En outre, les supplém~nts, quels 

qu'ils soient, s'ajoutaient au salaire de base suivant l'échelle 

de sorte qu'ile pouvaient inciter des enseignants bien quali-_ 

fiés h accepter des emplois dans des régions qu'ils n'auraient 

pas considérées autrement. Nous nous attendons ~ ce que le' 

coefficient de cette variable soit de signe positif. 2 

ILa source des données est la même que pour les régressions 
portant sur les échelles de salai~es (voir l'annexe II, 
p. 209). 

-2La forme sous laquelle la variable a été introduite et la 
sourée des données sont les mêmes que pour les régressions 
portant s~r les échelles de salaires (voir l'annexe il, 

.p. 211), 

) 
1 

1 
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4. Le niveau moyen d'expérience. 

Si le niveau moyen d'expérience d'un groupe est 

plus élevé. ce groupe a eu plus de temps pour se perfection

ner. Nous nous attendons ~onc à ce que le coefficient de 

cette variabl& soit positif. l 

~ 

5. L'indice de niveau d'échelle de salaires. 

Si le niveau de l'échelle de salaires est relative-

ment élevé dans une CSR, cela devrait attirer. toutes choses 

étant égales par ailleurs, ~ cette CSR un plus gtand nombre de 

candidatures,. parmi lesquelles on peut retenir celles des plus 

qualifiées. Il est tr~s important pour nous de conna1tre l'in

fluence de cette variable. On s'attend à ce que son coeffi

cient soit ae signe positif. 2 

6. La riches~e fonci~re domiciliaiTe. 
• t 

La richesse foncière domiciliaire est l'assiette 

fiscale des CS, nous la considérons comme un indice de leur 
~ 

capacité de payer. C'est par la discrimination quant h la 

scolarité des enseignants employés que la capacité de pa~er 

lSource. Données fournies par le Minist~re de la Fonctiqn 
Publique (voir la préface, p. VI), plus précisément. nous 
avons retenu les données relatives l ce que nous avons 
appelé plus haut le groupe l (voir le chap. II. p. 58). 

2aette variable était dépendante dans les régressions de 
l'annexe II. Les données se trouvent au tableau 10 
(chap. ~I, pp. 64-66). 
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• ..,' des CS' peut Atre re.liée au niveau moyen de .scolari té- par CS. 
\ 

" 
Il est évidént en effet à partir de la construction des échel-

les de salaires qu'un enseignant peu scolarisé conte moins , 
\ 

cher à une CS. Dès lors, mArne si une CS a pu consentir, sous .. 
la force de la pression syndicale par e-I(emple, à une échelle 

. \ ' . :' 

de salaires relativement élevée malgré une faible capacité de 
\ 
\ 

payer, cette CS peut compenser sa co~cess\on quant à l'échelle 

en employant des enséi~ants peu scolarisis. Ce mécanisme 

pourrait expliquer que dans nos régressions portant sur les 
r " 

échelles de salaires (voir l'annexe II) la vàriable capacité 

de payer n'était pas aignificativement différente de O. il 

existait un mécanisme de compensation, la discrimination quant 

à la qualité des enseignants. l Nous ,nous attendons donc à ce 

que le coefficient de cette variable soit positif. 2 

7. 
( 

Le niveau de scolarité de l'ensemble, de la popula-
tion du territoire d'une CSR. 

Les CS, surtout dans une situation de demande excé-

dentaire, doivent vrais'mblablement employer du personnel sans 

"~~alification pédagogique. Le'niveau de scolarité de l'ensemble 

lLa possibilité dÎun tel mécanisme de compensation nous a été 
suggé,rée par de nombreux enseignants, dirigeants de syndicats 
et directeurs d'écoles. 

2La forme sous laquelle nous avons introduit cette variable 
et la source des données sont les mAmes que pour, les régres
sions portant sur les échell~ de salaires (voir l'annexe II. 
pp. 20'-207). 

\ 

\, 
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de la population du ~erritoire, d'une CSR fournit alors un 

indice de la possibilité pour celle-ci d'employer du personnel 

compétent. On s'attend h un coefficient de signe positif pour 

cette variable. La forme sous laquelle nous l'avons intro-

duite est la suivantes la proportion de la population agée de 
. ~ 

5 ans et plus ne fréquentant pas l'école et dont la derni~re 

année d'étude atteinte est soit la dixi~me"soit la onzi~me 

année. Les données dont nous disposons - celles du recensement 

4e 1961 - sont par comtés et divisions de recensement. Les . 
limites de ces comtés et divisions ne concordent pas, en général 

avec les limites des CSR. Nous avons donc calculé des moyennes 

pondérées suivant la proportion ne la population totale des CSR 

apparten~nt à divers comtés et divisions de recensement,l 

8. Les régions. , 

Comme pour les salaires, des facteurs d'ordre stric

tement régional tels les courants généraux de migration, l'éloi

gnement, des traits sociaux et institutionnels particuliers 

lSourcesl Données sur la scolarité. Recensement du Canada, 
1961, BPS no de cat. 92 ..... 5,S ° , "Population. fréquentation 
scolaire et scolarité", tàbleau 74. "Population agée de 
5 ans et plus, fréquentant et ne fréquentant pas l'école. 
selon la derni~re année d'études atteinte et le sexe, 
comtés et divisions de recensement." Données sur la pro
portion de la population totale des CSR appartenant h 
divers comtés et divisions de recensements Michel Amyot 
et Richard Dufour, Ré artition des munici alités du uébec 
suivant les commiss ons seo ares catholl ues et leur 0 u-
ation totale en 19 et 1971 Quebecl Minist re de l'Edu

catIon. Direc'tion génêrale de la Planification, mars 1972). 
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peuyent avoir une influence déterminante sur les niveaux 

moyens de scolarité des enseignants par CSR. Nous avons donc 

introduit une série de variables muettes identi~iant chacune , 
des observations à une des onze régions ou sous-régions admi

nistratives scolaires. 1e signe du coefficient de chacun'e de 

ces variables peut ~tre différent d'une région à l'autre. , 

La variable dépendante est bien sar fe niveau moyen de 

scolarité par CSR tel qu'établi au chapitre II et présenté 

au tableau 16 (chap. II. pp. 88-89). 

L'équation de régressiQn que nous avoqf voulu estimer 

est donc la suivante. 

... ou 

Sc = ao + alU + a26.Ia + a)tJab + a.4Su + a,SE + a61 + 

a7R + a8NSc + a9Rl + ••• + a19R9 + e (18 ) 

"t 

Sc = niveau moyen de scolarité par CSR 

U = taux d'urbanisation (variable 1) 

6.Ia = variation dans les inscriptions au Brevet A (variable 2) 

Mab = variation dans les inscriptions aux Brevets 
. f A et B(variable 2) 

Su = supplément à l'échelle de salaires (variable 3) 

E = niveau moyen d'expér~ence 

l = indice de niveau 'd'échelle de salaires 

R = richesse fonci~re domiciliaire 

NSc = niveau de scolarité de Itensemble de la 
population du territoire d'une CSR 

RI, ••• , R9 = région administrativ~ scolaire 
d'implantation ' 

C = la constante 

(variable 4) 

(variable 5) 

(variable 6) 

(variable 7) 

(variable 8) \ 
\ 

\ 
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Cette équation de régression a été estimée séparément 

pour les hommes et les femmes laics enseignant au niveau se

condaire, par CSR, donc en coupe instantanée. 

On trouve au tableau 33 les meilleurs résultats que nous 

avons obtenus. ~~ tableau, la moyenne de chaque variable 
~ 

indépendan~ ife trouve ~ la colonne (1) pour les hommes et 

(3) pour les femmes, entre parenth~ses sous l'identification 

de la variable. La moyenne de la variable dépendante est aussi 

inscrite au tableau. A la colonne (2) pour les hommes -et (4) 

pour les femmes, pour chaque variable la premi~re ligne indique 

le signe et la valeur du coefficient, la seconde indique, entre 

parenth~ses, la statistique t. Nous avons inscrit une * pr~s 
des coefficients significativement différents de 0 ~ un seuil 

de .05. La statistique R2 se trouve au bas des colonnes. 

Pour les hommes, nous n'avons pas introduit la varia-
, 

ble tllab parce que le nombre d' hommes inscrits au brev.et B 
. 

est tr~s faible de sorte que la variable ôlab est ~ 'toutes 

fins pratiques une répétition de ~a variable fila. Le coeffi

cient des variables NSc, bJa, l et Su a un signe contraire à 

celui que nous av.ions prédit. Pour ce qui est des variables 
( 

NSc et flIa, ce fait ne nous parait pas importants la façon 

dont nous avons pu tenir compte du niveau de scolarité de 

l'ensemble de la population du territoire des CSR et de l'offre 

de nouveaux détenteurs de brevet A n'est pas enti~rement satis-



2)) 

, 
Tableau J.) " 

Résultats de régressions portant sur la scolarité, 
secondaire-hommes et secondaire-femmes 

Hommes Femmes 
( 1) (2) () (4) 

u .00715* U .0042 
(42.679) (2.051) (41.101) (1.225) 

tJa -.00637 AIa -.0020 
().26)· (1.492) \ 14.861) (.905) 

tùab AI ab .0072 
(11.)5) (1.461) 

Su - .1494 Su -.1063 
(1.314 ) (.854) 

E .0664 E - .,0196 
(6.740) _ (1.343) (7.378) (.317) 

l -.00012 l -.000039 
(6639.19) ( .604) (5285.1) ( .283) 

R .000065 R .0001)* 
(91.1).96) (1.276) (9182.89) (2.228) 

NSc -4.522 NSc - 3.987 
(.0792) (1.150) (.1068 ) ( 1.145) 
RI -.4092 RI -.0423 

(1.558 ) ( .170) 
R2 -.5714* R2 .1575 

Cj (2 .164) ( .551) 
R) -.5204* R) .1783 

(2.177) ( .781) 
R4 -.3565 R4 ~ .4079 

(1.422) (1.655) 
R5 -.1161 R5 .45)4 

( .3184) (1.099) 
R6.l. - .1008 R6.1 .4858 

(.3596) c' 
(1.769) 

R6.2 -.0015 R6.2 .6299'" 
( • 0062) (2.)15) 

R6.3 R6.3 
R7 R7 .)007 

(.859) 
R8 -.8)36* R8 

().126) 
. R9 -.812 R9 -.3695 

(1.909) ( .72jJ 
C 15.466* C 12.66 

)t2 
(10.899) 

~2 
(17.664) 

.6176 .4120 e Moyenne de la variable Moyenne de la variable 
, dépendante. 15.193 dépendante. 13.596 
• 
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faisante. En outre, il nous parait plus important de con- " 

sidérer que les enseignants plus qualifiés peuvent avoir ten

dance ~ se diriger vers les milieux urbains d'une part et que 
~ d'autre part dans lss milieux urbains on trouve' part les 

écoles normales d'autres réservoirs d'enseignants tels des 

coll~ges e~ universités. Ainsi. il devient tr~s intéressant 

de constater que le coefficient de la variable U a le signe 

positif prévu et est significativement différent de O. Pour 

ce qui est des variables l et Su, le fait que 'leur coefficient 

a un signe négatif. accompagné du fait que le coefficient de 

la variable R a le signe positif prévu avec une statistique t 

de 1.27 serait une indication de l'existence de comportements 

conformes A l'hypoth~se que nous avons émise plus haut ~ savoir. 

les CS pouvaient consentir l des échelles de salaires relati

vement élevéesNindépendamment de leur capacité de payer en 

prévoyant engager des enseignants relativement peu qualifiés 

pour compenser. 

Par ailleurs, le coefficient de trois variables région

ales est significativement différent de 0.
1 Le R2 est de .6176. 

Pour les femmes - résultats de la colonne (4) - nous pou-

Ipour les hommes comme pour les femmes, la ~iable R6.3 est 
exclue parce que nous ne dlsp~sions pas des données relatives 
l la variable NSc pour cette région. 

4 
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vons A toutes fins pratiques répéter ce que nous avons dit 

~ propos des hommes. Abstraction faite des variables région

ales, les coefficients ont le mAme signe sauf pour la vari

able E, qui est peu importànte. Par ailleurs, le coefficient 

de la variable"U n'est pas ici s~gnificativement différent 
\ 

de 0 alors que celui de ,la variable R l' eet. ).e phénom~ne 

de discrimination dont nous avons parlé plus haut aurait donc 

joué plue fortement pour les femmes que pour les hommes. 

Le coefficient d'une seule variable régionale est signifi- .. 
cativement différent de O. Le R2 est de .4120. 

Les indications qu'on peut tirer de l'ensemble de ces 

résultats nous semblent être les euivantes. le taux" d'urbani-

eation èst un facteur important l cause sans doute de l'attrac-

tion des grands centres et de la plUS grande. disponibilité des 

ressources qu'il représente. En outre. il semble que la dis

crimination suivant la qualité des enseignants a pu exister, 

ce phénom~ne étant cependant plus manifeste chez les femmes 

que chez les hommes. Finalement,' la suite de la relation 

négative que nous avons constatée, pour les hommes comme pour 

les femmes, entre le niveau des échelles de salaires et le 

niveau de scolarité des enseignants, on peut difficilement 

s'attendre ~ ce que le bill 25, pour autant qu'il transfor-
.. 

mait la structure géographique des éch~llee de salaires 
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seulement. ait eu quelque effet sur la structure géographique 

du niveau de scolarité des enseignants. l 

* / 

lUne étude semblable , la n&tre l certains pointsde vue 
a été conduite aux Etats-Unis par.John D. Owen'c"Toward a 
Public Emp~oyment Wage Theory. Sorne Econometrie Evidence 
on Teacher Quality". Industria1 and Labor Relations Review, 
jan. 1972. pp. 21)-222. Dans cette étude. le professeur 
Owen montre qu'aux Etats-Unis le niveau de qualité des 

- enseignants dépend de l'équivalent de ·nos variables l et NSc, 
les coefficients de ces deux variables étant significative
ment différentes de O. Dan~otre cas, non seulement les 
coefficients de ces variàbles ne sont pas significativement 
différentes de 0 mais leur signe e.t contraire ~ ce que nous 
avions prévu. Ce fait peut S'expliquer cependant par d'au
tres phénom~nes, comme on l'a vu. Ajoutons que dans l'étude 
de Owen, l'unité g'ographique d. base est l'Etat tandis que 
dans notre cas il .'agit de CSR. donc d'unités beaucoup plus 
petites. 

/ 
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